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La F é d é ra t io n  des T r a v a il le u r s  
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C .  G .  T .

Le Syndicat National des Cadres 
et Ingénieurs de la Métallurgie 

C .  G .  T .

La Fédérations Française des Syndicats 
de la Métallurqie et parties similaires 

C .  F. T .  C .

NO U S sommes heureux de présenter ce projet qui 
a été rédigé pour servir de base aux discus­
sions de la Convention Collective Nationale 

de la Métallurgie.
Il doit être utilisé pour l'établissement des pro­

jets qui pourront être discutés sur le plan départemental 
ou local.

Tous les nombreux articles sur lesquels l'accord 
s'est fait entre nos deux organisations sont présentés sur 
toute la largeur de la colonne.

Certains articles ou parties d'articles, lorsque 
l'accord n'a pu se faire, comportent les deux proposi­
tions C .G .T . et C .F .T .C .

Dans certains cas, aucun texte ne figure dans 
une des colonnes : c'est le cas lorsque l'une des orga­
nisations est opposée à un article ou à une partie 
d'article.

C'est également le cas pour des dispositions 
particulières à certaines catégories pour lesquelles la 
Fédération de la métallurgie C .F .T .C . ne s’est pas jugée 
qualifiée pour prendre position.

.



21. CONSTRUCTION DE MACHINES ET DE 
MATERIEL MECANIQUE POUR L’AGRICULTURE

L’INDUSTRIE, LES TRANSPORTS FERROVIAIRES

21 - 1 - Fab. d’appareils de levage et de manutention,
de matériel pour industries lourdes.

21 - 2 - Fab. de matériel ferroviaire.
21 - 3 - Fab. de machines-outils, d’outillage mécani­

que, de matériel de soudure.
21 - 4 - Fab. de machines agricoles.
21 - 5 - Fab. de machines pour les industries alimen­

taires, les industries chimiques, la meunerie, la 
minoterie, fab. de machines de conditionnement 
et d’empaquetage.

21 - 6 - Fab. de machines à coudre et de machines pour
chaussures.

21 - 7 - Fab. de machines pour les industries textiles.
21 - 8 - Fab. de machines pour les industries du papier

et du carton et pour l’industrie de l’imprimerie.

22. MECANIQUE GENERALE

22 - 0 - Ateliers de mécanique générale.
22 - 1 - Artisans mécaniciens ruraux.
22 - 2 - Revêtement et traitement des métaux.
22 - 3 - Mécanique de précision.
22 - 4 - Modeleurs mécaniciens.
22 - 5 - Usines de constAictions mécaniques à activités

multiples.
22 - 6 - Fab. d’armes de guerre.
22 - 7 - Fab. d’armes de chasse, de tir et de défense.

23 et 24. ARTICLES METALLIQUES DIVERS

23 - 1 - Emboutissage, découpage, sciage de métaux.
23 - 2 - Décolletage, ' tournage, boulonnerie, visserie

décolletée.
23 - 3 - Estampage, forge matriçage, boulonnerie ou

visserie estampée forgée.
23 - 4 - Fab, de ressorts.
23 - 5 - Fab. de chaînes mécaniques.
23 - 6 - Fab. d’outillage à main.
23 - 7 - Fab. d’articles de quincaillerie.

En ce qui concerne le sous-groupe 23 - 72 - 
fab. de menuiserie métallique, sont exclues les 
entreprises qui n’en effectuent que la pose.

24 - 1 - Fab. d’articles de ferblanterie, tôlerie.
24 - 2 - Fab. d’articles de ménage et similaires.
24 - 3 - Coutellerie.
24 - 4 - Fab. de mobilier métallique.
24 - 5 - Fab. d’emballage et de conditionnement métal­

liques, y compris le report du 59 - 260.
24 - 6 - Fab. de tuyaux métalliques flexibles.
24 - 7 - Fab. de petits articles métalliques.
24 - 71 - Fab. d’aiguilles, d’épingles et d’articles métal­

liques pour papeteries et similaires.
24 - 72 - Fab. d’articles métalliques d’équipement, à 

l’exception des établissements fabriquant d’une 
façon accessoire des fermoirs pour sacs et des 
agrafes sur rubans et dont l’activité principale 
relève d’une industrie autre que la métallurgie.

24 - 73 - Fab. d’articles métalliques pour mercerie (à 
l’exception des établissements fabriquant d’une 
façon accessoire des fermetures à glissières et 
dont l’activité principale relève d’une industrie 
autre que la métallurgie).

24 - 74 - Fab. de fournitures métalliques pour parapluies, 
ombrelles, cannes et parasols.

24 - 75 - Fab. d’abrasifs métalliques, y compris le report 
du 59 - 160. )

24 - 76 - Fab. d’articles divers.

25. CONSTRUCTIONS NAVALES

25 - 0 - Constructions navales : mixtes (fer et bois)
lorsque l’activité principale de l’entreprise ou 
de rétablissement relève de la métallurgie.

25 - 2 - Constructions navales maritimes en fer.
25 - 32 - Forgerons de marine.
25 - 33 - Mécaniciens de marine.
25 - 4 - Chantier fluvial et construction d’embarcations

dont l’activité principale consiste à travailler ou 
à utiliser les métaux).

25 - 41 - Construction et réparation de péniches et auto­
moteurs dont l’activité principal^ consiste à tra­
vailler ou- à utiliser les métaux.

25 - 43 - Constructions d’embarcations (dont l’activité 
principale consiste à travailler ou à utiliser les 
métaux).

25 - 6 - Démolition de navires.

26. AUTOMOBILES, CYCLES

26 - 1 - Constructions d’automobiles.
26 - 2 - Construction et réparation de carrosserie de

remorques et de bennes.
26 - 3 - Fab. d’accessoires et de pièces détachées pour

l’automobile.
26 - 4 - Réparation de véhicules automobiles.
26 - 5 - Fab. de motocycles, pièces détachées et acces­

soires de motocycles.
26 - 6 - Fab. de cycles et pièces détachées de cycles.
26 - 7 - Réparation de motocycles et cycles.

27. CONSTRUCTION AERONAUTIQUE

27 - 0 - Usine d’aviation, construction aéronautique.
27 - 1 - Construction de cellules d’avions, de planeurs,

etc...
27 - 2 - Construction de moteurs de propulsion.
27 - 3 - Construction d’hélices et moulinets.
27 - 4 - Construction de matériel d’équipement des aéro­

nefs, d’appareils de bord.
27 - 5 - Construction de matériels électriques et radio­

électriques spéciaux de bord.
27 - 6 - Construction de matériel d’armement de bord.
27 - 7 - Construction de matériel de terrain et d’exploi­

tation au sol.
27 - 8 - Construction et installation de matériels divers

d’essais aéronautiques.
27 - 902 - Recherche et documentation : aéronautique 

uniquement.
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28. CONSTRUCTION ELECTRIQUE
28 - 0 - Construction de matériel électrique. ^
28 - 1 - Construction de gros matériel électrique et de

machines électriques de toutes puissances.
28 - 2 - Fab. de fils et câbles isolés pour l’électricité.
28 - 3 - Fab. d’isolants.
28 - 4 - Construction de petit appareillage électrique

d’installation.
28 - 5 - Construction de compteurs et d’appareils élec­

triques de mesure.
28 - 6 - Construction d’appareils divers.

, 28 - 7 - Fab. de piles et d’accumulateurs.
28 - 8 - Fab. de lampes électriques d’éclairage, y com­

pris les verreries mécaniques intégrées.
28 - 9 - Construction d’appareils radioélectriques.

29. PRECISION, HORLOGERIE ET OPTIQUE
29 - 0 - Industrie de précision.
29 - 1 - Fab. de compteurs mécaniques, d’appareils mé­

caniques de régulation ou de contrôle.
29 - 2 - Fab. d’appareils de pesage. *
29 - 3 - Fab. d’instruments de précision et d’optique,

d’optique de lunetterie.
29 - 4 - Fab. de matériel photographique et cinémato­

graphique.
29 - 5 - Fab. d’horlogerie.
29 - 6 - Fab. de roulements et butée?, de calibres.
29 - 7 - Fab. de machines de bureau.
29 - 8 - Fab. de matériel médico-chirurgical, sauf sous-

groupe 29-842.

RUBRIQUES DIVERSES
Charpente en fer et construction métallique. 
Etablissement dont la fabrication constitue l’acti­
vité principale.
Fab. d’éléments de charpente en fer ; établisse­
ment dont la fabrication constitue l’activité 
principale à l’exclusion des entreprises ou éta­
blissements travaillant directement à la cons­
truction de bâtiments ou à l’exécution des tra­
vaux publics et utilisant toute leur fabrication.
Maisons métalliques, fab. et montage d’éléments 
métalliques lorsque la fourniture et la pose ne 
nécessitent pas l’intervention d’autres corps 
d’état du bâtiment.

Dans le 33 - 640 - Les établissements effectuant des ins­
tallations téléphoniques dans les établissements 
industriejs, commerciaux, administratifs ou au­
tres lieux et dont cette activité constitue l’acces­
soire d’une entreprise relevant d’une industrie 
comprise dans la nomenclature.

33 - 751 - Fab. et pose de paratonnerres.
34 - 800 - Etablissements effectuant des installations élec­

triques souterraines ou aériennes dont cette 
activité constitue l’accessoire d’une entreprise 
relevant des industries comprises dans la no­
menclature.

36- 11- Fab. de meules agglomérées, meules émeri.
37 - 54 - Fab. de garnitures de friction.
49 - 460 - Fab. de montures de parapluies, cannes, etc..., 

en métal, dont l’activité principale consiste à 
-travailler ou à utiliser les métaux.

33 - 410 - 

33 - 411 -

33 - 430 -

49 - 470 - Fab. de boutons et boucles en métal.
53 - 333 - Fab. de literie (métallique) dont l’activité prin­

cipale consiste à travailler ou à utiliser les 
métaux.

55 - 21 - Fonderie de caractères.
55 - 233 - Gravure chimique.
56 - - Orfèvrerie.
57 - 160 - Fab. de jouets et yeux en métal dont l’activité

principale consiste à travailler et à utiliser les 
métaux.

57 - 170 - Fab. de jeux automatiques, distributeurs auto­
matiques, d’automates, lorsque l’activité prin­
cipale consiste à travailler ou à utiliser les mé­
taux.

57 - 180 - Fab. de maquettes et de modèles réduits, de
véhicules, d’avions, de navires, de bâtiments et 
de constructions diverses, lorsque l’activité 
principale consiste à travailler ou à utiliser 
les métaux.

Dans le 57 - 2 - Fab. d’articles de sport (les entreprises
dont l’activité principale consiste à travailler ou 
à utiliser le métal).

57- 3 - Fab. de voitures d’enfants et d’articles de pué­
riculture.

58 - 14 - Fab. et réparation d’instruments à vent et d’ins­
truments de batterie ou à percussion.

58 - 2 - Fab. de machines parlantes, de phonographes,
de machines à enregistrement du son.

Dans le groupe 59 - Les fabriques d’articles métalliques 
pour le bureau et les fab. d’articles de Paris 
et établissements ressortissant à l’industrie et 
à la transformation des matières plastiques 
lorsque ces industries étaient précédemment 
régies par une convention « métallurgie ».

60- 11 - Fab. de bronze et de fonte d’art et d’ornement.
60- 12- Fab. de luminaires et de ferronnerie d’art.
60 - 13 - Articles de piété en métal, articles d’art reli­

gieux.
60 - 14 - Fab. d’articles funéraires, d’ornements funé­

raires en métal.
73 - 400 - Commerce et récupération des métaux ferreux 

et non ferreux.
95 - 371 - Centre d’apprentissage (centre d’entreprise ou 

interentreprises de la métallurgie).
95 - 372 - Centre de formation professionnelle accélérée 

(centre d’entreprise ou interentreprises de la 
métallurgie).

Les dispositions de la présente convention sont égale­
ment applicables aux entreprises de traitement de rési­
dus métallurgiques ainsi qu’aux fours à coke métallur­
gique, moulins à scories, cimenteries des laitiers, agglo­
mération de minerais, produits réfractaires, carrières, pier­
res à chaux, castine, dolomie et fours à chaux lorsque 
ces exploitations font partie d’une entreprise sidérurgique 
et parties accessoires.

Il en sera de même en ce qui concerne le personnel 
des carrières (pierres à chaux, castine, dolomie) et fours 
à chaux faisant partie d’un établissement sidérurgique. 
Toutefois, leurs taux de salaires, classifications et coeffi­
cients ne devront pas être inférieurs à ceux de leur indus­
trie d’origine.

Le personnel des carrières (pierres à chaux, castine, 
dolomie, etc...) et fours à chaux, dépendant d’une entre­
prise sidérurgique, aura 'le choix entre la convention qui



C.F.T.O.viégit son industrie d’origine et la présente convention. 
Toutefois, leurs taux de 'salaires, classifications et coeffi­
cients ne devront pas être inférieurs à ceux de leur indus­
trie d’origine.

Elles s’appliquent également à tout le personnel rele­
vant des activités accessoires de ces industries ainsi qu’aux 
travailleurs des établissements métallurgiques, même lors­
qu’ils ne ressortissent pas directement par leur profession 
de la métallurgie (par exemple, travailleurs du bâtiment, 
des transports, des livraisons, médecins du travail, conseil­
lers du travail, assistantes sociales, etc...). Toutefois, les 
taux de salaires, classifications et coefficients, de même 
que les garanties inhérentes à leur profession, emploi ou 
fonction d’origine, ne devront pas être inférieurs à ceux 
de leur industrie d’origine.

Elles sont applicables aux établissements et associations 
dont l’activité essentielle relève de la métallurgie et qui 
doivent y être assimilés tels que : Bureau Véritas,
A.F.N.O.R. notamment classés sous la rubrique 67-01, 
Associations des propriétaires d’appareils à vapeur, mai­
sons d’importation et d’exportation de produits métallur­
giques et mécaniques, etc...

Elles sont applicables non seulement aux entreprises 
de fabrication et de construction ci-dessus énumérés mais 
encore aux entreprises de réparation, d’installation et 
d’entretien.

Elles s’appliquent également au personnel des stations 
centrales (force, lumière, eau, gaz, air comprimé) annexées 
et appartenant aux établissements où s’exercent les indus­
tries ci-dessus énumérées.

La présente convention s’applique également aux voya­
geurs, représentants, placiers relevant des industries com­
prises dans le champ d’application défini ci-dessus, les 
conditions particulières applicables à leur profession 
feront l’objet d’un additif à la présente convention.

Dans les articles de la présente 
convention, il est convenu d’appeler 
« diplômés débutants » et « ingé­
nieurs et cadres » les salariés men­
suels répondant aux conditions ci- 
après :

A. — DIPLOMES DEBUTANTS
a) Diplômés aux termes de la loi 

du 10 juillet 1934 et des décrets des 
10 octobre 1937 et 12 décembre 1937 
et de tous textes légaux qui pour­
ront éventuellement modifier ces lois 
et décrets postérieurement à la signa­
ture de la présente convention.

b) Anciens élèves diplômés de :
l’Ecole des Hautes Etudes Com­

merciales ; l’Ecole libre des Sciences 
Politiques ; les Ecoles supérieures de 
Commerce reconnues par l’Etat ; 
l’Ecole supérieure des Sciences Eco­
nomiques et Commerciales de l’Ins­
titut Catholique de Paris ; l’Ecole de 
Haut Enseignement Commercial 
pour les jeunes filles.

Cette liste pouvant être complétée

C.G.T.
à la demande des directions d’écoles 
par accord entre les parties contrac­
tantes.

c) Agrégation, doctorat, licences 
universitaires délivrées par les Fa­
cultés françaises.

Quelle que soit la fonction qu’ils 
exercent avant d’être éventuellement 
titularisés dans une des fonctions ré­
pondant aux conditions définies au 
paragraphe B ci-après, ces diplômés 
gardent la garantie de « diplômés 
débutants » pendant une période qui 
englobe au maximum les cinq pre­
mières années de pratique indus­
trielle et dans les conditions préci­
sés à l’annexe numéro V concernant 
les classifications.

B. — CHEFS D’ATELIERS, 
INGENIEURS ET CADRES

Chefs d’ateliers, ingénieurs, assi­
milés à ingénieurs et cadres supé­
rieurs — diplômés'et autodidactes — 
dont les fonctions sont définies à 
l’annexe 3 de la présente conven­
tion concernant les classifications ou 
dont les fonctions peuvent être assi­
milées à certaines de ces définitions 
de fonction.

D U RÉE

ARTICLE 3
La présente convention est conclue pour une durée d’un 

an à compter de la date de sa signature. Elle se pour­
suivra ensuite par tacite reconduction pour une durée 
indéterminée sauf dénonciation.

Pour la première année, l’avis de dénonciation par l’une 
ou l’autre des parties contractantes doit être présenté un 
mois avant l’expiration de la période en cours.

La partie qui dénonce la convention doit accompagner 
la lettre de dénonciation d’un nouveau projet d’accord 
sur les points sujets à révision afin que les pourparlers 
puissent commencer sans retard dès la dénonciation.

De toute façon, la présente convention restera en 
vigueur jusqu’à l’application de la nouvelle convention 
signée à la suite de la dénonciation ou de la demande 
de révision formulée par l’une des parties.

ARTICLE 4
La présente convention entre en vigueur à la date du

AVANTAGES A C Q U IS

ARTICLE 5
La présente convention ne peut en au n cas etre la 

cause de restrictions aux avantages in<̂  * ou collec­
tifs acquis par les travailleurs dans P ? °u l’in­
dustrie lorsque ces avantages sont acquis antérieurement 
à la date d’application de la présente convention, notam-



ment en ce qui concerne la valeur relative des coefficients 
hiérarchiques individuels. Dans le même esprit, les clau­
ses de la présente convention remplacent les contrats 
individuels ou collectifs existant à cette même date, y 
compris les contrats à durée déterminée, lorsque les clau­
ses de ces contrats sont moins avantageuses pour les tra­
vailleurs.

A C C O R D S

ARTICLE 6
Les dispositions de la présente convention ne consti­

tuent qu’un minimum et ne peuvent en aucun cas faire 
obstacle aux accords qui pourraient être conclus sur la 
base de la région, de la localité ou de l’établissement, 
postérieurement à la signature de la présente convention.

REPRÉSEN TATIVITÉ

ARTICLE 7
Sont considérées comme organisation représentative, sur 

le plan de l’établissement, les organisations syndicales 
remplissant les conditions prévues par la jurisprudence 
et affiliées, en outre, à une fédération nationale ayant 
discuté la convention collective nationale de la Métallurgie.

BRA N CH ES IN D U STR IELLES O U  
ACTIVITÉS P R O FESS IO N N ELLES  PA R TICU LIÈR ES

ARTICLE 8
Afin de permettre une adaptation rationnelle des clau­

ses générales de la présente convention aux conditions 
propres à chacune des branches industrielles ou activités 
professionnelles particulières, il est convenu que des clau­
ses spéciales concernant notamment les conditions de tra­
vail, indemnités diverses, déplacements, etc..., seront défi­
nies et figureront en annexe à la présente convention.

C H A N G EM EN T D 'EN TREPRISE  
ET C LA U SE  DE N O N  C O N C U R R E N C E

ARTICLE 9
Les employeurs s’interdisent de recourir à tout moyen 

direct ou indirect ayant pour objet de limiter les possi­
bilités pour les salariés de changer d’entreprise notam­
ment en vue d’obtenir une situation plus avantageuse.

La non observation des dispositions ci-dessus entraîne 
pour le délinquant l’obligation de verser des dommages- 
intérêts tant aux syndicats intervenant au nom de la pro­
fession qu’au salarié lésé. Pour ce dernier, les dommages- 
intérêts ne doivent pas être inférieurs au montant d’une 
année des salaires touchés chez le dernier employeur.

Exercice des droits 
relatifs à l'action syndicale 

et à la liberté d'opinion
ARTICLE 10

Les parties contractantes reconnaissent la liberté aussi 
bien pour les employeurs que pour les travailleurs de 
s’associer pour la défense collective des intérêts afférents 
à leur condition d’employeurs ou de travailleurs ainsi 
que la pleine liberté pour les syndicats d’exercer leur 
action.

En particulier, les salariés peuvent recourir à la grève 
dans les formes qu’ils auront décidées.

Les employeurs s’engagent à ne pas prendre en consi­
dération le fait d’appartenir ou non à un syndicat, les 
opinions politiques ou philosophiques, les croyances reli­
gieuses ou les origines sociales, raciales ou profession­
nelles du travailleur, pour arrêter leur décision en ce 
qui concerne l’embauchage, la conduite ou la répartition 
du travail, les mesures de discipline, de congédiement ou 
d’avancement pour l’application de la présente conven­
tion, à ne faire aucune pression sur le personnel en faveur 
de tel ou tel syndicat.

En vertu de cette déclaration, les parties veilleront à 
la stricte observation de l’engagement défini ci-dessus et 
prendront toutes mesures utiles d’une part auprès des 
directions compétentes d’usines ou d’ateliers ou de chan­
tiers ou de bureaux et, d’autre part, auprès des travail­
leurs pour en assurer le respect intégral.

ARTICLE 11

Le libre exercice de l’action syndicale doit comprendre 
tous les actes qui découlent de l’activité syndicale, par 
exemple le temps nécessaire sera accordé aux responsa­
bles syndicaux pour assurer leurs obligations.

Sur demande écrite de leur organisation, les syndiqués 
mandatés peuvent obtenir un congé pour assister aux 
congrès, assemblées générales, missions d’étude, conseil 
d’administration d’organisme de Sécurité sociale ou d’Allo­
cations familiales, etc..., sans réduction de la durée de 
leurs congés payés.
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Des panneaux d’affichage en nombre suffisant sont mis 
dans chaque établissement à la disposition des différentes 
organisations syndicales pour leurs communications, les­
quelles sont affichées sans contrôle préalable de l’em­
ployeur.

Les publications syndicales peuvent être distribuées et 
les cotisations syndicales collectées à l’intérieur de l’éta­
blissement.

Toutes facilités doivent être accordées aux syndiqués 
pour tenir leurs réunions ou permanences dans l’établisse­
ment (notamment mis à leur disposition d’un local). Les 
délégués locaux, régionaux, départementaux ou nationaux 
peuvent participer à ces réunions.

Le droit syndical ne peut souffrir d’entraves quelcon­
ques qui seraient contraires aux engagements souscrits.

En conséquence, et sous aucun prétexte, un travailleur 
ne peut subir de sanctions ou brimades du fait de son 
activité syndicale.

ARTICLE 12

—  Délégués syndicaux —

Indépendamment des délégués élus, les organisations 
signataires de la convention collective ou leurs syndicats 
affiliés choisissent et accréditent auprès de la Direction 
de chaque établissement, un ou plusieurs représentants 
choisis parmi le personnel et dénommés « délégués syn­
dicaux ».

Ces délégués, chacun en ce qui le concerne, ont qua­
lité pour présenter à la direction les desiderata de leurs 
organisations respectives. Ils sont, en outre, qualifiés pour 
intervenir auprès de la direction en faveur d’un membre 
de leur organisation, lorsque les délégués du personnel,

n’auront pu obtenir une solution satisfaisante.
Les délégués syndicaux ont la faculté de se faire accom­

pagner par un membre de leur organisation qui ne fait 
pas partie de l’entreprise.

Les délégués syndicaux participent aux travaux du 
comité d’entreprise, ainsi qu’aux réunions des délégués 
du personnel, et ils disposent de 20 heures par mois pour 
l’exercice de leur mandat, payées dans les mêmes condi­
tions que celles attribuées aux délégués du personnel et 
aux membres des comités d’entreprise et d’établissement.

ARTICLE 13

Toute violation des dispositions incluses dans les arti­
cles 10, 11 et 12 ci-dessus est soumise à une commission 
paritaire qui statue dans un délai de 15 jours.

Cette commission, présidée par un inspecteur du tra­
vail est composée en nombre égal d’employeurs et de 
salariés désignés par les organisations syndicales locales, 
régionales ou départementales d’employeurs et de salariés.

La composition de cette commission peut varier suivant 
les litiges et les catégories de salariés intéressés.

Si la commission constate par exenjple qu’un travail­
leur a été congédié, mis à pied, déplacé, rétrogradé ou 
sanctionné d’une façon quelconque en violation des dis­
positions incluses dans les articles 10, 11 et 12 ci-dessus, 
la sanction est annulée de plein droit ainsi que tous ses 
effets.

Un procès-verbal des délibérations et une copie de la 
décision sont communiqués aux intéressés.

Les dispositions ci-dessus ne font pas obstacle au droit 
pour le travailleur d’obtenir judiciairement réparation du 
préjudice causé.

Délégués du personnel (')
ARTICLE 14 ARTICLE 15

Dans chaque établissement inclus dans le champ d’ap­
plication de la présente convention et occupant au moins 
dix salariés, il est institué des délégués titulaires et des 
délégués suppléants.

Dans les établissements occupant de cinq à neuf sala­
riés, il peut être institué un délégué titulaire et un 
délégué suppléant si la majorité du personnel en exprime 
le désir par un vote au scrutin secret.

Dans les établissements où il n’existe pas de délégués, 
le 'ou les travailleurs ont la faculté, sur leur demande, 
de se faire assister d’un représentant de leur syndicat, 
au même titre et dans les mêmes conditions qu’un délé­
gué.

(1 ) Les articles ci-dessous ne forment pas un tout mais doi­
vent être, complétés par les textes en vigueur, dans la mesure 
où ceux-ci ne sont pas modifiés par la présente convention qui, 
Sur Certains points, les précise et les complète. (Loi du 16 avril 
1946, J.O. du 17. Loi du 7 juillet 1947, J.O. du 8.)

Le nombre des délégués à élire dans un établissement 
est fixé comme suit :

Délégués Délégués 
titulaires suppléants

10 à 25 salariés .
26 à 50 salariés .
51 à 75 salariés .
76 à 100 salariés .

101 à 250 salariés .
251 à 500 salariés .
501 à 750 salariés .

1 1
2 2
3 3
4 4
6 6
8 8

10 10

plus un délégué titulaire et un délégué suppléant par 
tranche supplémentaire de 250 salariés.

—  6 —
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Ce nombre peut être modifié par accord entre les par­
ties sans toutefois pouvoir être réduit.

Le personnel est réparti en deux collèges :
1" Ouvriers et employés ;
2° Ingénieurs, chefs de service, techniciens, dessina­

teurs, agents de maîtrise et assimilés.
Le nombre des collèges peut être modifié par accord 

entre les organisations syndicales représentatives dans 
l’établissement et l’employeur.

La répartition du personnel dans les collèges électoraux 
et la répartition des sièges entre ces collèges font l’objet 
d’un accord entre le chef d’entreprise et les organisations 
syndicales représentatives dans l’établissement. Dans le 
cas où cet accord s’avère impossible, l’inspecteur divi­
sionnaire du travail décide de cette répartition.

Le rattachement des V.R.P. à un collège électoral com­
portant d’autres catégories de salariés doit se faire, en 
accord avec la direction, les organisations syndicales 
représentatives, dans l’établissement des autres catégories 
et celles des V.R.P. En cas de désaccord, il est fait appel 
à l’arbitrage de l’inspection du travail. .

En raison du scrutin proportionnel, l’établissement ne 
peut être divisé en circonscriptions et les délégués sont 
compétents pour l’ensemble de leur collège dans l’établis­
sement.

ARTICLE 16

—  Électorat —

C.G.T.

Sont électeurs tous les 
salariés des deux sexes (y 
compris les travailleurs à 
l’extérieur, tels que V.R.P., 
monteurs, etc...) ayant tra­
vaillé trois mois au moins 
dans l’entreprise.

Le temps pendant lequel 
le travailleur a cessé de 
faire partie de l’entreprise 
par suite de licenciement 
abusif et notamment pour 
activité politique ou syndi­
cale est considéré comme 
temps de présence dans 
l’entreprise.

Les travailleurs à domi­
cile sont électeurs dans le 
cadre de l’arrêté du 30 sep­
tembre 1946 et dans les 
conditions prévues à l’alinéa 
premier du présent article.

Toute condamnation de 
droit commun dont la cause 
est politique ou syndicale 
ne supprime pas l’électorat.

Sont privés de leur droit 
électoral les salariés qui ont 
été condamnés pour indi­
gnité nationale.

C.F.T.C.

Sont électeurs tous les 
salariés des deux sexes (y 
compris les travailleurs à 
l’extérieur tels que V.R.P., 
monteurs, etc...) âgés de 
18 ans accomplis et ayant 
travaillé 3 mois au moins 
dans l’entreprise et n’ayant 
encouru aucune des con­
damnations prévues aux 
articles 15 et 16 du décret 
organique du 2 février 1852 
(privation de droit civique 
et politique).

Le temps pendant lequel 
le travailleur a cessé de 
faire partie de l’entreprise 
par suite de licenciement 
abusif et notamment s’il est 
constaté par la commission 
paritaire prévue à l’article 
11 ci-dessus est considéré 
comme temps de présence 
dans l’entreprise.

Les travailleurs à domi­
cile sont électeurs dans le 
cadre de l’arrêté du 30 sep­
tembre 1946 et dans les 
conditions prévues à l’alinéa 
premier du présent article.

ARTICLE 17

—  Éligibilité —
C.G.T.

Sont éligibles, à l’excep­
tion des ascendants, descen­
dants, frères, sœurs, con­
joints et alliés au même de­
gré du chef d’entreprise, les 
électeurs âgés de 18 ans ac­
complis, sachant lire et 
écrire et ayant travaillé au 
moins six mois dans l’entre­
prise.

C.F.T.C.
Sont éligibles, à l’excep­

tion des ascendants, descen­
dants, frères, sœurs, con­
joints et alliés au même de­
gré du chef d’entreprise, les 
électeurs citoyens français 
ou de l’Union Française, 
âgés de 21 ans accomplis, 
sachant lire et écrire et 
ayant travaillé au moins six 
mois dans l’entreprise.

Ne sont pas éligibles les électeurs qui ont été déchus 
de leurs fonctions syndicales en vertu des ordonnances 
des 27 juillet et 26 septembre 1944.

L’inspecteur du travail peut, après avoir consulté les 
organisations syndicales représentatives dans l’établisse­
ment, autoriser des dérogations aux conditions d’ancien- 
nete dans l’entreprise prévues aux articles 16 et 17, notam­
ment dans le cas où leur application aurait pour 'effet de 
î éduire à moins de la moitié de l’effectif le nombre "des 
salariés remplissant ces conditions.

Da même, l’inspecteur du travail peut accorder des 
dérogations aux conditions d’âge, ainsi qu’à l’exigence de 
savoii lire et écrire (1), à la demande des organisations 
syndicales représentatives dans l’établissement.

ARTICLE 18

—  Élections —
La date des élections doit se situer chaque année, dans 

le courant du mois d’avril.
Cette date est annoncée au moins un mois à l’avance 

par un avis affiché dans l’établissement par les soins de 
l’employeur. L’avis est accompagné de la liste des élec- 
teuis et de la liste des éligibles établies et affichées par 
les soins de l’employeur.

Les réclamations au sujet de ces listes et les contesta­
tions relatives à l’électorat et à l’éligibilité doivent être 
formulées au moins deux jours ouvrables avant le dépôt 
des listej de candidats.

Les listes de candidats sont présentées au moins quinze 
jours pleins avant le jour du scrutin ; elles sont affichées 
par les soins de la direction dans les mêmes conditions 
que précédemment et, au plus tard, dix jours ouvrables 
avant la date fixée pour les élections.

Dans chaque service, fraction de service, etc..., des pan­
neaux spéciaux en nombre suffisant sont réservés pen­
dant la période électorale pour l’affichage des communi­
cations concernant celles-ci, notamment :

1° Avis de scrutin ;
2° Listes électorales par collège ; •
3° Textes concernant le nombre de délégués, les condi­

tions d’électorat et d’éligibilité, les élections et les voies 
de recours possibles ;

4° Les convocations des réunions pour le choix des can­
didats, les comptes rendus de mandat et l’exposé de leur

(1). NOTA. — Savoir lire et écrire, ceci vise en particulier 
les travailleurs nord-africains ou étrangers qui ne sauraient nas 
lire et écrire le français.
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programme par les candidats et les organisations syndi­
cales qui les présentent ;

5° Listes des candidats ;
6° Exposé des programmes électoraux ;
7° Procès-verbaux des opérations électorales.
Tous les éléments concernant les élections sont commu­

niqués par les soins du chef d’entreprise aux V.R.P., tra­
vailleurs à domicile, ou en déplacement en même temps 
qu’aux travailleurs occupés à l’intérieur de l’établisse­
ment.

ARTICLE 19

—  Modalités du vote —
La date et les heures de commencement et de fin de 

scrutin sont déterminées dans l’établissement par la direc­
tion en accord avec les organisations syndicales les plus 
représentatives dans l’établissement.

Le scrutin a lieu pendant les heures de travail.
Toutes dispositions doivent être prises pour que le per­

sonnel travaillant par poste ou de nuit puisse participer 
au vote pendant ses heures de travail.

Le temps passé aux élections est considéré comme temps 
de travail et payé aux salariés sur la base de leur salaire 
effectif.

L’oi^anisation du scrutin est réalisée dans les meilleu­
res conditions et après accord entre la direction et les 
organisations syndicales présentant des listes de candi­
dats. Au cas où cet accord s’avérerait impossible, l’Ins­
pecteur du Travail est saisi du litige.

Il est laissé la liberté entière aux organisations syn­
dicales représentatives dans l’établissement pour la pré­
sentation de leur liste de candidats.

Les bulletins sont de couleurs différentes pour les dif­
férentes listes présentées.

Dans chaque collège, il est procédé à deux votes sépa­
rés : l’un pour les délégués titulaires ; l’autre pour les 
délégués suppléants.

Dans le cas de vote simultané, les bulletins titulaires 
et suppléants doivent porter un signe distinctif très appa­
rent.

Au premier tour, les listes sont présentées par la ou 
les organisations syndicales représentatives dans l’établis­
sement.

Si le nombre des votants (bulletins blancs ou nuis 
compris) est inférieur à la moitié des électeurs inscrits, 
il sera procédé, dans un délai de quinze jours, à un second 
tour de scrutin. Les électeurs pourront alors voter pour 
des listes autres que celles présentées par les organisa­
tions syndicales.

Les listes peuvent comporter un nombre de candidats 
inférieur au nombre de sièges à pourvoir.

C.G.T. C.F.T.C.
Dans chaque collège les listes peu­

vent comporter des candidats n’ap­
partenant pas à ce collège.

Le .bureau électoral de chaque section de vote est com­
posé, pour chaque collège de deux électeurs les plus âgés 
et des deux plus jeunes présents à l’ouverture et accep­
tant.

La présidence appartient au plus âgé.
Le bureau est assisté dans toutes ses opérations, notam­

ment pour l’émargement des électeurs et le dépouillement 
du scrutin d’un employé du service de la paye.

En vue d’assurer le caractère public du scrutin, chaque 
organisation présentant une liste peut désigner un de ses 
représentants travaillant ou non dans l’établissement pour 
assister aux opérations de vote.

Lorsque le bureau a une décision à prendre, l’employé 
préposé aux émargements a simplement voix consulta­
tive. En cas de partage des voix, le président a voix 
prépondérante.

L’élection a lieu à bulletin secret, sous enveloppe, au 
scrutin de liste à deux tours et avec représentation pro­
portionnelle en présence du bureau de vote.

Les bulletins de vote sont disposés à proximité des iso­
loirs et mis à la disposition des électeurs sous le contrôle 
du bureau de vote.

Les électeurs mettent leur bulletin dans une enveloppe 
opaque de modèle uniforme qui leur sera remise à l’avance 
par la direction.

Les bulletins, ainsi que les enveloppes, doivent être 
fournis par la direction qui a également à organiser les 
isoloirs.

Les électeurs absents de l’entreprise le jour des élec­
tions peuvent voter par correspondance. Le vote a lieu 
dans ce cas obligatoirement sous double enveloppe, l’en­
veloppe intérieure ne devant porter aucune inscription 
ou signe de reconnaissance.

Les enveloppes de vote par correspondance sont remises 
dès l’ouverture du scrutin au bureau de vote, qui procède 
à l’ouverture des enveloppes et au dépôt des bulletins 
dans les urnes.

ARTICLE 20

—  Dépouillement. Procès-verbal —
Le dépouillement du vote a lieu immédiatement après 

l’heure fixée pour la fin du scrutin.
Le panachage (remplacement d’un nom par un autre), 

ainsi que le raturage des noms sur une liste, ne sont pas 
pris en considération, le bulletin demeurant valable sans 
qu’il soit tenu compte des modifications apportées.

Dans le cas où l’électeur veut modifier l’ordre de pré­
sentation des candidats sur la liste qu’il choisit (vote pré­
férentiel), il doit inscrire dans une case disposée à cet 
effet sur le bulletin, devant le nom de chaque candidat, 
le numéro d’ordre qu’il lui attribue.

Il ne sera tenu compte des modifications que l’applica­
tion de la disposition ci-dessus pourra apporter dans l’or­
dre de présentation des candidats d’une liste, que lorsque 
la majorité des électeurs de cette liste en aura fait usage.

Dans le cas de plusieurs bulletins identiques dans la 
même enveloppe, il n’est compté qu’une seule voix. Dans 
le cas de plusieurs bulletins différents dans la même enve­
loppe, ces bulletins sont annulés.

C.F.T.C.
Le nombre des suffrages 

d’une liste est obtenu en 
divisant le total des voix 
des candidats de cette liste 
par le nombre de candidats 
présentés sur la liste.

Les candidats sont proclamés élus par le bureau de 
vote d’après l’application des dispositions de la loi du 
7 juillet 1947 et celles du présent article, dans l’ordre 
de leur présentation sur leur liste, sauf lorsqu’il a été 
valablement fait usage du vote préférentiel défini ci-des­
sus.

C.G.T.

Le nombre des suffrages 
d’une liste est obtenu en 
divisant le total des voix des 
candidats de cette liste par 
le nombre de sièges à pour­
voir.
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Les résultats du scrutin sont consignés dans un procès- 
verbal en plusieurs exemplaires signés par les membres 
du ou des bureaux de vote.

Un exemplaire en est remis à chaque délégué élu, un 
autre affiché dès le lendemain dans l’établissement inté­
ressé, un exemplaire est remis à chaque organisation syn­
dicale ayant présenté une liste. Un autre exemplaire 
reste entre les mains de la direction.

Les contestations relatives au droit d’électorat et à la 
régularité des opérations électorales sont de la compé­
tence du juge de paix qui statue d’urgence selon les 
modalités prévues en matière de contentieux électoral. 
(Décret organique du 2 février 1852.) La décision du juge 
de paix peut être déférée à la Cour de Cassation. Le 
pourvoi est introduit .dans les formes et délais prévus 
par l’article 23 du décret organique du 2 février 1852, 
modifié par les lois des 30 novembre 1875, 6 février et 
31 mars 1914. Il est porté devant la Chambre civile qui 
statue définitivement.

ARTICLE 21

—  Durée du mandat —
Les délégués sont élus au mois d’avril de chaque année 

pour une durée d’un an.
Us sont rééligibles.
Dans le 'cas où, pour des raisons de force majeure, 

les élections n’auraient pu avoir lieu à la date prévue, 
le mandat des délégués en fonctions continuera à courir 
jusqu’aux prochaines élections, mais le mandat des nou­
veaux élus viendra à expiration au mois d’avril de l’an­
née suivante.

ARTICLE 22 

—  Fin du mandat —
En cours de mandat, les fonctions de délégué prennent 

fin par décès, démission, résiliation de contrat de travail 
ou perte des conditions requises pour l’éligibilité.

Les délégués titulaires et suppléants sont révocables en 
cours de mandat sur proposition de l’organisation syndi­
cale qui les a présentés, approuvée au scrutin secret par 
la majorité du collège qui les a élus.

ARTICLE 23 

—  Garanties —
En cas de faute lourde dont la preuve incombe à l’em­

ployeur, la demande éventuelle de licenciement d’un 
délégué du personnel titulaire ou suppléant doit être obli­
gatoirement soumise à l’assentiment du comité d’entre­
prise et de l’ensemble des délégués.

En cas de faute lourde, si la mise à pied décidée à 
priori par l’employeur est jugée injustifiée à la majorité 
par le comité d’entreprise et les délégués du personnel, 
la réintégration se fera de droit immédiatement après la 
décision du comité d’entreprise et des délégués du per­
sonnel et l’intéressé ne devra subir, du fait de sa mise 
à pied, aucune réduction de sa rémunération.

Lorsqu’il n’existe pas de comité d’entreprise, la ques­
tion est soumise uniquement à l’ensemble des délégués du 
personnel.

En cas de désaccord, le licenciement ne peut intervenir 
que sur la décision de l’Inspecteur du Travail dont dépend 
l’établissement.

Les délégués ne peuvent jouir de traitement de faveur.
Chaque délégué continue à travailler normalement dans 

son emploi. Son horaire de travail ne peut être différent 
de celui en vigueur dans son atelier.

L’exercice de la fonction de délégué ne peut être une 
entrave à son avancement régulier professionnel ou à 
l’amélioration de sa rémunération.

Sous réserve des dispositions des alinéas 1 et 2 du pré­
sent article, ne peuvent en aucun cas être congédiés, mis 
à pied, déplacés ou rétrogradés :

1“ Les délégués pendant la durée de leur mandat et 
les deux années qui suivent.

2° Les candidats dès le dépôt des candidatures et pour 
les non élus jusqu’à l’expiration du mandat pour lequel 
ils avaient postulé.

ARTICLE 24 

—  Remplacement —
Lorsqu’un délégué titulaire vient à cesser ses fonctions, 

son remplacement est assuré par un délégué suppléant 
élu par le même collège sur la liste de l’organisation 
syndicale qui a présenté le titulaire dont le siège est 
vacant et choisi par ladite organisation syndicale. Lors­
qu’un délégué suppléant devient titulaire ou qu’il vient 
à cesser ses fonctions, son remplacement est assuré par 
le premier candidat non élu de la liste de titulaires du 
même collège de l’organisation syndicale qui a présenté 
le titulaire ou le suppléant dont les fonctions ont cessé, 
et ainsi de suite jusqu’à épuisement de cette liste. On 
prend ensuite la liste de suppléants présentée par la même 
organisation syndicale dans le même collège.

Le mandat des délégués titulaires ou suppléants ainsi 
nommés prend fin à l’expiration des fonctions de ceux 
qu’ils remplacent.

Lorsque les deux listes d’une organisation syndicale 
sont épuisées et qu’il y a lieu d’effectuer le remplacement 
d’un délégué appartenant aux listes de cette organisation 
syndicale, il est procédé dans le collège à des élections 
générales.

Dans ce cas, les délégués sont élus pour le temps res­
tant à courir jusqu’à l’expiration du mandat des délégués 
sortants.

ARTICLE 25 

—  Attributions —
Les délégués ont qualité pour présenter à la direction 

les réclamations individuelles et collectives ; les salariés 
restent cependant libres de présenter eux-mêmes, sous 
leur propre responsabilité, leurs réclamations à leurs chefs 
ou à la direction.

Les délégués sont compétents pour présenter les récla­
mations relatives à l’application des taux de salaires ainsi 
que des classifications professionnelles.

A cet effet, ceux-ci doivent leur être communiqués 
par la direction qui devra, en outre, les tenir au cou­
rant de toutes les modifications apportées.

Les délégués sont compétents pour présenter les récla­
mations concernant l’application de toutes les dispositions 
du code du travail et des autres lois et règlements concer­
nant la protection des salariés, l’hygiène, la sécurité, la 
prévoyance sociale et la formation professionnelle.

Même lorsqu’il existe un comité d’hygiène et de sécu­
rité, ils peuvent proposer toutes mesures utiles, en cas 
d’accidents du travail ou de maladies professionnelles. Us 
peuvent aussi proposer toutes mesures préventives qu’ils 
jugeraient nécessaires. .

Ils peuvent également saisir l’Inspection du Travail de 
toutes plaintes ou observations relatives à l’application
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dans l’établissement des prescriptions légales ou réglemen­
taires que l’inspection est chargée de faire appliquer.

La direction est tenue d’aviser les délégués du person­
nel intéressés de la venue ou de la présence de l’Inspec­
teur du Travail dans l’établissement.

Lorsqu’il existe un comité d’entreprise, les délégués du 
personnel ont qualité pour lui communiquer les sugges­
tions et observations du personnel sur toutes les questions 
entrant dans la compétence de ce comité.

ARTICLE 26

—  Exercice du mandat —
Le chef d’établissement est tenu de mettre à la disposi­

tion des délégués un local et le matériel nécessaire pour 
leur permettre de remplir leur mission et de se réunir.

L’ensemble des délégués est reçu collectivement par la 
direction ou son représentant au moins une fois par mois, 
aux heures fixées en accord avec la direction et affichées 
dans l’atelier, le chantier ou le service, six jours ouvra­
bles avant la réception.

En dehors de ces réceptions périodiques, les délégués 
sont reçus collectivement en cas d’urgence sur leur 
demande ou sur celle de la direction.

Dans tous les cas, les délégués suppléants peuvent assis­
ter avec les délégués titulaires aux réunions avec les 
employeurs.

Les délégués titulaires sont en outre reçus individuel­
lement sur leur demande ; dans ce cas, ils sont toujours 
accompagnés d’un délégué suppléant.

En cas d’absence de tout délégué suppléant, le délégué 
titulaire est accompagné du représentant de l’organisation 
syndicale sur la liste de laquelle il a été élu.

Ces réunions ne peuvent avoir lieu en dehors des heu­
res normales de travail, sauf accord des délégués.

S’il s’agit d’une entreprise en société anonyme et que 
les délégués aient des réclamations à présenter auxquelles 
il ne pourrait être donné suite qu’après délibération du 
conseil d’administration, ils doivent être reçus par celui-ci 
sur leur demande en présence du directeur ou de son 
représentant ayant connaissance des réclamations présen­
tées.

Pour accélérer et faciliter l’examen des questions à étu­
dier les délégués peuvent résumer les points à discuter et 
les fixer par écrit dans une note qu’ils remettront à la 
direction deux jours avant la réception. Chaque question 
examinée figure sur un registre tenu par la direction et 
mis à la disposition du personnel et sur lequel est égale­
ment consignée la réponse qu’elle fait connaître aux délé­
gués dans un délai qui ne doit pas excéder trois jours.

Questions et réponses sont en outre portées à la con­
naissance des délégués par une note officielle émanant 
de la direction.

Les délégués peuvent utiliser les panneaux prévus à 
l’article 11 dans les conditions déterminées par le dit arti­
cle pour faire connaître au personnel les questions posées 
à la direction et ses réponses ainsi que toutes autres com­
munications.

La compétence d’un délégué s’étend à l’ensemble du 
collège qui l’a élu. Pour les questions d’ordre général 
intéressant l’ensemble du personnel, cette compétence 
s’étend à tout l’établissement.

Un délégué peut, pour des questions particulières, faire 
appel à la compétence d’un autre délégué de l’entreprise.

Il peut de plus proposer à la direction la consultation 
de tiers compétents, même "étrangers à l’établissement.

Les délégués peuvent, sur leur demande, se faire assis­

ter d’un représentant de leur organisation syndicale tra­
vaillant ou non dans l’établissement.

Ce représentant peut être un responsable d’une des 
organisations syndicales de l’industrie.

ARTICLE 27

—  Délégation générale —
Dans les entreprises groupant plusieurs usines ou ser­

vices, sur la demande d’une des fédérations syndicales 
nationales les plus représentatives dans l’entreprise, et au 
moins une fois par an pour chaque fédération, la direc­
tion générale est tenue de recevoir collectivement une 
délégation comprenant des délégués de chaque usine ou 
service.

Les membres de cette délégation générale sont désignés 
dans chaque usiné ou service par l’ensemble des délégués.

Ils étudient toutes les questions intéressant l’ensemble 
du personnel et qui n’ont pu être résolues sur le plan de 
l’établissement. ,

ARTICLE 28

—  Indemnisation —
Le chef d’entreprise est tenu de laisser aux délégués du 

personnel, dans la limite d’une durée qui, sauf circons­
tances exceptionnelles, ne peut excéder vingt heures par 
mois, le temps nécessaire à l’exercice de leurs fonctions.

Cette limite est ramenée à quinze heures par mois, sauf 
circonstances exceptionnelles, dans les entreprises grou­
pant cinq à dix salariés.

Le mode de détermination du temps passé par les délé­
gués pour l’exercice de leurs fonctions fait l’objet d’un 
accord entre organisations syndicales représentatives 
après avis de la direction.

Ce temps leur est payé comme temps de travail, que 
leur activité s’exerce à l’intérieur ou à l’extérieur de 
l’entreprise, notamment pour prendre des renseignements 
à l’Inspection du Travail et à l’organisation syndicale.

Ils ne peuvent, en aucun cas, toucher pendant ce 
temps, un salaire inférieur à celui qu’ils auraient touché 
s’ils avaient effectivement travaillé.

Le temps passé par les représentants syndicaux prévus 
à l’article 26 ci-dessus s’ils sont salariés de l’entreprise, 
leur est également payé comme temps de travail dans les 
mêmes conditions.

Les délégués du personnel et les représentants syndi­
caux ne doivent subir aucune perte de salaire du fait des 
déplacements qu’ils peuvent être amenés à effectuer, 
notamment en application des dispositions des articles 25, 
26 et 27 ci-dessus.

Il leur est alloué .en outre une indemnité de dépla­
cement permettant des conditions de nourriture et de 
logement convenables et couvrant les frais de transport.

En cas de voyage de nuit, un repos compensateur leur 
est accordé.

ARTICLE 28 bis

—  Délégués des jeunes —
C.G.T. C.F.T.C.

Dans les établissements comptant 
au moins cinq jeunes travailleurs de 
14 à 21 ans, ceux-ci formeront un 
collège électoral distinct.

—  10 —



C.G.T. C.G.T. C.F.T.C.C.F.T.C.
a) Les délégués des jeunes ont 

pour mission :
— De veiller à l’application du 

code du travail et de toutes disposi­
tions contractuelles et légales rela­
tives à la réglementation du travail 
des jeunes ;

— De présenter aux employeurs 
toutes réclamations individuelles et 
collectives relatives à leur situation 
de jeunes.

Ils sont les représentants des jeu­
nes auprès de la direction et exer­
ceront ce rôle dans les mêmes condi­
tions que celles prévues pour les 
délégués ordinaires du personnel. Ils 
peuvent se faire accompagner dans 
leurs démarches et interventions par 
un délégué adulte ou un responsable 
syndical.

b) Les délégués des jeunes assis­
tent à toutes, les réunions d’intérêt 
commun qui ont lieu entre les délé­
gués adultes.

Les délégués des jeunes sont mem­
bres d’office de la commission des 
ieunes ou de l’apprentissage, appe­
lée à être créée par les comités.

c) Le délégué des jeunes le plus 
ancien dans l’établissement assiste 
aux séances du comité d’entreprise, 
avec voix délibérative.

d) Le nombre des délégués est 
fixé comme suit :

De 5 à 25 jeunes travailleurs :
1 délégué titulaire et 1 suppléant ;

De 26 à 50 jeunes travailleurs :
2 délégués titulaires et 2 suppléants;

De 51 à 100 jeunes travailleurs ;
3 délégués titulaires et. 3 suppléants;

De 101 à 250 jeunes travailleurs :
5 délégués titulaires et 5 suppléants;

De 251 à 500 jeunes travailleurs :
7 délégués titulaires et 7 suppléants;

De 501 à 1.000 jeunes travailleurs:
9 délégués titulaires et 9 suppléants.

Plus 1 délégué titulaire et 1 sup­
pléant par tranche supplémentaire 
de 500 jeunes travailleurs.

e) Sont électeurs les jeunes tra- 
vailleurs et apprentis des deux 
sexes, de 14 à 21 ans, comptant au f 
moins trois mois de présence dans 
l’entreprise.

Les délégués sont élus pour un an 
et rééligibles jusqu’à ce qu’ils aient 
atteint l’âge limite.

L’élection se fait à bulletin secret 
et aux mêmes conditions que pour 
les délégués adultes.

f) Sont éligibles les travailleurs 
des deux sexes, âgés de 18 à 25 ans, 
comptant au moins trois mois de 
présence dans l’entreprise.

Les délégués sont élus sur des lis­
tes établies par les organisations syn­
dicales les plus représentatives de 
l’établissement.

Il ne peut y avoir cumul entre les 
mandats de délégués des jeunes et 
délégués du personnel ordinaire.

g) L’inspecteur du Travail pourra, 
après avoir consulté les organisa­
tions syndicales intéressées, autori­
ser des dérogations d’âge et d’an­
cienneté dans l’entreprise, en cas 
d’absence de candidats répondant

1 aux dispositions du paragraphe f.

Comités d'Entreprise01
ARTICLE 29

Il est constitué des comités d’entreprise dans toutes les 
entreprises incluses dans le champ d’application de la pré­
sente convention et occupant habituellement, en un ou 
plusieurs établissements, au moins 25 salariés.

ARTICLE 30
Le comité d’entreprise ou d’établissement comprend :
Le chef d’entreprise ou son représentant et une délé­

gation du personnel composée comme suit : •

(1) I.oh articles ci-dessous ne forment pas un tout mais doi­
vent être complétés par les textes en. vigueur, dans la mesure 
où ceux-ci ne sont pas modifiés par la présente convention qui, 
sur certains points, les précise et les complète. (Ordonnance du 
22 février 1945, J.O. du 23, modifiée par la loi du 16 mai 1946. 
J.O. du 17 et par la loi du 7 iuillet 1947. J.O. du 8 et décret 
du 2 novembre 1945, J.O. du 6.)

Salariés Titulaires Suppléants

25 à 50 .................. ........... 2 2
51 à 75 .................. ........... 3 3
76 à 100 .................. ........... 4 • 4

101 à 500 .................. ........... 6 6
501 à 1.000 .................. ........... 8 8

1.001 à 2.000 .................. ........... 10 10
Au-dessus de 2.000 ....................  12 12

Les suppléants assisteront aux séances avec voix consul­
tative. Chaque organisatioa syndicale de salariés repré­
sentative dans l’entreprise désigne un représentant aux 
séances avec voix consultative.

Le personnel est réparti en deux collèges :
1° Ouvriers, employés ;
2” Ingénieurs, chefs de service, techniciens, dessina­

teurs, agents de maîtrise et assimilés.
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Le nombre des -collèges peut être modifié par accord 
entre les organisations syndicales représentatives dans 
l’établissement et l’employeur.

Dans les établissements occupant plus de 500 salariés, 
les ingénieurs et chefs de service auront au moins un 
délégué titulaire élu.

La répartition du personnel dans les collèges électoraux 
et la répartition des sièges entre ces collèges feront l’objet 
d’un accord entre le chef d’entreprise et les organisa­
tions syndicales représentatives dans l’entreprise (locales, 
départementales ou nationales), selon que l’entreprise 
sera répartie dans la localité, le département ou l’ensem­
ble du territoire.

Dans le cas où cet accord s’avérera impossible, l’Ins- 
pécteur divisionnaire du Travail, dans le ressort duquel 
se trouve le siège de l’entreprise, décidera de cette répar­
tition.

Le rattachement des V.R.P. à un collège électoral com­
portant d’autres catégories de salariés devra se faire en 
accord avec la direction, les organisations syndicales 
représentatives dans l’entreprise des autres catégories et 
celle des V.R.P. En cas de désaccord, il sera fait appel à 
l’arbitrage de l’Inspection du Travail.

ARTICLE 31
Toutes les dispositions prévues aux articles 16, 17, 18, 

19, 20, 21, 22 et 24 s’appliquent aux comités d’entreprise.

ARTICLE 32 

—  Garanties —
En cas de faute lourde, dont la preuve incombe à l’em­

ployeur, la demande éventuelle de licenciement d’un 
membre du comité, d’entreprise (titulaire ou suppléant) 
doit être obligatoirement soumise à l’assentiment du 
comité d’entreprise.

En cas de faute lourde, si la mise à pied décidée, à 
priori, par l’employeur est jugée injustifiée par le comité 
d’entreprise, la réintégration se fait de droit immédia­
tement après la décision du comité d’entreprise et l’inté­
ressé ne doit subir, du fait de sa mise à pied, aucune 
réduction de sa rémunération.

En cas de désaccord, le licenciement ne peut intervenir 
que sur la décision de l’Inspecteur du Travail dont 
dépend l’établissement.

Les membres des comité? d’entreprise ne peuvent jouir 
de. traitement de faveur.

Chaque membre de comité d’entreprise continue à tra­
vailler normalement dans son emploi. Son horaire de tra­
vail ne peut être différent de celui en vigueur dans son 
atelier.

L’exercice de la fonction de membre du comité d’en­
treprise ne peut être une entrave à son avancement régu­
lier professionnel ou à l’amélioration de sa rémunération.

Sous réserve des dispositions des alinéas 1 et 2 du pré­
sent article ci-dessus, ne peuvent en aucun cas être con­
gédiés, mis à pied, déplacés ou rétrogradés :

1° Les membres de comité d’entreprise pendant la 
durée de leur mandat et les deux années qui suivent ;

2" Les candidats, dès le dépôt des candidatures et pour 
les non élus jusqu’à l’expiration du mandat pour lequel 
ils avaient postulé.

ARTICLE 33

—  Attributions sociales —
Le comité d’entreprise contribue à l’amélioration des 

conditions collectives de travail et de vie du personnel,

ainsi que des règlements qui s’y rapportent.
Le comité d’entreprise assure ou contrôle la gestion de 

toutes les œuvres sociales établies dans l’entreprise au 
bénéfice des salariés ou de leurs familles ou participe à 
leur gestion dans les conditions prévues par les textes en 
vigueur.

ARTICLE 34

—  Attributions économiques —
Dans l’ordre économique, le comité d’entreprise exerce, 

à titre consultatif, les attributions ci-après :
a) Il étudie toutes les suggestions émises par le per­

sonnel et propose l’application des suggestions qu’il aura 
retenues.

Il propose, en faveur des travailleurs ayant apporté des 
initiatives et des suggestions intéressantes, toute récom­
pense qui lui semble méritée.

b) Il est obligatoirement consulté sur les questions 
intéressant l’organisation, la gestion, et la marche géné­
rale de l'entreprise : »

— Questions relatives à la production, marchés et com­
mandes ayant une influence sur les programmes de fabri­
cation, modifications dans l’organisation de l’entreprise, 
amélioration et renouvellement de l’outillage, proposi­
tions de la direction faites dans le but d’accroître la pro­
duction et d’améliorer le rendement ;

— Questions ayant une influence sur la gestion et sur 
la situation financière de l’entreprise, établissement des 
prix de revient et des prix de vente, demandes et appli­
cations d’augmentation de prix ;

— Questions relatives à toutes modifications de la forme 
juridique de l’entreprise ou, lorsqu’il s’agit d’une société, 
à toute modification des statuts :

— Questions ayant une répercussion sur les effectifs et 
les conditions de travail du personnel.

Les comités peuvent être consultés par les fonction­
naires chargés de la fixation et du contrôle des prix.

En outre, dans les sociétés anonymes, deux membres du 
comité d’entreprise, délégués par le comité et appartenant 
l’un à la catégorie des cadres et de la maîtrise, l’autre à 
la catégorie des employés et ouvriers, assistent avec voix 
consultative à toutes les séances du conseil d’adminis­
tration.

c) Le chef d’entreprise doit faire, au moins une fois 
par an, au comité d’entreprise, un rapport d’ensemble sur 
l’activité de l’entreprise.

Ce rapport doit, notamment, porter sur le compte 
d’exploitation, la situation financière de l’entreprise, l’état 
de la production et des commandes, l’affectation des béné­
fices et les projets pour l’exercice suivant. Le chef d’en­
treprise tient le comité d’entreprise au courant de l’état 
de réalisation de ces projets par des communications au 
moins trimestrielles.

Le comité d’entreprise peut émettre toutes observations 
ou suggestions qu’il estime utiles, sur le rapport annuel et 
l’état de réalisation des projets exposés par le chef d’en­
treprise.

Lorsque l’entreprise revêt la forme d’une société ano­
nyme, la direction est, en outre, tenue de communiquer 
aux membres du comité, avant leur présentation à l’as­
semblée générale des actionnaires, le compte de profits et 
pertes, le bilan annuel et le rapport des commissaires 
aux comptes, ainsi que les autres documents qui seraient 
soumis à l’assemblée générale des actionnaires.

Le comité d’entreprise peut convoquer les commis­
saires aux comptes, recevoir leurs explications sur les 
différents postes de ces documents, ainsi que sur la situa-



tion financière de l’entreprise et formuler toutes obser­
vations utiles qui sont obligatoirement transmises à 
l’assemblée générale des act'ionnaires, en même temps que 
lé rapport du conseil d’administration par ses représen­
tants auprès de ce conseil. ,

Dans toutes les sociétés par actions, les membres des 
comités d’entreprise ont droit aux mêmes communica­
tions et aux mêmes copies que les actionnaires et aux 
mêmes époques. -

d) Dans toutes les entreprises et chaque fois que le 
comité d'entreprise a. à connaître des questions compta­
bles, il peut se faire assister d’un expert-comptable pris 
sur une liste établie dans le ressort de chaque Cour 
d’appel, par arrêté du Ministre du Travail et du Garde 
des Sceaux, Ministre de la Justice, sur la proposition du 
procureur général. Cet expert-comptable est rémunéré 
par l’entreprise. '

L’expert-comptable est tenu à répondre à toutes les 
questions posées par le comité, dans la limite de ses attri­
butions, et peut prendre connaissance, à cet effet, de 
tous les documents qu’il estime nécessaires.

' ARTICLE 35

—  Fonctionnement —
Le comité d’entreprise est présidé par le chef d’entre­

prise ou son représentant.
Au cours de la première réunion qui suit son élection, 

le comité procède à la désignation d’un secrétaire pris 
parmi les membres titulaires. Il procède également à la 
désignation de certains de ses membres pour remplir les 
postes qui seraient jugés nécessaires à son fonctionne­
ment.

Le comité se réunit au moins une" fois par mois sur 
convocation du secrétaire, en accord avec le président.

Il peut, en outre, tenir d’autres réunions à la demande 
de la majorité de ses membres. Ces réunions ne peuvent 
avoir lieu en dehors des heures normales de travail.

L’ordre du jour est arrêté par le chef d’entreprise et le 
secrétaire et communiqué aux membres quatre jours 
ouvrables au moins avant la séance. Lorsque le comité 
se réunit à la demande de la majorité de ses membres, 
figurent obligatoirement à l’ordre du jour de la séance, les 
questions jointes à la demande de convocation.

Les décisions et résolutions du comité d’entreprise sont 
prises à la majorité des voix.

En cas de carence du chef d’entreprise ou de son repré­
sentant et à la demande de la moitié au moins des mem­
bres du comité, ce dernier peut être convoqué par l’Ins­
pecteur du Travail et siéger sous sa présidence.

Les délibérations sont consignées dans des procès-ver­
baux établis par le secrétaire et communiqués au chef 
d’entreprise et aux membres du comité.

Le chef d’entreprise, ou son représentant, doit faire 
connaître à chaque réunion du comité sa décision motivée 
sur les propositions qui lui auront été soumises à la 
séance précédente. Ses déclarations sont consignées au 
procès-verbal.

Lorsque les propositions faites par le comité d’entre­
prise dans le cadre de ses attributions économiques défi­
nies à l’article 34 ci-dessus, sont rejetées par le chef 
d’entreprise ou son représentant, le comité d’entreprise 
peut en saisir le comité consultatif d’industrie compé­
tent.

Le comité d’entreprise peut décider que certaines de 
ses délibérations seront transmises pour information à 
l’Assemblée Nationale, au ConseiJ de la République ou 
aux départements ministériels qu’elles sont susceptibles 
d’intéresser.

Le comité d’entreprise peut décider également que cer­
taines de ses délibérations seront transmises au Directeur 
départemental du Travail et de la Main-d’œuvre.

Le chef d’entreprise doit mettre à la disposition du 
comité un local convenable, le matériel et éventuellement, 
le personnel indispensable pour ses réunions et son secré­
tariat.

ARTICLE 36
—  Commissions —

Les commissions créées au sein du comité d’entreprise 
sont composées de membres élus du comité d’entreprise 
et de membres du personnel.

C.G.T. | C.F.T.C.
i La répartition des prési- 
l dences des commissions doit 
! refléter la composition syn­

dicale du Comité.

Toute facilité sera accordée aux membres des commis­
sions n’appartenant pas au comité d’entreprise pour 
l’exercice de leurs fonctions.

Le temps passé aux séances des commissions leur sera 
payé comme temps de travail.

ARTICLE 37
—  Subventions —

L’employeur est tenu de verser au comité d’entreprise :
a) Une subvention destinée à financer le fonctionne­

ment du comité d’entreprise, la tenue de ses réunions et 
celles des ses commissions, ainsi que la documentation de 
ses membres ;

b) Une subvention destinée à financer le fonctionne­
ment des institutions sociales qui ne sont pas légalement 
à sa charge, à l’exclusion des retraites.

Le montant de cette subvention est un pourcentage au 
moins égal à 6 % du produit du salaire horaire effectif 
moyen dans l’entreprise du professionnel ordinaire (1) par 
le total des heures de travail effectuées par l’ensemble du 
personnel de l’entreprise.

Lorsqu’il existe dans l’entreprise une école d’appren­
tissage, un centre de formation professionnelle, une ins­
titution de logements ouvriers, ce pourcentage est au 
moins égal au minimum prévu ci-dessus, majoré d’un 
facteur correspondant aux sommes nécessaires au finan­
cement de ces institutions. ,

Ce pourcentage ne peut être inférieur au pourcentage 
le plus élevé, calculé dans les mêmes conditions, au cours 
des trois dernières années précédant l’accord prévu ci- 
après.

Le montant de la subvention destinée au fonctionne­
ment du comité, l’établissement du pourcentage et la 
fixation des périodes de références servant de base au 
calcul de la subvention des œuvres sociales, ainsi que la 
périodicité des versements de chacune de ces deux sub­
ventions fait l’objet d’un accord entre le chef d’entreprise 
et le comité.

En vue de la discussion de cet accord, l’employeur doit 
notamment fournir au comité d’entrenrise le compte 
détaillé des dépenses susvisées et le relevé des rémuné­
rations perçues par le personnel de l’entreprise, ainsi 
que tous les éléments d’aonréciation nécessaires pris dans 
les comptes des trois dernières années précédant l’accord. 
Le comité d’entreprise peut se faire assister de l’expert- 
comptable qu’il aura choisi.

Le premier versement doit se faire au plus tard un 
mois après la conclusion de l’accord et la périodicité des

(1) Pour la C.O.T.. ajouter : (4'- catégorie de l'annexe III de la 
présente convention).



versements ne peut excéder six mois. Aux dates prévues, 
les fonds sont mis par l’employeur à la disposition du 
comité d’entreprise dans les conditions déterminées par 
ce dernier.

Ces subventions ne peuvent, en aucun cas, constituer 
un facteur de hausse de prix. En conséquence, elles ne 
peuvent figurer comme élément ni du prix de revient, ni 
du compte d’exploitation, mais font l’objet d’un poste 
particulier des charges du compte profits et pertes.

ARTICLE 38 

—  Indemnisation —
Le chef d’entreprise est tenu de laisser aux membres 

titulaires du comité d’entreprise, dans la limite d’une 
durée qui, sauf circonstances exceptionnelles, ne peut 
excéder vingt heures par mois, le temps nécessaire à 
l’exercice de leurs fonctions. Ce temps leur est payé 
comme temps de travail, que leur activité s’exerce à l’in­
térieur ou à l’extérieur de l’entreprise.

Le mode de détermination du temps passé par les délé­
gués pour l’exercice de leurs fonctions fait l’objet d’un 
accord entre organisations syndicales représentatives 
après avis de la direction.

Us ne peuvent en aucun cas toucher pendant ce temps 
un salaire inférieur à celui qu’ils auraient gagné s’ils 
avaient effectivement travaillé.

Le temps passé aux séances du comité par les membres 
titulaires et suppléants, ainsi que par les représentants 
syndicaux prévus à l’article 30 ci-dessus s’ils sont salariés 
de l’entreprise leur est également payé comme temps de 
travail dans les mêmes conditions. U n’est pas déduit des 
vingt heures prévues ci-dessus pour les membres titu­
laires.

Les membres du comité et les représentants syndicaux 
ne doivent subir aucune perte de salaire du fait des 
déplacements nécessités par le fonctionnement du comité 
d’entreprise. Il leur est alloué, en outre, une indemnité 
de déplacement permettant des conditions de nourriture 
et de logement convenables et couvrant les frais de trans­
port.

En cas de voyage de nuit, un repos compensateur doit 
leur être assuré.

ARTICLE 39
i —  Règlement intérieur —
Le comité d’entreprise établit son règlement^ intérieur. 

Les dispositions de ce règlement sont adoptées à la majo­
rité, sauf lorsque ne résultant pas des dispositions légales 
ou de la présente convention elles doivent recevoir l’ac­
cord du chef d’entreprise.

Le règlement intérieur fixe notamment :
— les attributions du secrétaire, du trésorier et, éven­

tuellement, du secrétaire adjoint et du trésorier adjoint ;
— la préparation et la tenue des réunions ;
— les déplacements des membres du comité ;
— les modalités de financement du comité (œuvres 

sociales et fonctionnement propre) ;
— les modalités d’application des attributions du comité 

dans le domaine social et dans le domaine économique ;
— le rôle des commissions.

ARTICLE 40
—  Comités d ’établissement —

Dans les entreprises comportant des établissements dis­
tincts, il est créé des comités d’établissement et un comité 
central d’entreprise.

Lorsque l’établissement considéré compte plus de 
25 salariés, le comité d’établissement doit comprendre, 
outre le chef d’entreprise, représenté généralement par 
le chef d’établissement ou toute autre personne que 
celui-ci peut se substituer, une délégation du personnel 
identique à celle prévue à l’article 30 ci-dessus pour les 
comités d’entreprise.

Les établissements comptant moins de 25 salariés sont, 
soit rattachés à l’établissement le plus proche de la même 
entreprise dans lequel un comité doit être constitué en 
vue de la désignation conjointe des membres de ce 
comité, soit groupés par localité ou région ou, exception­
nellement pour l’ensemble du territoire en vue de la 
constitution d’un comité commun.

La composition d’un comité commun à plusieurs éta­
blissements est fixée conformément aux dispositions de 
l’article 30 ci-dessus relatif aux comités d’entreprise. Le 
président du comité est désigné par la direction de 
l’entreprise.

Toutes les dispositions prévues aux articles 29 à 39 
ci-dessus pour les comités d’entreprise s’appliquent aux 
comités d’établissement qui ont les mêmes attributions 
que les comités d’entreprise dans la limite des pouvoirs 
confiés aux chefs de ces établissements.

ARTICLE 41

—  Comité central d'entreprise —
Le comité central d’entreprise comprend le chef d’en­

treprise ou son représentant et des membres titulaires et 
suppléants. Les membres titulaires et suppléants sont des 
élus des comités d’établissement désignés par ceux-ci.

C.Ü.T. C.F.T.C.
Les règles de la repré­

sentation proportionnelle 
sont appliquées lors de ces 
désignations.

Chaque organisation syndicale représentative dans 
l’entreprise désigne un représentant aux séances avec 
voix consultative.

Le nombre des membres" du comité central, la répar­
tition des sièges entre les différents établissements et les 
différents collèges fait obligatoirement l’objet d’un 
accord entre le chef d’entreprise et les organisations syn­
dicales représentatives dans l’entreprise (locales, départe­
mentales ou nationales, selon que l’entreprise est répartie 
dans la localité, le département ou l’ensemble du terri­
toire) .

Dans le cas où cet accord s’avère impossible, l’Ins­
pecteur divisionnaire du Travail dans le ressort duquel se 
trouve le siège social de l’entreprise décide du nombre 
de sièges et de leur répartition.

Le comité central d’entreprise se réunit au moins une 
fois tous les six mois au siège de l’entreprise sur convo­
cation du secrétaire, en accord avec le chef d’entreprise. 
Il peut, en outre, tenir d’autres réunions à la demande de 
la majorité de ses membres.

Les frais de déplacement et de séjour des membres 
du comité central d’entreprise, des membres de ses com­
missions, ainsi que des délégués syndicaux assistant à ses 
réunions, sont à la charge de l’entreprise.

Toutes les dispositions prévues aux articles 32 à 39 
ci-dessus pour les comités d’entreprise s’appliquent aux 
comités centraux d’entreprise qui ont les mêmes attri­
butions.

Lorsqu’ils le jugent nécessaire pour l’exercice de leurs 
attributions, les comités centraux d’entreprise peuvent 
déléguer tout ou partie de celles-ci aux comités d’éta­
blissement.

— 14 —
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ARTICLE 42

—  Cessation d'activité —
Dans le cadre de l’article 24 du décret du 2 novem­

bre 1945, en cas de cessation définitive de l’activité d’un 
établissement ou d’une entreprise, les biens dont dispo­
se le comité d’établissement ou comité central d’entre­
prise sont dévolus par ce dernier.

Les modalités pratiques de la dévolution des biens, d’un 
comité d’établissement, d’un comité d’entreprise ou d’un

comité central d’entreprise, sont décidées par le comité 
intéressé à la majorité des voix.

L’employeur est tenu de rémunérer chaque liquidateur 
désigné selon les dispositions prévues à l’alinéa précédent 
pendant le temps qu’il consacre effectivement à l’accom­
plissement de son mandat.

La rémunération doit être calculée sur la base du salaire 
effectif de l’intéressé, au moment de son licenciement.

Lorsqu’un liquidateur est lié par un contrat de travail 
à un nouvel employeur, ce dernier est tenu de lui laisser 
dans la limite d’une durée qui, sauf circonstances excep­
tionnelles, ne peut excéder 20 heures par mois, le temps 
nécessaire à l’exercice de ses fonctions.

/

Salaires
(Le mot salaire désigne indistinctement salaires et 

appointements.)

ARTICLE 43

—  Détermination des salaires —
Les taux des salaires minima à appliquer aux diffé­

rentes catégories de salariés sont déterminés en fonction 
des principaux éléments suivants :

A. Le salaire minimum vital ;
B. Le salaire minimum garanti (coefficient 100) ;
C. La classification professionnelle et le coefficient hié­

rarchique y afférent.
Les taux de salaires minima garantis de chaque caté­

gorie, échelon, emploi ou fonction, sont en annexe à la 
présente convention.

Les classifications et coefficients sont indiqués dans des 
annexes à la présente convention, y compris ceux parti­
culiers aux différentes branches industriellès.

Salaire minimum vital

C.F.T.C.
Le salaire minimum vital 

est établi en fonction d’un 
budget type.

Il est entendu qu’il est 
révisé :

1° Dans sa structure, 
c’est-à-dire en ce qui con­
cerne la somme des biens et 
services qui le constituent, 
chaque fois que le niveau 
de la production nationale 
permettra ou que la situa­
tion économique exigera 
qu’une quantité plus grande 
de biens et services soit 
mise à la disposition des 
consommateurs ;

2° Dans son expression 
monétaire, trimestrielle­
ment, l’année civile étant 
prise comme base, si la 
somme des prix, des biens 
et services qui le consti­
tuent a varié en hausse 
d’au moins 5 % ; on lui 
appliquera alors la varia­
tion constatée.

Salaire mensuel minimum garanti (coefficient 100)
Le salaire mensuel minimum garanti (coefficient 100) 

est au moins égal au salaire minimum vital défini ci-des­
sus, majoré de 6,4 %. Il est fixé pour tout le champ d’ap­
plication territorial de la présente convention, sans qu’il 
puisse subir d’abattement de zone.

Pour le personnel rémunéré à l’heure
Salaire horaire minimum garanti (coefficient 100).
Le salaire horaire minimum garanti (coefficient 100) 

est égal à la 173' partie du salaire mensuel minimum 
garanti visé ci-dessus.

Salaire horaire minimum garanti de la catégorie.
Le salaire horaire minimum garanti d’une catégorie est 

le salaire le plus bas fixé pour chaque catégorie profes­
sionnelle. Il est obtenu en multipliant le salaire horaire 
minimum garanti (coefficient 100) par le coefficient hié­
rarchique de la catégorie divisé par 100.

Salaire horaire individuel garanti.
Le salaire horaire individuel garanti est obtenu en mul­

tipliant le salaire horaire minimum garanti (coefficient 
100) par le coefficient hiérarchique individuel de chaque 
intéressé divisé par 100.

Salaire effectif individuel.
Le salaire effectif individuel est le salaire brut effec­

tivement gagné par l’intéressé, constitué par son salaire 
individuel garanti augmenté de toutes les primes, bonis 
èt gratifications pendant une période déterminée.

Pour le personnel rémunéré au mois
Le salaire mensuel est le salaire correspondant à une 

durée de travail de 40 heures par semaine ou 173 heures 
par mois.

Ce salaire est établi forfaitairement en tenant compte 
que les fêtes légales, les absences de courte durée recon­
nues justifiées et les congés autorisés par l’employeur ne 
peuvent venir en déduction du salaire.

Lorsque l’horaire est supérieur à 40 heures par semaine, 
les appointements individuels sont majorés proportion­
nellement aux heures effectuées. et bénéficient en outre 
des majorations pour heures supplémentaires.

Les employés, techniciens, dessinateurs, agents de maî­
trise, diplômés débutants, chefs d'atelier, ingénieurs et 
cadres supérieurs, ainsi que tout agent exerçant en per­
manence un commandement, sont payés exclusivement au 
mois.

Le salaire minimum vital 
est un salaire mensuel cal­
culé suivant les normes 
établies par le Conseil Su­
périeur de la Fonction Pu­
blique.

Il est révisé en fonction 
de la hausse du prix des 
éléments qui servent à le 
déterminer.
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Lorsque pour des raisons particulières les ouvriers sont 
payés au mois, ils bénéficient des avantages prévus pour 
les catégories rétribuées mensuellement.

La va'eur du point hiérarchique est égale à la 
100* partie du salaire mensuel minimum garanti (coef­
ficient 100) visé ci-dessus.

ARTICLE 46
Toute modification dans le mode de rémunération des 

travailleurs (horaire ou mensuel, au temps ou au rende­
ment) doit recevoir l’accord des délégués du personnel 
et des membres du comité d’entreprise s’il s’agit d’une 
modification collective.

Salaire mensuel minimum garanti de l’emploi, 
fonction ou échelon.

Le salaire mensuel minimum garanti d’un emploi, 
fonction ou échelon est le salaire le plus bas fixé pour 
chaque emploi, fonction ou échelon. Il est obtenu en mul­
tipliant la valeur du point hiérarchique défini ci-dessus 
par le coefficient hiérarchique de l’emploi, fonction ou 
échelon.

Salaire mensuel individuel^ garanti.
Le salaire mensuel individuel garanti est le salaire 

obtenu en multipliant la valeur du point hiérarchique 
défini ci-dessus par le coefficient hiérarchique individuel 
de chaque intéressé.

Salaire effectif individuel.
Cette définition est la même que celle prévue ci-dessus 

pour le personnel rémunéré à l’heure.

Elle doit recevoir l’accord du ou des intéressés s’il s'agit 
d’une modification touchant seulement un ou plusieurs 
salariés.

A défaut d’accord, l’ancien mode de rémunération 
continuera d’être appliqué.

ARTICLE 47
Dans les cas particuliers où certains salariés sont tenus 

d’habiter pour les besoins du service dans des logements 
fournis par l’employeur, il est convenu que la valeur loca­
tive de ces logements n’est pas considérée comme faisant 
partie des salaires.

ARTICLE 48
Pendant les périodes militaires de réserve non provo­

quées par l’intéressé, les salaires sont dus, déduction faite 
de la solde brute touchée qui doit être déclarée par l’in­
téressé.

ARTICLE 44 ARTICLE 49
C.F.T.C.

Les travailleurs sont ré­
munérés selon leurs catégo­
rie, échelon, emploi ou 
fonction, dans les mêmes 
conditions, sans qu’il soit 
tenu compte de leur sexe ou 
de toute autre considéra­
tion.

Les jeunes travailleurs 
percevront le même salaire 
que les adultes de leurs ca­
tégorie, échelon, emploi ou 
fonction lorsque le travail 
qu’ils fournissent au temps 
ou <au rendement ne sera 
pas inférieur au travail mi­
nimum demandé à un sala­
rié adulte de leur catégorie. 
La détermination du travail 
minimum et sa comparaison 
avec le travail effectué par 
le jeune travailleur se fera 
en accord avec les délégués 
du personnel du collège au­
quel il appartient.

Si en raison d’une néces­
sité d’adaptation le travail 
minimum n’est pas fourni, 
les salaires des jeunes subi­
ront un abattement de :
14 à 15 a n s ..... 25 %
15 à 16 a n s ....  20 %
16 à 17 ans . . . . . . .  . 10 %
17 à 18 ans . . . . . . . .  5 %

ARTICLE 45
Le travailleur remplissant d’une façon fréquente ou 

continue les fonctions relevables de diverses catégories 
d’emploi est considéré comme, appartenant à la catégorie 
la plus élevée parmi celles-ci.

—  Suppression du régime des équivalences —
Toutes les dispositions, conduisant à considérer qu’un 

certain nombre d’heures de présence dans l’établissement 
équivaut pour la détermination des salaires à un nombre 
inférieur d’heures de travail effectif sont supprimées.

Les dispositions particulières plus favorables qui auront 
pu être prises antérieurement à la présente convention 
sont maintenues.

ARTICLE 50
Les salaires des travailleurs dont la fonction est assi­

milée à une catégorie, échelon, emploi ou fonction déter­
minés sont au minimum ceux de cette catégorie, échelon, 
emploi ou fonction tels que définis aux annexes de la pré­
sente convention.

ARTICLE 51
Travail à l’heure ou au temps

Le travail à l’heure ou au temps est celui effectué par­
le travailleur sans qu’il soit fait référence à une produc­
tion quantitativement déterminée.

Travail au rendement
(Cette partie d’article ne s’applique qu’aux travailleurs 

horaires.)
Le travail au rendement est celui effectué par"des tra­

vailleurs dont la quantité de travail individuel ou collectif 
peut être mesurée après avoir été préalablement estimée.

Dans ce cas, le salaire doit être en fonction directe de 
la quantité de travail fourni.

Travail aux pièces (évalué en temps ou en francs).
Le travail aux pièces est une forme de travail pour 

laquelle la rémunération est intégralement proportion­
nelle au.nombre de pièces ou d’unités produites.

Travail à la prime.
Le travail à la prime est une forme de travail pour 

laquelle la rémunération est constituée pour partie d’un 
élément fixe propre à chaque salarié et pour partie d’un

Les travailleurs sont ré­
munérés selon leurs catégo­
rie, échelon, emploi ou 
fonction dans les mêmes 
conditions, sans qu’il soit 
tenu compte de leur âge, de 
leur sexe ou de toutes au­
tres considérations.
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élément variant, soit en fonction du nombre d’unités pro­
duites, soit en fonction de l’application à la partie fixe 
d’un coefficient fonction lui-même de la production.

Ces deux formes de travail à la prime ne sont données 
qu’à titre indicatif et leur énumération n’a aucun carac­
tère limitatif.

C.G.T. C.F.T.C.
Cette forme de travail 

(travail à la prime) ne de­
vra être utilisée que dans le 
cas où il sera impossible 
d’utiliser la forme prévue 
au paragraphe précédent 
(travail aux pièces).

Travail à la chaîne.
. Le travail à la chaîne est un travail qui implique une 

succession d’opérations devant conduire à un stade de 
fabrication déterminée sans qu’il y ait entre les opéra­
tions aboutissant à ce stade aucune interruption dans le 
temps.

Conditions de rémunération du travail au temps
Le salaire horaire minimum pour le travail au temps 

est le salaire individuel garanti tel que défini par la pré­
sente convention.

La rémunération est fonction du temps passé au tra­
vail, les pertes de temps dues à des causes indépendantes 
de la volonté du travailleur étant payées, au taux du 
salaire individuel garanti.

A ce salaire peuvent s’ajouter éventuellement des 
primes, notamment des primes de réndement indirect et 
des primes de production telles que définies aux arti­
cles 52 et 53.
Conditions de rémunération du travail au rendement

Tous les systèmes de rémunération du travail au ren­
dement ayant un caractère dégressif doivent être aban­
donnés immédiatement. Toutefois, lorsque les difficultés 
d’adaptation aux nouvelles formules le justifient, un délai 
d’application peut être convenu entre la direction et les 
représentants du personnel.

En aucun cas, ce délai ne peut excéder trois mois à 
compter de la date de la-signature de la présente conven­
tion.

En aucun cas, le remplacement d’un ancien système de 
rémunération du travail au rendement à forme dégres­
sive par un système à forme proportionnelle ou progres­
sive ne doit entraîner une diminution de salaire.

Le salaire pris comme base de calcul dans les diffé­
rentes formés de rémunération du travail au rendement 
ne peut en aucun cas être inférieur au salaire minimum 
garanti de la catégorie définie à la présente convention.

Par conséquent, les formules de rémunération doivent 
être au moins de la forme ci-après :

Salaire individuel garanti x -
Production réalisée

Production normale demandée 
Temps alloué

ou salaire individuel garanti X -------------------
Temps réalisé

Il est entendu que la partie de la rémunération affé­
rente au rendement s’ajoute au salaire individuel garanti.

Pour tous travaux au rendement, sous quelque forme 
que ce soit, des bons de travail sont préalablement remis 
au salarié indiquant le nombre de pièces et les temps

d’exécution de façon à lui permettre de calculer facile­
ment le salaire obtenu.

Les bonis réalisés sur un bon de travail ne peuvent en 
aucun cas compenser les pertes subies sur un autre bon 
de travail.

En cas de perte de temps due à  une cause quelconque 
indépendante de la volonté du salarié pendant l’exécution 
des travaux au rendement sous quelque forme que ce 
soit (arrêt de courant, attente de pièces ou de matières, 
arrêt ou accident de machine, attente de pont, etc.), le 
temps passé à l’atelier est payé au salarié au taux de son 
salaire effectif individuel calculé sur la moyenne de la 
quinzaine précédente, toute heure commencée étant due.

En ce qui concerne le personnel de maîtrise, de manu­
tention, d’outillage, de magasin, de contrôle, d’entretien, 
c’est-à-dire le personnel dont le travail varie en fonction 
de la production ou conditionne directement cette der­
nière, il lui est alloué une prime de rendement qui tient 
compte du boni moyen réalisé par les travailleurs aux­
quels il est lié par sa fonction.

Rémunération du travail aux pièces (évalué en 
temps ou en francs).

Le salaire horaire minimum pour le travail aux pièces 
ne doit être en aucun cas inférieur au salaire minimum 
garanti de la catégorie tel qu’il' est défini par l’article 43 
de la présente convention.

Les temps d’exécution du travail aux pièces (jpivent 
être établis de façon à assurer au travailleur d’habileté 
moyenne un boni supérieur d’au moins 20 % du salaire 
minimum garanti de sa catégorie, s’ajoutant au salaire 
individuel garanti.

Rémunération du travail à la prime.
Dans tous les cas de travail à la prime, la partie fixe 

du salaire (généralement appelée taux d’affûtage) ne peut 
être inférieure au salaire minimum garanti de la caté­
gorie tel qu’il est défini à la présente convention. Les 
temps d’exécution du travail à la prime doivent être 
établis de façon à assurer au travailleur d’habileté 
moyenne un boni supérieur d’au moins 20 % du salaire 
minimum garanti de sa catégorie, s’ajoutant au salaire 
individuel garanti.

Rémunération du travail à la chaîne.
Le salaire minimum individuel pour le travail à la 

chaîne est le salaire minimum garanti de la catégorie tel 
qu’il est défini par la présente convention.

Le temps d’exécution de l’ensemble d’un appareil ou 
d’une partie d’appareil à construire sur une chaîne doit 
être établi de façon que, pour une cadence, considérée 
comme normale, les travailleurs soient assurés d’un 
salaire supérieur d’au moins 25 % du salaire minimum 
garanti de leur catégorie, s’ajoutant au salaire individuel 
garanti.

Compte tenu du caractère particulier du travail à la 
chaîne, les travailleurs qui y sont astreints doivent béné­
ficier par heure de travail d’un repos de détente, sans 
que cela entraîne pour eux une perte de salaire.

Détermination des normes de travail.
Dans tous les cas de travail au rendement, la cadence 

ou les normes de production sont déterminées par accord 
entre la direction et les représentants du personnel.

A cet effet, des commissions de contrôle des cadences 
et des normes doivent être constituées.

Ces commissions comprennent des représentants de la 
direction et, là où ils existent, des représentants du comité 
d’entreprise, du comité mixte à la production et du 
comité d’hygiène et de sécurité. Elles comprennent des



C.F.T.C.délégués du personnel qualifiés pour le travail dont res­
sortit la cadence ou la norme à contrôler.

Le médecin d’usine fait également partie de la com­
mission.

D’une façon générale et en application de ce qui pré­
cède, toutes les normes de travail exprimées en francs 
doivent être remplacées par des normes exprimées en 
temps dès la signature de la présente convention.

Il ne peut être procédé à une révision des normes de 
rendement sous quelque forme que ce soit sans une modi­
fication correspondante de l’outillage ou des conditions 
techniques de fabrication, sauf toutefois dans des cas spé­
ciaux et dans tous les cas en accord avec, la commission 
de contrôle des cadences et des normes.

Les représentants du personnel, dans tous les cas ci- 
dessus, peuvent se faire assister par des personnes compé­
tentes de leur organisation syndicale.

ARTICLE 52

C.G.T.
3° Augmentation du bud­

get des œuvres sociales ;
4° Amélioration de l’ou­

tillage, de sa technicité, des 
conditions et lieux de tra­
vail.

La ventilation de ces dif­
férents postes se fait en 
accord entre la direction, le 
comité d’entreprise et les 
délégués du personnel.

nombre d’heures totales ef­
fectué par les salariés ;

2° A étudier les varia­
tions de l’indice qui l’ex­
prime-';

3" A étudier les réper­
cussions de cette variation 
sur le prix de revient ;

4° A déterminer com­
ment et dans quelles condi­
tions doit être réparti le 
bénéfice de cette variation 
entre les trois postes prévus 

! ci-dessus ;
5“ A déterminer enfin les 

I conditions d’une augmenta- 
j tion ultérieure de la pro- 
! ductivité.

—  Prime de rendement indirect —
Dans toutes les entreprises ressortissantes de la pré­

sente convention, il est institué des primes de rendement 
indirect qui s’appliquent à l’ensemble du personnel ne tra­
vaillant pas au rendement tel que défini à l’article pré­
cédent.

Dan® chaque établissement, la direction, en accord avec 
le comité d’entreprise et les délégués du personnel, en 
détermine le montant et les modalités d’application.

ARTICLE 53
C.G.T.

Production.
Les employeurs s’enga­

gent :
A accorder à l’ensemble 

du personnel une rémuné­
ration en fonction de la 
production générale de l’en­
treprise; cette rémunération 
doit être payée tous les 
quinze jours au personnel 
horaire, et tous les mois au 
personnel mensuel. Dans 
certains cas, les échéances 
peuvent être fixées diffé­
remment, mais leur inter­
valle ne doit en aucun cas 
être supérieur à deux mois.

En effet, toute augmenta­
tion de la production dans 
l’ensemble d’une entreprise 
apporte à cette dernière 
une économie substantielle 
dans ses prix de revient et 
avec, comme corollaire, un 
accroissement de ses béné­
fices. Cette augmentation de 
la production, doit permet­
tre d’atteindre les objectifs 
suivants :

1* Augmentation des sa­
laire et attribution d’une 
prime de production hiérar­
chisée à l’ensemble du per­
sonnel ;

2* Abaissement des prix 
de vente ;

C.F.T.C.
Productivité.
Les employeurs s’enga­

gent à accorder à l’ensem­
ble du personnel une rému­
nération en fonction de la 
productivité générale de 
l’entreprise.

En effet, toute augmenta­
tion de la productivité de 
l’ensemble d’une entreprise 
apporte à cette dernière 
une économie substantielle 
dans ses prix de revient et 
avec, comme corollaire, un 
accroissement de ses béné­
fices. Cette augmentation 
de la productivité doit per­
mettre d’atteindre les ob­
jectifs suivants :

1" Abaissement des prix 
de vente ;

2° Augmentation des sa­
laires ;

3° Amélioration de l’ou­
tillage, de la technicité, 
des conditions et lieux de 
travail.

Pour la mise au point et 
l’application de cette pri­
me, le comité d’entreprise 
aura :

1° A définir la méthode 
de mesure de la productivité 
qui est, rappelons-le, la 
production générale sur le

ARTICLE 54
Tout travailleur a la faculté de demander communi­

cation des éléments ayant servi à la détermination du 
montant brut de sa paie, à savoir notamment :

— le nombre d’heures au temps (souvent appelées en 
régie) ;

— le nombre d’heures de récupération s’il y a lieu ;
— le nombre d’heures de travail au rendement ;
— le nombre de pièces payées et le prix unitaire ;
— le décompte des bons de travail ;
— le taux horaire appliqué aux heures en régie ;
— le nombre d’heures supplémentaires, de nuit et du 

dimanche décomptées ;
— la majoration correspondante appliquée ;
— les primes diverses ;
— les remboursements de frais.
En cas de contestation, il peut demander un duplicata 

du décompte de son salaire brut ; ce duplicata aura à rap­
peler les mentions portées sur le bulletin de paie du tra­
vailleur.

ARTICLE 55
La paie est effectuée chaque semaine, chaque quator- 

zaine ou quinzaine ou chaque mois après accord pour les 
travailleurs rémunérés à l’heure, entre la direction et les 
délégués du personnel.

A la demande de l’intéressé, des acomptes doivent être 
accordés selon les modalités prévues par accord entre la 
direction et les délégués du personnel.

A l’occasion de chaque paie, il est remis aux travail­
leurs un bulletin comportant de façon nette et à l’encre 
les mentions suivantes :

— la raison sociale et l’adresse de l’établissement ;
— les prénoms et nom de l’intéressé ;
— sa qualification professionnelle ;
— sa classification et son coefficient hiérarchique indi­

viduel ;
— son salaire individuel garanti ;
— les heures au temps, les heures au rendement, les 

heures supplémentaires ;
— le montant de la rémunération brute et éventuel­

lement la nature et le montant des déductions opérées 
sur cette rémunération, ainsi que le montant de la rému­
nération nette qui en résulte ;

— la période à laquelle se rapporte la paie.

18



ARTICLE 56 ARTICLE 58
Les salaires minima garantis des, différentes catégo­

ries, emplois, échelons ou fonctions applicables dans l’éta­
blissement doivent être affichés de façon permanente dans 
les ateliers, chantiers, services et bureaux.

ARTICLE 57

En cas de détérioration ou de vol, sur les lieux du tra­
vail, d’objets appartenant aux salariés ou leur ayant été 
confiés, l’employeur est tenu d’en assurer le rembour­
sement au taux de la valeur, de remplacement, sauf s’il 
peut rapporter la preuve qu’il y a eu faute grave de la 
part de l’intéressé.

—  Indemnités d'emploi —
Des indemnités distinctes du salaire sont attribuées en 

vue de rémunérer certaines conditions spéciales de tra­
vail.

Les indemnités peuvent se ranger en trois catégories 
et sont fonction des conditions suivantes :

1° Conditions de travail pénible, position anormale, 
travail particulièrement salissant, etc. ;

2" Risques de maladie, d’usure particulière de l’orga­
nisme, travaux dangereux ou insalubres, conditions de 
milieu, etc. ;

3° Fourniture de l’outillage personnel, usure anormale 
de vêtements personnels du fait du travail effectué, perte 
ou détérioration accidentelle de vêtements ou d’outils 
personnels, etc.

Détermination du taux de ces indemnités
Ces indemnités sont fonction des conditions particuliè­

res de travail propres à chaque poste et peuvent par 
conséquent varier d’établissement à établissement.

Leur paiement est subordonné à l’existence des causes 
les ayant motivées, toute amélioration ou modification 
des conditions de travail en entraînera la révision.

Les diverses indemnités prévues au présent article se 
cumulent chaque fois que les conditions de travail le jus­
tifient.

Pour les indemnités prévues au 1“ et 2". — Les 
postes devant en bénéficier, ainsi que leur taux sont 
déterminés par le chef d’établissement en accord avec le 
service médical, les délégués du personnel intéressés et, 
lorsqu’ils existent, le comité d’entreprise et le comité 
d’hygiène et de sécurité. Ces inderfinités sont des indem­
nités horaires établies en pourcentage du salaire minimum 
garanti (coefficient 100).

Dans le cas où la cadence de production provoque une 
aggravation des conditions de travail, ces indemnités sont 
majorées en conséquence. Elles sont dues en fonction du 
temps pendant lequel le travailleur a.été occupé à l’em­
ploi qui les comporte.

D’autre part, il est précisé que les indemnités prévues 
au 1° du présent article ne se cumulent pas avec les 
avantages qui auraient pu être incorporés exceptionnel­
lement dans les salaires pour tenir compte des mêmes 
causes. La preuve de cette incorporation incombe à l’em­
ployeur.

L’attribution et les taux des indemnités prévues au 3* 
sont déterminés par le chef d’établissement en accord avec 
les délégués du personnel. Elles doivent consister en un 
remboursement effectif des frais occasionnés.

ARTICLE 57 bis

—  Remboursement des frais de transport —
C.G.T. C.F.T.C.

Les frais de transport 
aller et retour du salarié de 
son domicile à son lieu de 
travail lui sont remboursés 
par l’employeur.

La déclaration de détérioration ou de vol doit être' 
faite à l’employeur dans les quarante-huit heures.

ARTICLE 59

—  Mutations temporaires —

Lorsque pour des raisons d’ordre technique résultant 
de causes imprévisibles et pour éviter soit des licencie­
ments, soit un chômage temporaire, la direction d’un éta­
blissement est conduite à déplacer momentanément des 
travailleurs d’une quelconque catégorie de leur emploi ou 
de leur fonction habituels dans un autre emploi ou fonc­
tion, ces travailleurs continuent à bénéficier du salaire 
individuel garanti qui leur était assuré avant leur muta­
tion, auquel s’ajoute la rémunération du rendement, ceci 
pendant une période qui ne peut être inférieure à une 
durée de six mois.

Les délégués veillent à la réintégration des intéressés 
dans leur fonction normale dès que les causes de la 
mutation n’existent plus.

Toutefois, lorsque la fonction offerte est supérieure à la 
fonction antérieurement occupée, il leur est immédia­
tement appliqué la rémunération et les avantages affé­
rents à leur nouvelle fonction.

Les emplois ou fonctions occupés avec continuité pen­
dant deux mois à l’occasion d’une mutation effectuée dans 
les conditions prévues au paragraphe précédent, ouvrent 
aux intéressés un droit de priorité pour accéder éventuel­
lement en cas de vacance à un emploi ou à une fonction 
de même nature que celui ou celle qu’ils occupaient pen­
dant la mutation. Il est également tenu compte des apti­
tudes supplémentaires manifestées pendant la mutation 
pour leur classification.

Lorsque le médecin du travail considère que l’état phy­
sique d’un travailleur nécessite temporairement son 
déplacement, il doit être donné à celui-ci un emploi équi­
valent. Ce déplacement doit être effectué dans les condi­
tions prévues aux alinéas ci-dessus.

En cas d’impossibilité de lui assurer un emploi équi­
valent, il doit être muté dans un autre emploi ; cette 
mutation doit être effectuée dans les conditions prévues 
aux alinéas ci-dessus.

ARTICLE 60

Pour le cas où un établissement est repris ou absorbé 
par un autre, le personnel bénéficie dans le nouvel éta­
blissement des avantages qu’il avait acquis. L’ancienneté 
acquise antérieurement est intégralement conservée.

Le bénéfice de l’ancienneté et des autres avantages 
reste également acquis au travailleur qui, sur les instruc­
tions de son employeur, passe dans un autre établisse­
ment.

Le nouvel établissement confirme et précise à l’inté­
ressé, dans le contrat de travail, les droits et avantages 
visés par les deux paragraphes précédents.
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ARTICLE 61 C.G.T. C.F.T.C.

-— Indemnité de logement
C.G.T.

Une indemnité de logement
de ....................  est accordés à tous
les travailleurs.

C.F.T.C.

ARTICLE 62

—  Commission d'établissement —
C.G.T.

Dans chaque établissement com­
portant plus de cinq chefs d’atelier,

C.F.T.C.

ingénieurs et cadres supérieurs, il 
est créé une commission paritaire | 
comprenant trois représentants de 
l’employeur et trois représentants de 
ces catégories présentées respective- j 
ment par les organisations signatai- 1 
res de la présente convention.

Cette commission dite commis­
sion d’établissement s’efforce de ré­
soudre les difficultés qui peuvent 
surgir en ce qui concerne les clas­
sifications et les assimilations des 
chefs d’atelier, ingénieurs et cadres 
supérieurs. Si un accord ne peut | 
intervenir les cas sont soumis à une j 
commission paritaire départemen- | 
taie.

Embauchage
ARTICLE 63

Le comité d’entreprise ou, à défaut, les délégués du 
personnel sont consultés sur les besoins de main-d’œuvre 
de l’établissement résultant de vacance ou de création de 
postes. Celui-ci ou ceux-ci veillent à ce que les licenciés 
ou salariés qui jouissent d’une priorité de réembauchage 
en soient informés.

En conséquence, «n cas de vacance ou de création de 
poste, l’employeur en avertit le personnel par un avis 
affiché. Cet avis est reproduit sur un registre spécial des 
mouvements de main-d’œuvre de l’établissement.

Aucun travailleur, sauf les licenciés qui jouissent d’une 
priorité de réembauchage ne peut être embauché dans 
l'établissement pour un emploi quelconque avant qu’il 
ait été fait appel dans l’établissement aux travailleurs de 
classification inférieure, susceptibles de remplir cet emploi.

C.G.T.
Les délégués peuvent 

faire des propositions de 
promotion ; des candidatu­
res individuelles peuvent 
être présentées. Proposi­
tions et candidatures sont 
mentionnées au registre.

Elles sont accompagnées 
de l’avis d’un délégué de la 
catégorie ou du collège de 
l’intéressé, de celui d’un 
délégué de la catégorie ou 
du collège du poste à pour­
voir et de l’avis de la com­
mission technique.

La décision est prise par 
la direction sur avis con­
forme de la commission 
d’embauche.

Elle est mentionnée sur 
le registre et communiquée 
à l’intéressé par la direc­
tion.

C.F.T.C.
Les candidatures sont 

mentionnées sur un regis­
tre.

Dans chaque établissement, une commission d’embau­
che doit être constituée. Elle procède à l’examen de toutes 
les candidatures. Elle s’assure que les droits des licenciés 
jouissant d’une priorité de réembauchage sont respectés.

C’est elle qui donne son avis sur l’embauchage ou le 
non embauchage des candidats, compte tenu de l’avis du 
médecin du travail ; elle peut, si elle le juge utile, deman­
der l’avis de la commission technique prévue à l’arti­
cle 65.

Tous les moyens lui permettant de déterminer sa déci­
sion doivent être mis à sa disposition.

C.G.T. «
Cette commission d’em­

bauche est constituée pari­
tairement de un à cinq dé­
légués du personnel dési­
gnés par l’ensemble des dé­
légués, d’un représentant 
du comité d’entreprise et de 
représentants de la direc­
tion.

C.F.T.C.
Cette commission est 

constituée paritairement 
par :

— Un représentant pour 
chacune des organisations 
syndicales reconnues repré­
sentatives dans l’entreprise;

— Un délégué du person­
nel appartenant à la caté­
gorie pour laquelle il y a 
besoin de main-d’œuvre ;

— Un délégué du comité 
d’entreprise appartenant à 
la catégorie pour laquelle il 
y a besoin de main-d’œu­
vre ;

— Des représentants de 
la direction.

ARTICLE 64

—  Priorité de réembauchage des licenciés —
Si un emploi est à pourvoir, même dans une filiale ou- 

sur un chantier de l’établissement autre que celui auquel 
ils appartenaient, les travailleurs qui ont été licenciés 
précédemment pour manque de travail ont un droit de 
priorité pour- l’engagement requis pour cet emploi.

Cette réintégration est faite en considérant :
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— en premier lieu, la concordance des qualifications 
professionnelles de l’intéressé avec la nature de l’emploi 
à pourvoir :

— ensuite, et concurremment, la situation personnelle 
présente (charge de famille, mutilé, ancien combattant, 
etc.) et le temps d’ancienneté de l’intéressé dans l’établis­
sement au moment de Son licenciement.

Le personnel réintégré conserve le bénéfice des avan­
tages qu’il avait acquis au moment du licenciement.

Le chef d’entreprise n’ayanf pas respecté les prescrip­
tions ci-dessus énoncées concernant le réembauchage est 
tenu de verser au salarié non rappelé une indemnité 
égale à quatre mois de salaire.

De son côté, le salarié bénéficiant d’une priorité, doit 
répondre à l’offre qui lui est faite dans le délai d’une 
semaine à dater de la réception de la lettre recommandée 
concernant l’offre de réembauchage.

ARTICLE 65

—  Commission technique —
Dans chaque établissement, la commission d’embauche 

peut constituer une commission technique chargée de lui 
donner son appréciation sur la valeur professionnelle du 
candidat. C’est elle qui détermine, là où il est d’usage, la 
nature et les conditions de l’essai en fonction de l’emploi 
que le postulant sera appelé à remplir effectivement et. le 
travail qu’il y aura à effectuer.

C.G.T.
Elle est composée du chef 

de l’atelier ou du service 
intéressé et de représen­
tants de la profession à 
laquelle doit être affecté le 
postulant, choisis par les 
délégués du personnel.

C.F.T.C.
Elle est composée à 

l’image de la commission 
d’embauche.

ARTICLE 66

—  Contrat d'embauche —

Il est entendu que chaque engagement est confirmé par 
un contrat établi en double exemplaire et signé par les 
deux parties dans lequel sont indiqués la profession, la 
fonction ou l’emploi, l’assimilation, la classification et le 
coefficient hiérarchique de l’intéressé, ainsi que sa rému­
nération (base de 40 heures pour les mensuels, base 
horaire pour les ouvriers) et les avantages divers dont il 
bénéficie.

procédé à une classification par assimilation donnant 
droit à tous les avantages correspondants.

Tout changement dans la situation fait l’objet d’une 
modification du coptrat de travail établie dans les mêmes 
conditions que stipulé au premier alinéa du présent arti­
cle. Il est remis au travailleur un double du contrat 
modifié.

ARTICLE 67

—  Essai. Période d'essai —
Pour les établissements faisant passer une visite médi­

cale préalablement à l’embauche, ladite visite doit être 
passée avant l’épreuve ou la période d’essai. L’épreuve ou 
la période d’essai commencée, le résultat de cette visite 
ne doit plus influer sur la décision de l’employeur.

a) PERSONNEL OUVRIER. — Lorsque l’embauchage 
est précédé d’une épreuve d’essai, son exécution 
concluante constitue toujours un engagement ferme. Le 
temps passé à cette épreuve, qu’elle soit concluante ou 
non, est payé au moins au taux du salaire minimum 
garanti de la catégorie.

Lorsqu’un professionnel justifie par des certificats qu’il 
a, au minimum, trois années de pratique sàns interrup­
tion dans la profession et dans des emplois de même 
nature que celle de l’emploi postulé, il n’est pas astreint 
à l’épreuve d’essai. Dans ce cas, l’engagement devient 
définitif après une période d’essai dont la durée est fixée 
à une semaine de travail suivant l’horaire de l’établis­
sement ou du service.

Cette période peut être supprimée ou réduite par 
accord entre les parties. Pendant la période d’essai, les 
parties peuvent se séparer avec un préavis de deux heures.

b) PERSONNEL AU MOIS. — La période d’essai éven­
tuelle est d’un mois pour les employés, techniciens, des­
sinateurs, agents de maîtrise.

La période d’essai éven­
tuelle est d’un mois pour 
les diplômés débutants. Elle 
est de trois mois au maxi­
mum pour les chefs d’ate­
lier, ingénieurs et cadres 
définis à l’article 2.

Lorsque la moitié de la période d’essai est écoulée, le 
délai de préavis réciproque est de six jours pour les 
périodes d’essai d’un mois et de quinze jours pour les 
autres.

Dans le cas où l’emploi exercé ne correspond pas à 
une définition prévue à la convention collective, il est

Les dispositions des articles 69 et 70 s’appliquent aux 
préavis prévus à l’alinéa précédent.
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Résiliation 
ou rupture du contrat

ARTICLE 68

—  Durée du délai de préavis —
En cas de rupture du contrat de travail du fait de 

l’employeur, la durée du préavis ne doit pas être infé­
rieure à :

— Pour le personnel ouvrier : deux semaines de travail 
suivant l’horaire de l’établissement ou du service, à 
compter du lendemain de la notification du congé ;

— Pour le personnel au mois : un mois, sauf pour ceux 
dont le coefficient hiérarchique individuel correspond à 
un coefficient affecté de l’indice Pr2, Pr3 ou Pr6 (préavis 
de deux, trois ou six mois) pour lesquels le délai de 
préavis est de deux, trois ou six mois dans les mêmes 
conditions. Lorsque la notification du congé est effectuée 
dans la première quinzaine du mois, le délai de préavis 
prend effet le 15 du même mois. Lorsqu’elle est effectuée 
dans la deuxième quinzaine du mois, ce délai prend effet 
le dernier jour du même mois.

En cas de rupture du contrat de travail du fait du 
salarié, le préavis déterminé ci-dessus est réduit de moitié, 
sans qu’il puisse excéder un mois.

ARTICLE 69

—  Indemnité de préavis —
En cas de licenciement, dans le cas d’inobservation du 

délai de préavis, l’employeur doit au salarié une indem­
nité égale au salaire correspondant au temps à courir 
jusqu’à l’expiration du préavis.

Cette indemnité établie en fonction de l’horaire en 
vigueur dans l’atelier, chantier ou bureau, à la date de 
la rupture du contrat, se calcule :

— Pour le personnel ouvrier : sur le salaire effectif 
individuel (toutes primes et indemnités incluses);

— Pour le personnel au mois : sur le salaire mensuel 
effectif individuel (toutes primes et indemnités incluses).

Le salarié licencié qui trouve un emploi pendant la 
période de préavis peut interrompre son service pour 
occuper son nouvel emploi.

ARTICLE 70

ficie des facilités prévues aux paragraphes a, b, c du pré­
sent article pour rechercher un emploi.

ARTICLE 71
Tout déclassement, rétrogradation, déplacement ou 

modification de la durée du travail non accepté par l’inté­
ressé et maintenu par l’employeur peut être, à tout 
moment, considéré par le travailleur comme une rupture 
du contrat de travail du fait de l’employeur et réglé 
comme telle sans que le travailleur soit tenu d’effectuer 
le préavis.

ARTICLE 72
—  Licenciements collectifs et lock-out —

Dans le cas où une entreprise envisagerait de recourir 
à des mesures d’ordre collectif, la direction doit au préa­
lable en informer le comité d’établissement et le comité 
mixte à la production, s’il en existe, ainsi que les délé­
gués du personnel.

Dans le cas où en dernier ressort les licenciements 
seraient décidés par la direction, ceux-ci doivent s’opérer 
suivant les règles générales prévues en matière de licen­
ciement et compte tenu :

1” à la fois de la situation personnelle de l’intéressé 
(chargé de famille, accidenté du travail, mutilé de 
guerre, etc...), de la valeur professionnelle dans la caté­
gorie intéressée et pour les femmes, de l’état de grossesse ;

2° de l’ancienneté dans l’établissement qui ne peut 
jouer qu’en dernier ressort.

Le personnel ainsi licencié a, sur sa demande, priorité 
de réemploi dans Tordre inverse des licenciements.

En cas de lock-out total ou partiel, les travailleurs sont 
rémunérés pour chaque jour de lock-out au taux de leur 
salaire effectif et ne doivent subir, de ce fait, aucune 
perte de salaire.

La période de lock-out est considérée comme temps de 
travail effectif.

Tout travailleur lock-outé a la faculté, à charge pour 
lui d’en informer l’employeur par lettre recommandée, 
de considérer son contrat de travail comme rompu du 
fait de l’employeur, et réglé comme tel sans que le tra­
vailleur soit tenu d’effectuer le préavis.

-—  Pendant la période de préavis —
a) Afin dë rechercher un nouvel emploi, le travailleur 

dispose de 50 heures par mois pour les mensuels et de 
24 heures pour les ouvriers, pendant les heures de tra­
vail.

b) Ces absences pour recherche d’emploi en période de 
préavis ne donnent pas lieu à réduction d’appointements 
ou de salaires.

c) Les heures accordées pour recherche d’emploi en 
période de préavis peuvent, à la demande du travailleur, 
être utilisées en une fois.

Les heures non utilisées sont ajoutées au règlement 
définitif du compte du travailleur.

d) En cas de démission du travailleur, celui-ci béné­

ARTICLE 73
-—  Réductions d’horaire —

Tout travailleur ayant subi une réduction d’horaire
bénéficie des dispositions de 

C.G.T.
Au cas où cette réduction 

d’horaire abaisse la durée 
hebdomadaire de travail 
au-dessous de 40 heures, les 
salaires sont payés sur la 
base de 40 heures aussi bien 
peur le personnel rémunéré 
à l’heure que pour le per­
sonnel rémunéré au mois.

l’article 71.
C.F.T.C.

Au cas où cette réduction 
d’horaire abaisse la durée 
hebdomadaire du travail 
au-dessous de 40 heures, 
les heures de chômage par­
tiel sont rémunérées selon 
l’accord annexé à la pré­
sente ■ convention. (Annexe 
II.)

22



ARTICLE 74 ARTICLE 75

—  Licenciements individuels —
En aucun cas, l’employeur ne peut romm-e le contrat 

de travail d’un salarié pour quelque raison que ce soit 
sans avoir au préalable recueilli l’avis de la commission 
paritaire de contrôle des licenciements.

Cette commission (sauf pour les chefs d’atelier, ingé­
nieurs et cadres supérieurs) est constituée par les mêmes 
représentants et dans les mêmes conditions que celle 
concernant l’embauchage et prévue à l’article 63 de la 
présente convention.

Pour les chefs d’atelier, 
ingénieurs et cadres supé­
rieurs, la commission com­
pétente sera celle prévue à 
l’article 62 de la présente 
convention.

Pour permettre à cette commission de donner son avis 
en toute connaissance de cause, tous les éléments d’appré­
ciation doivent lui être communiqués en temps utile.

—  Indemnités de congédiement —

Il est accordé au salarié, en cas de rupture du contrat 
de travail du fait de l’employeur, une indemnité distincte 
des autres indemnités calculée sur la base du salaire 
effectif à la date de la rupture du contrat ou, si elle est 
supérieure, sur la moyenne des salaires effectifs perçus 
au cours des douze mois précédant la date de la rupture 
du contrat, selon les modalités suivantes :

A) Pour les ouvriers, employés, techniciens, agents de 
maîtrise, dessinateurs, jusqu’au chef d’atelier, ce dernier 
non compris : après un an de présence, un douzième de 
traitement mensuel par mois de présence pour les men­
suels, ou l’équivalent de salaire pour les ouvriers.

B) Pour les diplômés dé­
butants et les chefs d’ate­
lier, ingénieurs et cadres 
définis à l’article 2 de la 
présente convention :

La commission doit, si l’intéressé en fait la demande, 
entendre ce dernier, qui peut se faire assister d’un repré- 
séntant syndical.

L’avis de la commission est transmis à l’employeur dans 
un délai qui, sauf cas de force majeure, ne doit pas 
excéder huit jours.

a) Pour les diplômés dé­
butants :

— Un douzième de trai­
tement mensuel par mois de 
service jusqu’à deux ans de 
présence dans l’entreprise ;

Considérant que le licenciement est la mesure la plus 
grave qui puisse être prise contre un salarié, la commis­
sion peut proposer, le cas échéant, toutes mesures d’atté­
nuation qu’elle juge plus justifiées que le licenciement.

Lorsque pour un motif qu’il a considéré comme grave, 
l’employeur a décidé à priori d’appliquer une sanction, il 
doit saisir immédiatement la commission. Si cette der­
nière juge la sanction injustifiée, l’intéressé doit reprendre 
son travail habituel dans les plus brefs délais et ne doit 
subir du fait de la sanction aucune perte de salaire.

L’employeur doit adresser à l’intéressé la notification 
de son licenciement par lettre recommandée.

— Trois vingt-quatrièmes 
de traitement mensuel par 
mois de service après deux 
ans de présence dans l’en­
treprise.

b) Pour les chefs d’ate­
lier, ingénieurs et cadres :

— Trois vingt-quatrièmes 
de traitement mensuel par 
mois de service jusqu’à 
quatre ans de présence dans 
l’entreprise ;

Cette lettre doit comporter notamment :
1° le ou les motifs de licenciement invoqués par l’em­

ployeur, lesquels doivent être indiqués d’une façon expli­
cite et détaillée ;

2° l’avis exprimé par la commission.
La preuve de la légitimité du licenciement incombe à 

l’employeur.
Tout licenciement effectué sans motif ou pour des 

motifs reconnus inexacts (et sans que de nouveaux motifs 
puissent être substitués à ceux figurant dans la lettre de 
licenciement) ou encore tout licenciement effectué sans 
tenir compte de l’avis formulé par la commission ouvre 
à l’intéressé, outre le droit à sa réintégration, le droit à 
des dommages et intérêts calculés sur la base d’un mois 
de salaire par année de présence dans l’entreprise, sans 
que toutefois ils puissent être inférieurs à trois mois de 
salaires, ces dommages et intérêts étant indépendants des 
indemnités de congédiement prévues à l’article 75 de la 
présente convention.

Les dispositions prévues au présent article ne font pas 
obstacle au droit pour l’intéressé d’obtenir judiciairement 
réparation du préjudice causé.

— Un sixième de traite­
ment mensuel par mo[s ue 
service après quatre années 
de présence dans l’entre­
prise.

En aucun cas, les avantages que le travailleur retire 
d’un régime complémentaire ne peuvent faire obstacle 
au versement des indemnités prévues ci-dessus, l’em­
ployeur ne pouvant imputer les sommes qu’il aurait ver­
sées au titre de cotisation à ce régime complémentaire, 
sur les sommes dues par lui en application du présent 
article.

ARTICLE 76

—  Indemnités de départ —

Les travailleurs en âge de bénéficier de la retraite de 
la Sécurité Sociale qui résilient leur contrat de travail, 
lorsqu’ils ont plus de dix ans de présence dans l’entre­
prise, reçoivent une indemnité de départ.

Cette indemnité de départ est égale à l’indemnité du 
congédiement prévue à l’article 75.
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ARTICLE 77

Pour la détermination de l’ancienneté visée aux arti­
cles 75, 76 et 93, il est tenu compte du temps pendant 
lequel le travailleur a appartenu à l’entreprise, même 
pendant la durée de suspension du contrat de travail.

Dans le cas de période de rupture de contrat, il est tenu 
compte du total de toutes les périodes pendant lesquelles 
le travailleur a appartenu à l’entreprise à quelque titre

que ce soit, sauf en matière d’indemnité de congédiement 
si le travailleur a déjà perçu une telle indemnité à l’occa­
sion d’une rupture précédente de son contrat de travail.

Toutefois, dans le cas où le travailleur n’aurait pas 
perçu l’indemnité de congédiement parce que le motif de 
la rupture du contrat était une faute lourde, il n’est tenu 
compte, en ce qui concerne cette indemnité, que de la 
période qui a suivi son réembauchage postérieurement à 
son licenciement pour faute lourde.

Suspension du contrat de travail
ARTICLE 78

Les absences justifiées par l’incapacité résultant de 
maladie ou d’accident, y compris les accidents du travail, 
et notifiées par l’intéressé dans les quarante-huit heures, 
sauf cas de force majeure, ne constituent pas une rupture 
du contrat de travail. La justification par certificat médi­
cal ou par déclaration à la Sécurité Sociale peut être 
exigée pour les absences de plus de quatre jours.

Toutefois, dans le cas où les absences imposeraient, 
après accord des délégués, le remplacement effectif des 
intéressés, le remplaçant doit être informé par écrit du 
caractère provisoire de son emploi et en tout état de 
cause demeure couvert par les dispositions de la pré­
sente convention.

Passé un délai de trois ans, le licenciement de l’inté­
ressé peut être effectué. Dans ce cas, la notification du 

• licenciement doit lui être faite par lettre recommandée, 
en respectant l’indemnité de préavis normale et les

indemnités de rupture de contrat ; sur la demande de 
l’intéressé, celui-ci a priorité de réemploi.

Les absences de courte durée dues à un cas de force 
majeure ou à un cas fortuit, tels que : incendie du domi­
cile, accident, maladie grave dûment constatée ou décès 
du conjoint, d’un ascendant ou. d’un descendant, n’en­
traînent pas rupture du contrat de travail.

Il en est de même pour les absences occasionnées par 
l’appel ou le rappel sous les drapeaux.

Le contrat de travail des jeunes salariés travaillant 
dans une entreprise au moment de leur départ au service 
militaire obligatoire est considéré comme suspendu et 
reprend son effet à la libération de l’intéressé lorsque 
l’intéressé aura avisé l’employeur de ses intentions, ceci 
dans le mois qui suit sa libération. Ce délai est prolongé 
en cas de circonstances exceptionnelles.

La grève n’entraîne en aucun cas la rupture du contrat 
de travail.

Indemnité d'ancienneté 
dans l'industrie

ARTICLE 79
Il est attribué à tout le personnel occupé dans les 

industries comprises dans le champ d’application de la 
présente convention des indemnités basées sur l’ancien­
neté de l’activité dans ces industries.

Par conséquent, le temps continu ou non passé par un 
salarié à quelque titre que ce soit, dans différentes entre­
prises ressortissant de ces industries se cumule pour 
donner l’ancienneté servant au calcul des indemnités.

Il appartient aux travailleurs intéressés de faire la 
preuve de leur ancienneté dans l’industrie.

Les périodes d’interruption de l’activité dans les indus­
tries considérées, résultant de la -maladie, des accidents 
du travail, des périodes militaires, du service militaire 
obligatoire ou du fait de la guerre, de la mobilisation, 
de l’activité patriotique ou consécutive à cette activité

(déportation, détention, maladie, blessure) sont comptées 
comme temps d’activité professionnelle.

Les indemnités sont calculées sur le salaire effectif 
individuel tel que défini à l’article 43 de la présente 
convention à raison de 1 % par année dans la limite de 
vingt-cinq années.

Les indemnités ainsi définies s’ajoutent sous forme de 
prime aux salaires déterminés en application des arti­
cles 43 et 51 de la présente convention.

ARTICLE 80
—  Caisse de Compensation —

Pour la répartition des charges résultant de l’appli­
cation de l’article 79, les employeurs constituent, pour les 
industries de la métallurgie et du travail des métaux, 
une caisse de compensation (dont le ressort correspond au 
champ d’application de la présente convention).

Déplacements
ARTICLE 82ARTICLE 81

Est considéré comme lieu juridique du travail, rétablis­
sement pour lequel le salarié a été embauché.

Tout déplacement hors du lieu juridique de travail 
nécessité par le service modifie les conditions de travail 
du salarié (responsabilité, frais, perte de temps, incom­
modité, etc.), ce qui doit entraîner pour lui une indem­
nisation.

—  Petits déplacements —
Ce sont ceux qui permettent au salarié de regagner 

journellement son domicile.
Les frais de transport du lieu juridique de travail où 

les salariés se rendent habituellement jusqu’à celui de 
leur déplacement sont à la charge de l’employeur.



Au cas où le travailleur se rend directement de son 
domicile au chantier extérieur, le temps de trajet aller 
et retour lui est payé par quart d’heure au taux de son 
salaire individuel garanti, si le temps de trajet n’est pas 
compris dans l’horaire de travail.

Si- le temps de trajet est compris dans l’horaire de tra­
vail, il est considéré comme temps de travail effectif et 
rémunéré comme tel. L’employeur doit obligatoirement 
signifier par écrit les ordres de travaux sur un chantier 
extérieur.

C.G.T. C.F.T.C.
Les travailleurs déplacés 

dans un rayon de deux 
kilomètres de leur lieu juri­
dique de travail ont leurs 
heures effectives de travail 
majorées de 25 %.

Une indemnité forfaitaire pour frais de repas est attri­
buée à tout travailleur déplacé.

ARTICLE 83

—  Grands déplacements —
Pour les déplacements ne permettant pas le retour 

journalier au domicile du travailleur, le temps de voyage 
augmenté de deux heures au départ et au retour est 
rémunéré au taux de son salaire individuel garanti.

Dans le cas où un salarié est appelé à son lieu juri­
dique de travail au cours de l’exécution des travaux du 
chantier, son salaire et ses indemnités précisées ci-des­
sous lui sont dûs jusqu’à son retour sur le chantier.

a) Frais de voyage et indemnité de départ et 
d’arrivée :

Les salariés doivent toujours être avertis quarante-huit 
heures avant le départ, sauf en cas d’accident ou de 
dépannage; les frais de voyage aller et retour sont payés 
en 2' classe pour tous les salariés, sauf pour les chefs 
d’atelier, cadres, ingénieurs et assimilés pour lesquels ils 
sont payés en 1" classe. Pendant le voyage, les frais 
d’oreillers, couvertures, hôtel et nourriture sont rem­
boursés.

b) Bagages :
Le personnel partant en déplacement a droit à 60 kilos 

d’excédent de bagages, non compris l’outillage individuel.
c) Transport des bagages personnels :
Les frais de transport des bagages personnels sont rem­

boursés du domicile au chantier à l’aller et du chantier 
au domicile au retour.

d) Arrivée au chantier :
Le salarié a droit à une journée payée pour rechercher 

un logement et transporter ses bagages personnels.

C.G.T.
e) Pendant le séjour au 

lieu de déplacement :
Les intéressés perçoivent 

pour les jours ouvrables ou 
non ouvrables une indem­
nité d’au moins 30 % de 
leur salaire individuel ga­
ranti. Les frais de nourri­
ture et de logement sont à 
la charge de l’employeur 
pendant tout le séjour.

C.F.T.C.
e) Pendant le séjour au 

lieu de déplacement:
Les frais de nourriture et 

de logement sont à la 
charge de l’employeur pen­
dant tout le séjour.

f) Congé de détente :
En cas de grand déplacement, il est accordé au travail­

leur ou à son conjoint ou ascendant ou descendant direct 
les congés de détente suivants :

— jusqu’à une distance de 100 kms inclusivement, un 
voyage aller et retour toutes les semaines ;

— de 101 à 400 kms inclusivement, un voyage aller et 
-etour tous les mois ;

— au-dessus de 400 kms, un voyage aller et retour 
toutes les six semaines.

Pour le temps de congé, le travailleur doit pouvoir 
rester à son domicile un minimum de vingt-quatre heu­
res jusqu’à une distance de 400 kms. Au delà, ce mini­
mum est porté à quarante-huit heures.

Les frais afférents aux voyages quels qu’ils soient com­
prennent :

— le prix du voyage en 2* classe pour tous les salariés, 
sauf pour les chefs d’atelier, cadres, ingénieurs et assi­
milés pour lesquels il est payé en l re classe ;

— le paiement au taux du salaire effectif du temps de 
voyage à l’aller, depuis le départ du lieu du travail jus­
qu’à la gare d’arrivée du domicile du travailleur, au retour 
depuis la gare du domicile du travailleur jusqu’au lieu 
de travail.

Le voyage de détente n’est accordé que s’il se place à 
une semaine au moins de la fin de la mission ; cependant 
celui-ei reste exigible si l’intéressé se rend sur un autre 
chantier.

Les indemnités prévues à l’alinéa e restent dues pen- 
dans la durée du congé de détente.

g) Elections :
Un voyage, aux conditions prévues à l’alinéa a est 

payé au travailleur dans le cas d’élections municipales, 
cantonales, législatives, de délégués du personnel, de 
comité d’entreprise, prud’homales ou autres à caractère 
officiel, que ce soit pour le premier tour du scrutin ou 
pour les scrutins de ballottage, sauf au cas où les textes 
légaux permettent le vote par correspondance. Ces voya­
ges s’effectuent dans les mêmes conditions que ceux de 
détente.

Les indemnités prévues à l’alinéa e restent dues pen­
dant la durée du congé pour les élections.

h) Les frais de voyages sont remboursés :
Aux travailleurs dans les mêmes conditions que celles 

prévues à l’alinéa f  dans les cas suivants : congés payés 
périodes militaires de réserve non provoquées par l’inté­
ressé, appel sous les drapeaux, maladie grave, accident 
grave ou décès du conjoint, du père, de la mère, d’un 
enfant, de même qu’en cas de maternité de la femme 
du travailleur.

i) Maladie, maternité, accident, décès du travailleur :
Les indemnités prévues à l’alinéa e sont maintenues 

intégralement au travailleur en cas de maladie, de mater­
nité ou d’accident, pendant une période maximum de 
quatre-vingt-dix jours, sauf dans le cas où le salarié 
étant reconnu transportable par le corps médical pour­
rait être éventuellement rapatrié aux frais de l’employeur 
dans les conditions prévues à l’alinéa a. Dès le rapa­
triement à son domicile, ce travailleur malade ou acci­
denté perçoit l’indemnité prévue à l’article 96 (congé de 
maladie). Il est remboursé en cas de maladie, d’accident, 
de maternité ou de décès, les frais occasionnés au plus 
proche parent par les déplacements pour visite ou rapa­
triement des malades ou décédés.
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Tout travailleur partant en déplacement reçoit une pro­
vision, déterminée dans chaque cas, dont il rend compte 
en fin de déplacement.

Pour les déplacements par avion, l’employeur est tenu 
de contracter obligatoirement une assurance spéciale 
pour un capital dohnant au taux d’intérêt de la Banque 
de France un revenu égal à son traitement brut mensuel.

ARTICLE 84

—  Déplacements hors de la Métropole —
Les déplacements hors de la métropole font chaque fois 

l’objet d’un accord spécial établissant la rémunération et 
les indemnités diverses du travailleur en tenant compte 
du change, de manière à lui assurer des conditions de vie 
normales sans compromettre l’existence de son foyer.

Au cas où ce déplacement le retient pendant la période 
légale des congés payés, un voyage est accordé gratui­
tement à son épouse et à ses enfants ou à son ascendant.

ARTICLE 85

a) Si, après accord avec son employeur, un salarié uti­
lise, pour les besoins du service, un véhicule automobile 
lui appartenant, les frais occasionnés sont à la charge de 
l’employeur.

b) Le remboursement de ces frais fait l’objet d’un 
accord préalable qui tient cotnpte de l’amortissement du 
véhicule, des frais de garage, de réparations et d’entre­
tien, de la consommation d’essence, d’huile et des frais 
d’assurance.

c) Le salarié doit donner connaissance à l’employeur 
de la police d’assurance qui comporte obligatoirement 
une clause garantissant l’employeur contre les recours de 
la compagnie d’assurances ou des tiers et doit justifier 
du paiement des primes.

d) Pour couvrir les risques d’accident au cours du ser­
vice, l’employeur doit contracter les garanties supplé­
mentaires s’avérant utiles par rapport à celles prévues 
par la police d’assurance souscrite par le salarié.

e) Si la police d’assurance est contractée par l’em­
ployeur, le contrat doit comporter obligatoirement une 
clause garantissant le salarié au cas où il utilise le véhi­
cule pour ses besoins personnels.

/) Les salariés percevant une prime d’utilisation pour 
les voitures leur appartenant ne peuvent, sauf accord de 
l’employeur, utiliser ces véhicules pour d’autres usages 
que ceux du service pendant les heures de travail.

g) Les voitures ou matériel de roulage appartenant à 
l’établissement ne sont utilisés que pour les besoins du 
service, sauf accord de l’employeur.

ARTICLE 86

En matière de déplacement, des avenants règlent les 
questions particulières qui pourraient se poser pour telle 
profession ou telle branche d’industrie (essai à bord, pose 
de fil téléphonique, électrique, aviation, etc.).

Toutefois, lorsqu’un salarié est amené, pour les besoins 
du service, en dehors de son contrat, à effectuer des 
essais, travaux ou études de nature dangereuse tels que 
essais à bord d’avions en cours de vol, submersibles, 
essais électriques, etc., il lui est alloué les indemnités 
d’usage (telles que celles déterminées par le ministère de 
l’Air pour les essais en vol) sans que celles-ci puissent

être inférieures à une indemnité forfaitaire journalière 
égale au 1/30 de son traitement mensuel.

Pendant la durée des essais, les salariés sont assurés 
sur la vie au bénéfice des personnes désignées par eux 
pour un montant égal à cinq années de traitement, indé­
pendamment des assurances décès normalement contrac­
tées. Il en est de même en cas de voyage par mer ou par 
avion ordonné par le service.

Les dispositions des articles 81, 82, 83 et 85 ne consti­
tuent qu’un minimum qui ne peut faire obstacle au 
maintien des accords ou usages en vigueur.

ARTICLE 87 /

—  Trajet journalier —
Dans le cas des villes sinistrées ou lorsqu’un besoin de 

main-d’œuvre ne permet pas de recruter sur place la 
main-d’œuvre nécessaire les employeurs organisent, en 
accord avec le comité d’entreprise et les organisations 
syndicales, ce transport, et en assument les frais.

Dans le cas où les .difficultés s’opposeraient à l’orga­
nisation du transport par leurs soins, les employeurs 
assurent aux salariés le remboursement des frais corres­
pondant à ce transport.

ARTICLE 88

—  Changement de résidence et décentralisation —
En cas de déplacement du lieu du travail imposé par 

l’employeur et nécessitant un changement de résidence, 
les frais de déplacement et de déménagement de l’inté­
ressé et de sa famille sont à la charge de l’employeur. 
Ces frais sont, sauf accord spécial entre l’employeur et 
l’intéressé, calculés sur la base du tarif (rail ou route) le 
moins onéreux.

En outre, une indemnité spéciale d’au moins un mois 
de traitement est allouée à tous les salariés à titre de 
dédommagement, ainsi qu’un congé payé exceptionnel de 
mutation de huit jours ouvrables.

Dans un délai maximum de six mois, l’employeur doit 
procurer aux travailleurs un logement en rapport avec 
leur situation de famille dans des conditions normales de 
confort et d’hygiène.

Aussi longtemps que le salarié et sa famille n’obtien­
nent pas le bénéfice de l’alinéa ci-dessus, il est couvert 
par les dispositions de l’article 83 (grands déplacements).

En cas de licenciement d’un travailleur déplacé anté­
rieurement, les frais de voyage et de déménagement du 
travailleur et de sa famille sont à la charge de l’em­
ployeur (le mode de calcul employé est celui prévu aux 
alinéas 1 et 2 du présent article).

En cas de décès du travailleur, les frais de rapatrie­
ment et de déménagement de sa famille sont à la charge 
de l’employeur dans les conditions fixées à l’alinéa 1 du 
présent article.

Les salariés ayant été l’objet d’un changement de rési­
dence depuis quinze années au maximum bénéficient du 
présent article à compter de l’entrée en vigueur de la pré­
sente convention.

ARTICLE 81)

Lorsqu’un travailleur est déplacé en prévision d’une 
mutation ou d’une promotion pouvant entraîner un chan­
gement de résidence, il n’est astreint à une période 
d’essai, conformément aux dispositions de l’article 67, 
que lorsqu’il est affecté à un emploi ou fonction diffé­
rent de celui qu’il occupait précédemment. Lorsqu’il y
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a période d’essai, le travailleur bénéficie des dispositions 
prévues à l’article 83.

Même au cas où l’essai n’est pas reconnu concluant, le 
contrat de travail antérieurement en vigueur continue 
à porter plein effet.

Fêtes légales —
ARTICLE 90 

—  Fêtes légales —

1° Les jours de fêtes légales, quand ils sont chômés, 
sont payés comme temps de travail effectif.

2" Au cas où une fête légale n’est pas chômée, les sala­
riés doivent recevoir, outre leur rémunération habituelle 
telle qu’elle résulte de l’alinéa 1° du présent article, une 
rémunération supplémentaire égale pour chaque heure de 
travail au taux du salaire effectif, majoré conformément 
aux dispositions de l’article 91, 2° et 3°.

Les travailleurs étrangers et les travailleurs des terri­
toires d’outre-mer ne doivent subir aucune sanction du 
fait de leur absence les jours de fêtes traditionnelles qui 
leur sont propres.

3° La récupération des fêtes légales peut avoir lieu 
après avis des délégués du personnel et du comité d’en­
treprise lorsque les besoins de l’entreprise l’exigent.

4° Dans tous les cas, la récupération des jours de 
fêtes légales est rémunérée au taux du salaire habituel­
lement perçu par le travailleur. Au cas où cette récupé­
ration entraîne un horaire supérieur à quarante heures 
dans la semaine, les heures supplémentaires sont payées 
conformément aux dispositions de la présente conven­
tion.

ARTICLE 91

1° Durée du travail.
La durée légale du travail pour tous les salariés étant 

fixés à quarante heures, celle-ci doit être répartie, sauf 
accords particuliers, à raison de cinq journées de huit 
heures, les deux journées de repos devant être en prin­
cipe celles du samedi et du dimanche ou du dimanche et 
du lundi.

La répartition des heures de travail sur les jours 
ouvrables de la semaine se fait en accord avec les délé­
gués du personnel.

Lorsque l’amplitude de la journée de travail excède 
dix heures, les travailleurs doivent bénéficier d’un repos 
d’une heure payée comme temps de travail effectif.

Les pendules de pointage doivent être en nombre suffi­
sant pour éviter toute attente au personnel.

2° Majorations des heures normales effectuées la 
nuit, les jours de fêtes ou le jour du repos hebdoma­
daire.

Les heures de travail normales effectuées habituel­
lement les jours de fêtes, la nuit ou le jour du repos 
hebdomadaire sont majorées au moins de 33 %.

Dans tous les cas, les parties contractantes peuvent 
stipuler, dans une clause du contrat, que l’acceptation de 
sa mutation par le travailleur ne deviendra définitive 
qu’à l’expiration d’une période déterminée. Pendant cette 
période, le travailleur bénéficie également des dispositions 
prévues à l’article 83.

Durée du Travail
Les heures de travail normales effectuées exception­

nellement les jours de fêtes, la nuit, le jour de repos heb­
domadaire ou le deuxième jour de repos (en principe le 
samedi ou le lundi) sont majorées au moins de 50 %.

Les hêures effectuées après 7 heures du matin et en 
continuation du travail de nuit sont majorées comme 
heures de nuit.

3° Heures supplémentaires.
Les heures supplémentaires bénéficient de majorations. 

Le décompte de ces heures est fait sur la base de la 
semaine.

Les heures dérogations permanentes prévues par l’ar­
ticle 5 du décret du 27 octobre 1936 sont considérées 
comme heures supplémentaires et sont, en conséquence, 
rémunérées conformément aux dispositions du présent 
article.

Les heures d’absence résultant de congés exceptionnels 
autorisés, de maladie, d’accident ou de cas de force 
majeure, ne peuvent venir en déduction du nombre 
d’heures supplémentaires.

Par conséquent, en cas d’absence pour les raisons indi­
quées à l’alinéa précédent, les heures supplémentaires 
sont décomptées quotidiennement. Il suffit, à cet effet, de 
répartir la totalité des heures supplémentaires de la 
semaine, proportionnellement au nombre d’heures tra­
vaillées chaque jour et de déduire du total des heures 
supplémentaires, les heures supplémentaires du jour 
chômé.

E xemple. — On suppose un horaire hebdomadaire de 
45 heures réparties en 5 jours de 8 heures et une journée 
de 5 heures, c’est-à-dire comportant 5 heures supplémen­
taires ou 300 minutes.

300 x  8
Chaque journée de 8 heures comporte donc : -----------,

45
soit 53 minutes supplémentaires.

300 x  5
La journée de 5 heures comporte-----------, soit 33 mi-

45
nutes supplémentaires à arrondir à 35 minutes pour 
aboutir au total de 300 minutes.

On s’efforcera d’arrondir les chiffres pour simplifier les 
calculs.

En cas d’absence injustifiée, les heures supplémen­
taires sont décomptées hebdomadairement en tenant 
compte du nombre d’heures effectuées.

Les heures supplémentaires sont majorées de 33 % au 
delà de la 40' heure et jusqu’à la 48° incluse : 50 % au 
delà de la 48' heure.

Ces majorations s’ajoutent, le cas échéant, à celles pré­
vues aux dispositions du paragraphe 2 du présent article.



Ar t ic l e  92

—  Travail ininterrompu —
1° Est considérée comme journée de travail ininter­

rompu toute journée de travail comportant un horaire 
ne se conformant pas à la répartition sensiblement égale 
des heures de travail sur la matinée et l’après-midi selon 
l’usage et ne comportant pas une coupure d’une heure au 
minimum (sauf accords particuliers) pour le repas qui 
peut être pris en dehors de l’usine, même si l’équipe n’est 
pas doublée.

2° Le personnel astreint au travail ininterrompu béné­
ficie d’une demi-heure d’arrêt considérée comme temps 
de travail effectif et payée comme tel. Ceci s’applique au 
personnel effectuant le travail ininterrompu en une, deux 
ou trois équipes. Il bénéficie en outre d’une indemnité de 
casse-croûte au moins équivalente au salaire minimum 
horaire garanti du manoeuvre.

—  Travail continu —
(S ervices continus)

Sont considérés ' comme services continus ceux dont le 
fonctionnement continu doit, en raison même de la nature 
du travail, être nécessairement assuré sans interruption à 
aucun moment du jour, de la nuit et de la semaine.

Sont considérés comme services continus les services 
effectuant des genres de travaux, dont la durée hebdo­
madaire légale est fixée à 42 heures en vertu de l’article 2 
du décret du 27 octobre 1936.

Les heures supplémentaires du personnel des services 
continus sont majorées de 33 % au delà de 42 heures et 
jusqu’à 50 heures, et de 50 % au delà de 50 heures.

Tenant compte de ce que ces heures de travail ne sont 
majorées qu’au delà de 42 heures au lieu de 40 heures et 
de 50 heures au lieu de 48 heures, le personnel des ser­
vices continus bénéficie des avantages de la sentence 
Picquenard qui s’ajoutent aux majorations prévues au 
2' paragraphe de l’article 91.

Dans tous les cas, le travail en équipe continue, des 
accords spéciaux peuvent intervenir dans chaque établis­
sement, compte tenu des nécessités de la production et 
des circonstances pouvant être propres à chaque entre­
prise et contenant des aménagements aux dispositions 
ci-dessus.

Le personnel astreint au travail continu bénéficie des 
avantages prévus ci-dessus pour le travail ininterrompu 
et en outre, le cas échéant, de l’indemnité de panier pré­
vue ci-dessous.

—  Personnel en disponibilité —
Le personnel astreint à se tenir obligatoirement à la 

disposition de l’employeur en dehors de -ses heures nor­
males de travail se voit allouer, outre les majorations 
dont il bénéficie pour les heures qu’il a à effectuer en 
dehors de ses heures normales de travail, une indemnité 
compensatrice déterminée par accord particulier.

—  Indemnité de panier. Travail de nuit —
Le personnel astreint au travail de nuit bénéficie d’une 

indemnité de panier d’un montant qui ne peut être infé­
rieur au double du salaire minimum horaire garanti du 
manœuvre.

Est considéré comme travail de nuit tout travail effec­
tué entre 21 heures et 7 heures.

C o n g é s
ARTICLE 93 C.G.T.

—  Congés payés —

1° La période normale des congés s’étend du 1er juin 
au 30 septembre, sauf accords particuliers ou individuels 
pouvant intervenir dans les établissements.

Il peut être procédé à la fermeture complète de l’éta­
blissement après accord avec les délégués du personnel, 
le comité d’entreprise et les délégués syndicaux.

La fixation du roulèment des congés payés est faite 
en tenant compte de la situation de famille après entente 
avec les délégués du personnel et le comité d’entreprise 
et est portée à la connaissance du personnel, par affi­
chage au moins deux mois avant la période prévue.

Toutefois, les travailleurs 
mensuels affectés de l’indice 
C.S. (congés supplémentai­
res) , les diplômés débu­
tants, les chefs d’ateliers, les 
cadres, ingénieurs et assi­
milés ont droit à un congé 
annuel d’une durée mini­
mum d’un mois, dont vingt- 
sept jours ouvrables, à rai­
son de deux jours un quart 
ouvrables, par mois de pré­
sence dans l’entreprise au 
cours de la période de réfé­
rence.

C.F.T.C.

2° Les ouvriers, employés, techniciens, dessinateurs, 
agents de maîtrise, ont droit à un congé annuel continu 
payé, d’une durée minimum de vingt et un jours, dont 
dix-huit jours ouvrables, à raison d’un jour et demi 
ouvrable par mois de présence dans l’entreprise au cours 
de la période de référence.

3° La durée du congé est de deux jours ouvrables par 
mois de présence au cours de la période de référence 
pour les jeunes travailleurs âgés de moins de dix-huit 
ans au 31 mai et d’un jour et demi ouvrable par mois 
de présence au cours de la période de référence pour les 
jeunes travailleurs âgés de dix-huit à vingt- et un ans 
au 31 mai.
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Toutefois, lorsqu’un jeune travailleur a atteint ses dix- 
huit ans ou ses vingt et un ans au cours de la période de 
référence, la durée de son congé est déterminée mensuel­
lement en tenant compte de l’âge qu’il avait au cours de 
chaque mois.

4° Toute femme salariée bénéficie de deux jours de 
congé supplémentaire par enfant âgé de moins de 15 ans.

Le congé supplémentaire aux mères de famille s’ajoute, 
sans limitation, au congé auquel elles ont droit en vertu 
des dispositions de la présente convention.

Il est dû pour les enfants vivant au foyer ou non.
5° Outre les congés prévus ci-dessus, une demi-journée 

supplémentaire par mois de référence pris en considéra­
tion pour le calcul des congés annuels sera accordée :

a) A tous les salariés des entreprises dites à feu continu 
travaillant par roulement de jour et de nuit.

b) A tous les salariés que leurs fonctions obligent habi­
tuellement à prendre leur repos hebdomadaire à des 
jours autres que le dimanche ou qui sont privés en géné­
ral de la jouissance des jours de fêtes légales et fériées.

c) A tous les salariés qui, habituellement exercent leurs 
fonctions dans les sous-sols ou locaux obscurs.

6” La durée du congé est augmentée sans limitation 
à raison d’un jour ouvrable par période de 5 années de 
présence continue ou discontinue dans l’entreprise.

En cas de période discontinue on assimile à un mois 
de service, les périodes de quatre semaines ou 24 jours 
de travail.

Les périodes pendant lesquelles le contrat de travail 
a été suspendu sont assimilées à des périodes de travail 
effectif.

7° Dans le cas où, du fait de l’employeur, le congé 
est réparti en au moins deux fractions ou bien inter­
rompu, il est accordé aux travailleurs une indemnité sup­
plémentaire de 25 % pendant ses jours de congés.

En outre, il est accordé aux salariés, dans le cas de 
rappel par l’employeur au cours du congé, une indemnité 
supplémentaire égale au double des frais de déplacement 
afférents au retour du lieu de leur séjour au lieu de 
leur rappel, ainsi que deux jours de congé supplémen­
taire ; le jour de leur déplacement de rentrée, ainsi que 
le jour de leur nouveau départ étant considérés comme 
journées de travail. Il doit, en outre, être remboursé au 
salarié, sur justification de sa part, les frais occasionnés 
par ce rappel.

8“ Le nombre de jours de congé auquel un travailleur 
a droit est déterminé en comptant le nombre de mois 
de présence compris dans la période de référence, les 
périodes de quatre semaines ou de vingt-quatre jours 
ouvrables étant assimilées à un mois de présence.

La période de référence s’étend du l or juin de l'année 
précédente au 31 mai de l’année en cours.

Les périodes militaires de réserve obligatoires, les 
périodes d’instruction prémilitaire, les jours d’absence 
pour maladie ou accident constatés par certificat médical, 
les permissions exceptionnelles de courte durée justifiées, 
par des obligations ne pouvant être reportées aux jours 
de la semaine normalement chômés accordées au cours 
de l’année, les périodes de congé et les périodes de repos 
des femmes en couches ne peuvent entraîner une réduc­
tion des congés annuels et sont considérées comme temps 
de présence pour la détermination de la durée du congé.

Les jeunes travailleurs revenant du service militaire 
bénéficient de leurs congés payés comme s’ils avaient été 
présents pendant toute la période de référence.

Les absences autorisées, memes payées, ne sont pas 
imputées sur le temps des vacances.

9" L’indemnité de congé est égale au seizième de la 
rémunération totale perçue par le salarié au cours de la 
période prise en considération pour l’application de son 
droit au congé.

Pour les congés supérieurs à trois semaines, l’indemnité 
de congé est majorée proportionnellement.

En aucun cas cette indemnité ne peut être inférieure 
au salaire que le travailleur aurait perçu s’il avait con­
tinué à travailler normalement pendant la période de 
son congé, en raison, tout à la fois, du salaire gagné 
pendant la période précédant le congé et de la durée du 
travail effectif de l’établissement.

Dans la fixation de l’indemnité de congé, il doit être 
tenu compte de tous les avantages accessoires et des 
avantages en nature dont les travailleurs ne continueraient, 
pas à jouir pendant la durée du congé.

Quand un salarié part en congé il peut avant son 
départ demander à percevoir outre le salaire qui lui est 
dû à cette date, ses indemnités de congés payés.

Dans le cas de décès du bénéficiaire, l’indemnité de 
conge sera versée à ses ayants droit.

Poui faciliter aux travailleurs d’outre-mer et immigrés 
le déroulement normal de leur congé, ces derniers béné­
ficieront d’un nombre X de jours supplémentaires repré­
sentant au moins le voyage aller et retour de leur lieu 
de travail à leur lieu d’origine. Ils pourront également, 
sur leur demande, bénéficier d’une période de congé sup­
plémentaire non payée de deux mois tous les deux ans. 
Toutefois, il leur sera laissé la possibilité de pouvoir 
cumuler dans ces deux mois les congés payés de l'année 

de l’année précédente, dont le paiement aurait 
ete différé jusqu’au moment de leur départ.

, cas de fermeture de l’entreprise, les travailleurs 
n ayant pas le temps de présence nécessaire pour béné­
ficier de la totalité du congé, percevront pour les jours 
ou ils n’en bénéficient pas, une indemnité qui ne peut 
etre inférieure à celle qu'ils toucheraient au titre du chô­
mage partiel sans qu’il y ait lieu de faire application du 
delai de carence.

ARTICLE 94

—  Congés exceptionnels —
Il est accordé aux travailleurs des congés exception­

nels minima, non déductibles, des congés payés prévus 
à l’article 93, motivés par les raisons suivantes :

— Nécessité de soigner un enfant ou le conjoint ou 
un ascendant : pendant la durée de la maladie.

— Naissance d’un enfant : 3 jours.
— Mariage d’un travailleur : une semaine.
— Mariage d’un enfant du travailleur : 3 jours.
— Décès du conjoint, d’un ascendant, d’un descendant ■ 

3 jours.

En cas de maladie d’un enfant ou du conjoint, et sur 
demande de l’intéressé, des dérogations d’horaire'doivent 
être accordées sans entraîner de réduction de salaires 
ni de sanctions.

Une prime de mariage, dont le taüx minimum est fixé 
a un mois de salaire, est accordée à tout travailleur 
conti actant mariage et ayant au moins 6 mois de pré­
sence dans l’entreprise,.
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ARTICLE 95

—  Travaux dans des Commissions paritaires —
Au cas où des salariés participeraient à une commis­

sion paritaire décidée entre organisations d’employeurs 
et de salariés ou à caractère officiel, le temps de tra­
vail perdu est payé par l’employeur comme temps de 
travail effectif, déduction faite de l’indemnisation éven­
tuelle partielle de la part des pouvoirs publics.

Ces salariés sont tenus d’informer préalablement leurs 
employeurs de leur participation à ces commissions, de 
demander et d’obtenir autant que possible, leur autori­
sation et de s’efforcer, en accord avec eux, de réduire 
au minimum les perturbations que leur absence peut 
apporter à la marche générale de l’entreprise.

Les organisations syndicales d’employeurs, et de sala­
riés doivent s’employer à résoudre les difficultés qui naî­
traient de l’application du présent article et, autant que 
possible avant la réunion prévue.

ARTICLE 96

—  Congés de maladie —
Après un an de présence continue dans l’entreprise, 

en cas de maladie ou d’accident dûment constatés par 
certificat médical, les travailleurs bénéficient, pendant 
trois mois, d’une indemnité égale au salaire effectif gagné 
au moment de la cessation du travail, et pendant trois 
mois d’une indemnité égale à la moitié du salaire précé­
dent, sauf les chefs d’ateliers, cadres, ingénieurs et assi­
milés qui bénéficient de ces mêmes indemnités pendant 
six mois chacune.

Les ouvriers, employés, techniciens, dessinateurs, agents 
de maîtrise, ont droit, après cinq années de présence dans 
l’établissement, à quinze jours supplémentaires payés au

Dispositions
ARTICLE 98 

—  Femmes —
1° Au même titre que les jeunes gens et les hommes, 

les jeunes filles et les femmes ont accès au cours d’ap­
prentissage, de rééducation professionnelle et de per­
fectionnement.

2° Les vestiaires, les douches, les lavabos, les water- 
closets à l’usage féminin sont disposés indépendamment 
de ceux réservés aux hommes.

Dans le cas où les installations de douches sont utili­
sées par les hommes et par les femmes, des dispositions 
doivent être prises lorsqu’il n’est pas créé d’installations 
de douches distinctes pour qu’elles soient utilisées à des 
heures différentes par les hommes et les femmes. *•

3* Il est interdit de licencier les femmes en état de 
grossesse constatée par certificat médical, sauf en cas 
de faute grave ou de licenciements collectifs. Toutefois, 
dans ce dernier cas, elles jouissent d’un droit de prio­
rité particulier pour le maintien dans l’entreprise.

4" Les femmes enceintes ont droit à un congé de six 
semaines avant l’accouchement et de trois mois après

plein tarif, et quinze jours supplémentaires payés au 
demi-tarif ; chaque période de cinq ans donne droit à 
quinze jours supplémentaires payés au demi-tarif.

Si plusieurs congés de maladie sont accordés à un tra­
vailleur au cours d’une année (comptés à partir du pre­
mier arrêt de travail), la durée du plein et du demi- 
traitement ne peut excéder, au total, celle des périodes 
ci-dessus fixées.

Les indemnités sont réduites de la valeur des presta­
tions journalières que les intéressés touchent au titre de 
la Sécurité sociale ou de tout régime de prévoyance mais 
pour la seule quotité correspondant au versement de l’em­
ployeur et qu’ils ont à déclarer.

Lorsque le travailleur décède avant d’avoir épuisé ses 
droits aux indemnités de maladie, le reliquat de celles-ci 
doit être versé au conjoint survivant, ou aux enfants 
mineurs, ou à défaut, aux ascendants qui se trouvaient 
à la charge du défunt.

ARTICLE 97

—  Congés sans solde —
Des congés exceptionnels sans solde sont accordés sur 

demande des intéressés, aux travailleurs qui auraient à 
exercer des fonctions officielles ou syndicales, ou pendant 
le temps de la campagne électorale à ceux qui font acte 
de candidature.

Afin de tenir compte des possibilités de l’entreprise,- 
si l’employeur ne pouvait, après accord des délégués 
du personnel, assurer à l’intéressé, à la fin du congé, 
lé retour dans son emploi initial, un emploi similaire 
doit lui être offert, en même temps que les délais conve­
nables pour son adaptation.

En cas d’impossibilité absolue et prouvée par l’em­
ployeur de réembauchage l’intéressé sera considéré 
comme licencié avec tous les droits y afférent.

particulières
l’accouchement, payés au taux du salaire effectif sous 
déduction des prestations journalières versées par la 
Sécurité Sociale pour les périodes visées ci-dessus.

5° En cas de changement d’emploi, demandé par certi­
ficat médical du fait d’un état de grossesse constatée ou 
de suite immédiate (1 an) de couches, l’intéressée 
conserve dans son nouveau poste le salaire afférent au 
poste qu’elle occupait avant sa mutation.

6° Les femmes sont payées au taux de leur salaire 
effectif pendant le temps passé aux consultations pré­
natales.

7° Les femmes enceintes, à partir du 5’ mois de leur 
grossesse, et les mères transportant des enfants en bas 
âge doivent être autorisées à sortir 5 minutes avant et 
entrer 5 minutes après le reste du personnel sans perte 
de salaire.

8" La femme allaitant son enfant a droit de s’absenter 
deux heures par jour. Ces heures lui sont payées au 
taux du salaire effectif.

9° Sous réserve des dispositions sur le licenciement col­
lectif prévu au paragraphe 3 ci-dessus, la mère peut 
obtenir un congé sans solde d’un an après l’accouchement 
pour allaiter et soigner son enfant. (



«

A l’issue de ce congé, elle doit être assurée de retrou­
ver son emploi dans les conditions antérieures ou à défaut 
un emploi équivalent dans le même établissement.

Elle bénéficie, en outre, pendant les six mois suivants 
d’une priorité de réembauchage dans le même établisse­
ment.

10° L’intéressée doit faire connaître à son employeur 
sa décision de reprendre son emploi six semaines avant 
la date de reprise du travail de manière à ce que la rem­
plaçante éventuelle ne perde pas son droit au préavis 
d’usage en matière de congédiement. ,

11° Les employeurs occupant du personnel féminin doi­
vent mettre à la .disposition des mères, allaitant leur 
enfant, un local où elles puissent l’allaiter pendant les 
périodes de repos prévues.

C.G.T.
Si le nombre d’enfants 

devant en bénéficier le jus­
tifie, des crèches ou garde­
ries doivent être assurées 
soit dans le cadre de l’en­
treprise. soit par des enten­
tes interentrenrises, soit 

, par la participation à des 
orennismes officiellement 
contrôlés. '

12° Une indemnité men­
suelle de crèche ou de gar­
derie' est accordée aux tra­
vailleuses lorsque les entre­
prises ne peuvent mettre à 
leur disposition les installa­
tions convenables ou lors­
que, pour des caûses diver­
ses. les intéressées ne peu­
vent les utiliser.

13° Dans tous les ateliers 
celles-ci peuvent utiliser lit 
être mis à leur disposition.

C.G.T.
Le salaire de la travail­

leuse, calculé sur la base de 
40 heures doit être suffisant 
pour lui permettre de sub­
venir à ses besoins et de se 
faire aider chez elle.

C.F.T.C.
Si le nombre d’enfants 

devant en bénéficier le jus­
tifie, des crèches ou garde­
ries doivent être assurées 
dans le cadre de l’entreprise.

où travaillent des femmes, 
sment les sièges qui doivent

C.F.T.C.
13 bis Travail à mi-temps. 

— Dans les emplois fémi­
nins n’entraînant pas de 
responsabilité spécifique­
ment personnelle et perma­
nente, les femmes intéres- 

isées peuvent demander la 
création d’emplois de tra­
vail par équipe à mi-temps.

La durée individuelle du 
travail ne doit pas être 
supérieure à 24 heures par 
semaine, avec un salaire 
déterminé par le coefficient 
de l’emploi.

Les bénéficiaires de ce 
régime peuvent, sur leur 
demande et par priorité, 
reprendre un service nor­
mal.

ARTICLE 99 

—  Jeunes —

De même, ils bénéficient, au moment de leur retour, 
d’une indemnité égale à un mois du salaire effectif d’un 
travailleur de leur catégorie, échelon, emploi, ou fonc­
tion occupé dans l’entreprise.

C.G.T. | C.F.T.C.
1° bis Les jeunes travail­

leurs effectuant leur service 
militaire bénéficient d’une 
allocation mensuelle égale à 
15 % du salaire minimum 
vital pendant une durée 
égale à celle de leur temps 
de présence dans l’entre­
prise qui les occupait au 
moment de leur départ.

2° Les jeunes travailleurs ne doivent subir aucune 
perte de salaire du fait de la journée perdue au conseil 
de révision.

3° Les employeurs doivent assurer aux jeunes travail­
leurs des deux sexes âgés de moins de 20 ans, 3 heures 
d’éducation nhysique par semaine payées comme temps 
de travail effectif.

Les services de culture physique organisés à l’usage des 
apDrentis par les employeurs doivent être mis par ceux-ci 
à la disposition des jeunes travailleurs. Us sont organisés 
en plusieurs séances d’exercices physiques pour un total 
minimum de 3 heures par semaine.

4° Le terme « jeunes travailleurs » ou « jeunes sala­
riés » désigne les jeunes gens des deux sexes non titulai­
res du C.A.P. âeés de moins de 18 ans qui appartiennent 
au personnel d’un établissement sans être liés par un 
contrat d’apprentissage et ne reçoivent pas un enseigne­
ment méthodique et complet d’un métier.

Pour que ces jeunes salariés puissent acquérir la qua­
lification professionnelle, l’employeur doit leur laisser le 
temps et la liberté nécessaires pour suivre les cours indis­
pensables et se présenter aux examens sans que cela 
entraîne pour eux de réduction de salaire.

Tous les moyens d’apprentissage existant, soit indivi­
duellement, soit collectivement, à l’usage des apprentis 
doivent être utilisés pour créer, à l’usage des jeunes tra­
vailleurs des cours de perfectionnement.

5° La surveillance médicale des jeunes travailleurs est 
exercée conformément aux dispositions légales en vigueur.

Le temps passé à cet effet, est payé comme temps de 
travail.

ARTICLE 100

—  Dispositions particulières aux femmes 
et aux jeunes —

Les jeunes travailleurs et apprentis âgés de moins de 
18 ans et les femmes ne peuvent être employés dans des 
établissements insalubres ou dangereux où le travailleur 
est exposé à des manipulations ou à des émanations pré­
judiciables à sa santé.

Le travail des femmes et des jeunes dans les sous-sols 
ou dans les locaux insalubres ne peut excéder une durée 
de deux ans sans donner lieu à une interruption d’une 
année au minimum.

Pendant cette interruption, les travailleuses et les jeu­
nes doivent être affectés à un travail dont la rémunéra­
tion ne peut être inférieure à celle du travail effectué 
par les intéressés dans les sous-sols ou dans des locaux 
insalubres.

1° Les jeunes travailleurs bénéficient, au moment de 
leur départ pour le service militaire, d’un indemnité 
égale à un mois, de leur salaire effectif.

Les jeunes de moins de 20 ans et les femmes ne peu­
vent être astreints contre leur volonté, à effectuer des 
heures supplémentaires ou à travailler de nuit.



ARTICLE 101

—  Travailleurs à domicile —
La présente convention s’applique à tous les travail­

leurs des industries visées par le champ d’application 
(article 2) qu’ils soient occupés à l’intérieur ou à l’exté­
rieur des établissements ou entreprises et notamment à 
domicile.

Définition des travailleurs à domicile:
Sont considérés comme travailleurs à domicile sans qu’il 

y ait lieu de rechercher s’il existe ou non entre eux et 
leur employeur un lien de subordination juridique, ni 
s’ils travaillent sous la surveillance immédiate et habi­
tuelle de l’employeur^ ni si le local où ils travaillent et 
l’outillage qu’ils emploient leur appartiennent ou non, 
ni s’ils se procurent eux-mêmes ou non leurs fournitures 
accessoires, tous ceux qui satisfont aux conditions sui­
vantes :

1° Exécuter moyennant une rémunération pour le 
compte d’un ou plusieurs établissements industriels, com­
merciaux, artisanaux, de quelque nature qu’ils soient, 
publics ou privés, laïques ou religieux, même s’ils ont 
un caractère d’enseignement professionnel ou de bienfai­
sance, un travail qui leur est confié, soit directement, soit 
par un commissionnaire ou un intermédiaire.

2“ Travailler, soit seul, soit avec le conjoint ou des 
enfants à charge ou avec un auxiliaire salarié.

Conservent la qualité de travailleurs à domicile, les 
travailleurs qui. en même temps que le travail, fournis­
sent tout ou Dartie des matières premières mises en œuvre 
lorsque ces matières premières leur sont vendues, par un 
donneur d’ouvrage aui acquiert ensuite l’obiet fabriqué, 
ou achetées par les travailleurs chez un fournisseur indi­
qué et auquel ils sont tenus de s’adresser.

Déclaration à remplir par les employeurs :
Tout chef d’établissement industriel, commercial, arti­

sanal, de quelque nature qu’il soit, tout commissionnaire, 
intermédiaire ou sous-traitant, faisant exécuter des tra­
vaux à domicile, doit en informer l’Inspecteur du Tra­
vail et les organisations syndicales représentatives. Il 
doit en outre tenir un registre d’ordre indiquant d’après 
les déclarations faites par les travailleurs les nom, pré­
nom, âge, adresse et classification professionnelle de 
ceux-ci et éventuellement des personnes qui travaillent 
avec eux. Muni de ces renseignements, il doit faire les 
déclarations nécessaires pour que ces personnes puissent 
bénéficier de tous les avantages des lois sociales au même 
titre que le travailleur à domicile.

Conditions de la remise du travail :
Lors de la remise à un travailleur des travaux à exé­

cuter, il est établi un débit de travail en deux exemplaires, 
signé des deux parties, sur un bulletin ou carnet de tra­
vail et sur lequel devront figurer les indications sui­
vantes :

— La raison sociale et l’adresse du donneur d’ouvrage 
(dans le cas où celui-ci est un sous-entrepreneur non 
inscrit au registre des métiers ou non propriétaire d’un 
fonds de commerce, le bulletin ou carnet doit indiquer 
également les nom et adresse du chef d’établissement pour 
le compte duquel agit le sous-entrepreneur).

— La nature du travail, les opérations à effectuer, la 
quantité des pièces, la date à laquelle il est donné, les 
temps de façon, les prix ou les salaires applicables à ce 
travail.

— La nature et la valeur des pièces et des fournitures 
remises ou imposées aux travailleurs.

— Les raisons sociales des caisses de compensation 
agréées pour le service des allocations familiales, des con­
gés payés, auxquelles le donneur d’ouvrage est obligatoi­
rement affilié.

En cas de remise de travail qui nécessite l’emploi de 
produits toxiques, ceux-ci sont fournis par l’employeur 
intéressé sous sa responsabilité.

Remise du travail achevé:
Lors de la remise du travail achevé, une mention est 

portée au bulletin ou carnet de débit de travail indi­
quant :

— la date de livraison ;
— la quantité de travail rendu ;
— le montant brut de la rémunération acquise par le 

travailleur ;
— le montant des retenues que la loi fait obligation 

aux employeurs d’effectuer ;
— le montant net de la rémunération ;
— le montant des frais accessoires qui sont laissés à 

la charge du travailleur à domicile par l’employeur 
tels que : frais de transport, d’intermédiaire, etc... ;

— le montant des frais d’atelier, d’outillage, fournitu- . 
res, etc... ;

— la somme nette payée ou à payer à chaque travail­
leur.

Les inscriptions relatives à chaque remise ou livraison 
du travail sont portées sous le même numéro d’ordre qui 
doit figurer sur tous les exemplaires du bulletin ou carnet 
de débit de travail

Un exemplaire doit être conservé par le donneur d’ou­
vrage et présenté par lui à toute demande de l’Inspecteur 
du Travail, des délégués du personnel ou d’un représen­
tant d’une organisation syndicale représentative intéres­
sée. Un autre exemplaire est remis au travailleur et reste 
sa propriété.

Rémunération du travail :
Le travailleur à domicile doit être assuré d’une rému­

nération nette au moins équivalente pour la même durée 
du travail et pour un travail similaire à celle que gagne 
un travailleur à l’intérieur de l’entreprise, de même pro­
fession et classification (catégorie, échelon, emploi ou 
fonction).

En conséquence, le prix des pièces applicable aux diffé­
rents travaux est calculé de manière à permettre à un 
travailleur d’habileté moyenne de gagner pendant la durée 
légale du travail le salaire minimum garanti de sa pro­
fession et classification professionnelle tel que défini à 
l’article 43 de la présente convention et maîoré de 20 % 
pour tenir compte des principes énoncés à l’article 51 
pour la rémunération du travail au rendement.

D’autre part, le prix des pièces est susceptible d’être 
maioré lorsque la quantité de travail demandée dans un 
délai déterminé implique un temps d’exécution dépassant 
la durée hebdomadaire légale du travail.

Les prix des travaux ne peuvent être inférieurs pour 
les mêmes articles ou pièces aux prix affichés et conclus 
entre les organisations patronales et de salariés intéres­
sées.

Tarif des travaux :
Les tarifs des travaux déterminés dans les conditions 

fixées au paragraphe précédent (rémunération du travail) 
sont établis pour chaque opération élémentaire, compte 
tenu du temps nécessaire pour l’exécution de celle-ci. Il
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on est de même pour les différentes opérations qui peu­
vent être rajoutées selon le degré de finition exigé.

Les tarifs peuvent être établis par pièce, par article ou 
objet complet. Dans ce cas, ils sont la somme des opéra­
tions élémentaires nécessaires à l’exécution du travail. Les 
tarifs ainsi fixés sont majorés, s’il s’agit de travail excep­
tionnel (ex. : petite série, échantillon), par accord entre 
les organisations patronales et de salariés intéressées, sur 
la base du champ d’application de la présente convention.

Alïiehagç des tarifs des travaux :
Le tarif de tous les travaux doit être affiché en perma­

nence par tout donneur d’ouvragé dans 'les locaux 
d'attente, de remise et de réception du travail.

I’aÿe :
La paye des travailleurs à domicile s’effectue comme 

pour les travailleurs de l’intérieur de l’entreprise soit par 
semaine, quatorzaine ou quinzaine ou chaque mois.

L’employeur ou donneur d’ouvrage doit établir d’après 
la déclaration qui lui est faite, conformément à la 
loi, par le travailleur à ddtnicile une fiche de paye dis­
tincte pour ce dernier et chaque personne travaillant léga­
lement avec lui. A cet effet, le travailleur à domicile doit 
remettre, sous sa responsabilité, avant chaque paye, au 
donneur d’ouvrage : la quantité et la valeur du travail 
effectué par chacune des personnes travaillant avec lui.

La fiche de paye doit comporter notamment de façon 
nette et à l’encre les mentions suivantes :

— raison sociale et adresse de l’employeur ;
— nom et prénoms de l’intéressé ;
— la qualification professionnelle, la classification et le 

coefficient ;
— le salaire individuel garanti (servant de base à l’éta­

blissement de ses prix de travail) ;
— la quantité de travail effectué ;
— le montant de la rémunération brute, la nature et 

le montant des déductions opérées sur cette rému­
nération ainsi que la rémunération nette qui en 
résulte ;

— et distinctement, l’indemnité de remboursement de
frais.

La fiche de paye doit permettre d'identifier la période 
à laquelle se rapporte ladite paye.

Remboursement des frais accessoires et d’atelier.
Frais accessoires : Sont considérés comme frais acces­

soires les frais de transport de l’ouvrage, de l’entreprise 
au domicile du travailleur et vice-versa, la rémunéra­
tion du temps passé pour en prendre livraison ou pour 
l’expédition, les sommes remises aux intermédiaires 
assurant soit la livraison, soit la réception du travail, ou 
autres rôles.

Frais d’atelier : Sont considérés comme frais d’ate­
lier, frais de local, d’outillage ou autres produits néces­
saires à l’exécution du travail : les frais d’électricité, de 
gaz, de chauffage, d’entretien de matériel et du local, etc.

Le montant des frais définis ci-dessus est déterminé 
par accord.

Le montant des frais constituant une indemnité de 
remboursement non assujettie aux impositions fiscales 
doit figurer distinctement du salaire ou prix des travaux 
sur les fiches de paye, bulletin ou carnet de travail, et 
est remboursé au travailleur à domicile lors de chaque 
paye.

Impôts et retenues légales sur les salaires:
a) Pour les travailleurs à domicile n’ayant qu’un seul 

employeur, celui-ci procède de la même façon que pour 
les travailleurs d’atelier.

b) Pour les travailleurs à domicile ayant plusieurs 
employeurs, chaque donneur d’ouvrage doit, sous sa res­
ponsabilité, établir une déclaration en double exemplaire 
signée, d’une part, par le travailleur à domicile, et, d’au­
tre part, par le donneur d’ouvrage. Un exemplaire de 
cette déclaration est remis par les soins de l’employeur 
au contrôleur des contributions et l’autre exemplaire au 
travailleur intéressé.

Dispositions générales :
Tous les travailleurs à domicile, y compris les per­

sonnes travaillant avec eux ou les auxiliaires, bénéfi­
cient outre les lois sociales, de tous les avantages 
collectifs ou particuliers, accordés aux autres salariés de 
l’entreprise au prorata du travail qu’ils ont effectué.

Hygiène et Sécurité
ARTICLE 102 

A) Hygiène corporelle
Dans chaque entreprise, il est mis à la disposition du 

personnel les moyens d’assurer la propreté individuelle: 
vestiaires avec lavabos, conformes aux prescriptions 
réglementaires et dans les conditions prévues par celles- 
ci (notamment le décret du 5 août 1946).

Des douches chaudes doivent également être mises à 
la disposition de l’ensemble du-personnel à raison de : 
une pour cinq personnes.

En attendant l’installation de ces douches, l’employeur 
doit fournir à chaque travailleur au moins un bon de 
douche par semaine.

Des moyens de nettoyage et de séchage appropriés 
doivent être mis à la disposition des travailleurs.

Les cabinets d’aisance et urinoirs placés dans les locaux 
de travail doivent être isolés de matière à ce que le 
personnel n’en soit pas incommodé.

Ces cabinets d’aisance et urinoirs doivent être aérés 
et facilement lavables et, d’une façon générale, doivent 
être aménagés conformément aux dispositions de l’article 
4 du décret du 10 juillet 1913 modifié notamment par le 
décret du 5 août 1946.

B) Hygiène alimentaire
Il doit être mis à la disposition du personnel un réfec­

toire clair, bien aéré et chauffé, lui permettant d’y pren-



dre ses repas. Le réfectoire doit être muni d’appareils 
de chauffage permettant de cuire ou de réchauffer les 
aliments, et d’eau chaude nécessaire au nettoyage de la 
vaisselle.

Ce réfectoire peut, le cas échéant, être aménagé à 
l’intérieur de la cantine.

C> Hygiène et sécurité dans le travail
1° Dans la limite du possible, les produits mis à la 

disposition du personnel pour l’accomplissement des tra­
vaux doivent être inoffensifs pour sa santé.

Là où le travail le justifie, des moyens d’essuyage sont 
fournis en quantité suffisante au cours et sur le lieu 
de travail.

2’ Les employeurs s’engagent à appliquer les dispo­
sitions légales et réglementaires relatives à l’hygiène et 
à la sécurité dans le travail.

Ils s’engagent, en outre, à veiller à la qualité et à 
l’efficacité du matériel de protection et à rechercher en 
accord avec les délégués du personnel et les comités 
d’hygiène et de sécurité, les moyens les plus appropriés 
pour assurer la sécurité des travailleurs.

Les travailleurs occunés à des travaux pénibles ou 
malsains ou dans des locaux mal aérés doivent bénéficier 
d’une demi-heure de repos et à l’air sans que cela entraîne 
pour eux une perte de salaire.

3° Les cadences de travail doivent être telles que les 
salariés puissent utiliser correctement les dispositifs de 
sécurité ou de prévention mis à leur disposition.

. D) Travail au sous-sol
Le travail des salariés au sous-sol ne peut excéder une 

durée de deux ans sans donner lieu à une interruption 
d’une année au minimum. Pendant cette interruption,

les salariés doivent être affectés à un travail dont la 
rémunération ne peut être inférieure à celle du travail 
effectué par l’intéressé dans les sous-sols.

Le total des périodes de travail en sous-sol ne peut 
dépasser dix années.

E) Travail au standard
Les travailleurs occupés en permanence au standard 

bénéficient d’un depos d’une demi-heure par demi-journée.

F) Travail des salariés aux machines
Sont exempts du travail aux machines comptables :
— les femmes âgées de moins de 18 ans ou de plus de 

40 ans à moins, pour ces dernières, qu’elles ne 
demandent, après avis conforme du service médical,

. la continuation du travail ;
— les femmes enceintes ;
— les travailleurs malades sur présentation d’un cer­

tificat médical.
Le travail des mécanographes peut être organisé par 

roulement. Les modalités de cette organisation par roule­
ment doivent être établies d’accord entre la Direction et 
les délégués des travailleurs.

Il est accordé aux mécanographes une pause de 30 mi­
nutes par demi-journée de travail.

Les travailleurs occupés en permanence à un travail 
de dactvlogranhie. travaillant sur de petites machines 
comntables bénéficient d’une demi-heure de repos par 
demi-journée de travail.

Des avenants régionaux et des accords par entrenrise 
établis par les organisations syndicales signataires de la 
présente convention déterminent dans ce même esprit 
les travaux de machine pour lesquels une réglementa­
tion spéciale est assurée aux travailleurs.

Services médicaux et sociaux
du travail

ARTICLE 103
Les services médicaux du travail sont organisés dans 

les conditions prévues par les dispositions légales et 
réglementaires en vigueur.

Le médecin du travail a la possibilité de communiquer 
directement ses observations ou propositions au chef 
d’entreprise, au comité d’entreprise, au comité d’hygiène 
et de sécurité, aux délégués du personnel, au médecin 
traitant et à l’Inspection du Travail compte tenu du secret 
professionnel.

Il organise ses visites daps les locaux utilisés par le 
personnel suivant les nécessités de sa tâche et peut se

faire accompagner d’un ou plusieurs délégués du per­
sonnel.

Sa correspondance est expédiée sans contrôle et celle 
qu’il reçoit personnellement ou à l’adresse du service 
médical ne peut être décachetée que par lui ou que par 
la personne qu’il aura désignée.

Il a la charge de la surveillance de l’ensemble des 
locaux utilisés par les travailleurs de l’entreprise.

ARTICLE 104
Les services sociaux du travail sont organisés dans 

les conditions prévues par les dispositions légales et 
réglementaires en vigueur.

APPRENTISSAGE
C.G.T.

ARTICLE 105
C.F.T.C.

Aucun jeune ne pourra 
entrer en apprentissage s’il 
n’est muni d’un certificat 
d’orientation professionnelle 
délivré à la suite d’un exa­
men par un centre d’orien­
tation public ou privé.

Les signataires de la présente convention estiment que 
l’apprentissage doit comporter obligatoirement un ensei­
gnement technique, théorique et pratique, complété, pour 
les jeunes gens de moins de 18 ans, par une formation 
générale, physique, intellectuelle et morale.

En conséquence, ils s’emploient à mettre ces principes 
en application.
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ARTICLE 106

On désigne par apprenti celui (ou celle) qui est lié 
par un contrat d’apprentissage à un chef d’entreprise. Il 
est soumis aux règles de la présente convention et reçoit 
l’enseignement tel qu’il est défini à l’article 105.

L’apprenti ne doit être occupé qu’aux seuls travaux 
de la profession.

Exceptionnellement et seulement à partir de la deuxiè­
me année, et en tenant compte de leur aptitude physique, 
des apprentis peuvent effectuer certains travaux utili­
sables, sous réserve que ceux-ci soient jugés utiles à 
l’accroissement de leurs connaissances et soient sélec­
tionnés selon une progression judicieuse ; sont exclus les 
exécutions, en série, les travaux de force et les travaux 
insalubres.

Toute malfaçon ou temps d’exécution non respecté pour 
ces travaux ne peuvent en aucun cas et sous quelque 
forme que ce soit entraîner de sanction contre l’apprenti.

ARTICLE 107

Les employeurs s’engagent à ce que l’enseignement 
technique, théorique et pratique donné à l’apprenti soit 
établi sur la base d’une préparation rationnelle à l’un 
des C.A.P. figurant sur la liste officielle, suivant une 
progression méthodique et complète, établie en accord 
avec des organismes légalement habilités et particulière­
ment avec la direction générale de l’Enseignement tech­
nique.

Ils s engagent à faire donner cet enseignement par 
des personnes hautement qualifiées, tant sur le plan tech­
nique que sur le plan pédagogique.

Lorsqu’il existe, dans l’entreprise, des cours d’ensei­
gnement général, ceux-ci ne peuvent être professés que 
par des personnes pourvues des titres exigés par la 
législation en vigueur.

ARTICLE 108

l’employeur. L’équipement minimum nécessaire à la pra­
tique de la culture physique est à la charge de l’em­
ployeur.

Les cours de formation générale et professionnelle ont 
lieu pendant la durée du travail et sont payés comme 
temps de travail. Ils peuvent avoir lieu en dehors de 
l’entreprise, dans un établissement public.

Les frais de déplacement, occasionnés à l’apprenti pour 
suivre les cours professionnels, et les fournitures scolaires 
font l’objet d’une indemnité mensuelle forfaitaire de 
.................... , à la charge de l’employeur.

Les employeurs s’engagent à faire bénéficier les appren­
tis au moins des avantages accordés aux travailleurs 
adultes par l’entreprise au point de vue cantine, coopé­
rative et autres avantages sociaux.

Les employeurs s’engagent, à la fin de l’apprentissage, 
à fournir gratuitement à l’apprenti une caisse d’outillage 
afférent à la profession.

ARTICLE 109

Dans toutes les entreprises formant des apprentis, les 
délégués du personnel sont habilités pour contrôler, l’ap­
plication des dispositions de la présente convention, du 
contrat d’apprentissage et celles de la législation en 
vigueur.

Ils peuvent, à cet effet, s’adjoindre, avec voix consul­
tative, des personnes qualifiées, prises au sein ou en 
dehors de l’entreprise.

Lorsqu’il existe un comité d’entreprise, ce dernier peut 
désigner deux de ses membres pour assister les délégués 
dans leur mission.

ARTICLE 110

Les salaires des apprentis sont déterminés, en pour­
centage (1), sur le salaire du professionnel ordinaire 4* 
catégorie, tel que défini à l ’annexe 3 à la présente conven­
tion :

Les parties contractantes conviennent d’adopter le 
contre-type d’apprentissage annexé à la présente conven­
tion. Ses dispositions ne font pas obstacle à la conclusion 
des contrats individuels plus favorables, sous réserve 
que ces contrats contiennent au moins les dispositions 

^ prévues dans le contrat-type.
Tout contrat doit respecter les avantages acquis anté­

rieurement au bénéfice de l’apprenti, en vertu d’accords 
ou d’usages antérieurs à la présente convention.

L’employeur doit obligatoirement préparer et présenter 
l’apprenti aux épreuves du C.A.P. qui constituent la sanc­
tion de l’apprentissage. Le temps passé à ces épreuves 
est considéré comme temps de présence et payé comme 
tel.

Dès que l’apprenti est titulaire du C.A.P., il ne peut 
percevoir un salaire qui soit inférieur au salaire du pro­
fessionnel de sa formation et bénéficie de la classification 
correspondante.

La surveillance médicale de l’apprenti est exercée con­
formément aux dispositions légales en vigueur et a lieu 
tous les trois mois. Le temps passé à cet effet est rému­
néré comme temps de travail.

Les apprentis doivent effectuer, sous contrôle médical, 
des séances de culture physique, pour un total minimum 
de trois heures par semaine, payées normalement.

Les séances sont faites sous la direction de moniteurs 
spécialisés, agréés par les délégués, et rétribués par

C.G.T.
Sur la base de :

40 % pour la 1" année. 
60 % pour la 2* année. 
80 % pour la 3' année.

C.F.T.C.
Sur la base de :

25 % pour le 1er semestre, 
l rc année.

30 % pour le 2' semestre, 
1" année.

65 % pour le 1er semestre, 
2“ année.

70 % pour le 2* semestre, 
2” année.

75 % pour le 1er semestre, 
3* année.

80 % pour le 2" semestre, 
3* année.

(1) Ces pourcentages ont été établis sur la base des salaires 
qui devraient être obtenus en vertu de la présente convention

Ils peuvent avoir pour conséquence, compte tenu de ia régle­
mentation des prestations familiales, de supprimer celles-ci pour 
1 enfant en apprentissage.

Nous avons néanmoins maintenu ces pourcentages estimant que 
la perte était compensée par les salaires ainsi obtenus, auxquels 
a ailleurs, il faut ajouter l’indemnité prévue à l’article 100 dé 
la présente convention.

Au cas où, dans la pratique, les salaires obtenus ne correspon­
draient pas exactement à ceux fixés par la convention ou au cas 
ou la réglementation des prestations familiales serait modifiée 
il deviendrait indispensable de revoir les pourcentages, compte * 
t<mu du système le plus avantageux et compte tenu du fait que 
la diminution de pourcentage pourrait être compensée par une 
augmentation de l’indemnité forfaitaire prévue à l’article 100
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A N N E X E  I
Projet commun

Contrat-type d’ apprentissage
ARTICLE PREMIER. — Engagement des parties :
Entre les soussignés :
M....................... ...................., âgé de.................  exerçant

la profession de....................................................................
et,
M................................ . exerçant la profession de.........

......................... demeurant à ........................... . agissant en
qualité de (père, mère, tuteur).............. du jeune.. . .
......................... né le ......................... à ........................... ,
demeurant à ..........................................

il a été convenu ce qui suit :
ARTICLE 2. — D’une part,
M......................... . s’engage à faire bénéficier le

jeune........... ............  ...........  du salaire prévu pour les
apprentis par l’article 102 de la convention, auquel s’ajou­
teront les indemnités mensuelles prévues à l’article 100.

Les cours de formation générale et professionnelle au­
ront lieu ........................ heures par semaine, dans les
conditions prévues par la convention collective.

. La formation professionnelle pratique du jeune.............
................. sera assurée dans (établissement ou centre)
................................... de M............................... . qui s’en­
gage à respecter les clauses de la convention collective 
concernant l’apprentissage et notamment à veiller à ce 
que le jeune...............................  subisse dans son établis­
sement l’apprentissage méthodique et .complet de la pro­
fession de ...................................................................

M...................................... s’engage à contrôler son assi­
duité aux cours théorique et d’enseignement général, et 
à le présenter aux examens professionnels de fin d’appren­
tissage (C.A.P.).

La durée du travail ne pourra pas excéder le nombre 
d’heures fixé par les lois et règlements en vigueur.

Au cas où le jeune................................... aurait, en fin
d’apprentissage, échoué au C.A.P., M...............................
lui délivrera un certificat de fin d’apprentissage.

M......................................  s’engage à prendre dans son
entreprise, à sa sortie d’apprentissage (C.A.P.), le jeune
...............................  jusqu’à expiration du présent contrat,
si le jeune a réussi son C.A.P. avant celle-ci et si le 
...........................  en exprime le désir.

ARTICLE 3. — Engagement du représentant de l’ap­
prenti :

M................................... accepte de placer son fils (ou
pupille) en qualité d’apprenti.................... ............  dans
l’établissement de M................................... pendant trois
années complètes, à dater du.................. ........... . Il
accepte également que son fils (ou pupille) suive les 
cours d’enseignement général pendant cette période.

Son fils (ou pupille) bénéficiera, pendant ce temps, du 
salaire prévu par la convention collective.

M...............................  promet, d’autre part, pour son
fils (ou pupille) obéissance et respect envers le personnel 
chargé de son éducation et de son instruction. Il s’engage 
à le faire se conformer aux règlements des établissements 
où lui seront données la formation professionnelle et la 
formation générale.

Il l’obligera à Suivre régulièrement tous les cours et
à se faire présenter par M...........................  à l’expiration
de ses trois années d’apprentissage, aux examens du 
C.A.P.

Il déclare que le jeune...........................  n’est lié par
aucun contrat d’apprentissage et est libre de tout enga­
gement.

Il s’engage à ce que son fils (ou pupille) fasse partie,
en fin d’apprentissage (C.A.P.) du personnel de M.........
....................  aux conditions de la convention collective,
jusqu’à’ expiration du présent contrat.

ARTICLE 4. — Durée du contrat :
Le présent contrat est établi pour une durée de trois 

années qui commence à courir le .............. ....................
L’inscription définitive de l’élève ne sera faite que 

deux mois après la signature du présent contrat, ces deux 
mois étant considérés comme période d’essai.

Au cours de cette période, M. (nom de l’employeur)
........................ se devra d’orienter le jeune......................
vers la spécialité professionnelle où il sera le plus à 
même de faire valoir ses aptitudes particulières, pour 
le cas où il ne semblerait pas devoir réussir dans la
profession de..................................  primitivement choisie,
toute décision appartenant en dernier ressort aux parents.

Avant l’expiration de la période d’essai, chacune, des 
deux parties est libre de résilier le présent contrat sans 
indemnité ni préavis.

La période de préavis est comprise dans les trois ans 
d’apprentissage et donne lieu au salaire et à l’indemnité 
de scolarité.

En cas d’absence légitime et justifiée ayant duré plus 
de quinze jours,' soit par suite de maladie, soit pour 
quelque cause que ce soit, la durée du contrat pourra 
être augmentée d’un temps au moins égal au temps perdu, 
si l’une ou l’autre des parties en exprime le désir.

Au cas où le jeune...........................  aurait, en fin d’ap­
prentissage, échoué au C.A.P., le présent contrat pourra, 
à la demande de M. (nom du père, mère ou tuteur). . . .
........................ être reconduit dans les mêmes conditions,
notamment de salaires et indemnités, pour lui permettre 
de se présenter aux épreuves de la prochaine session.

ARTICLE 5. — Motifs de rupture et indemnité.
Le jeune............................... ne pourra quitter avant

l’expiration du présent contrat les établissements de M..
............................, sauf pour un des cas prévus par les
articles 14 et 15 du livre I du Code du Travail et dans 
le cas de changement de résidence du père, mère ou tuteur 
de l’apprenti.

Si le jeune...........................  fait montre d’incapacité
notoire, de mauvaise volonté, d’inconduite, n’observe pas 
les règlements, obtient des notes insuffisantes, et en cas 
d’absences répétées, M. (père, mère, tuteur ou représen­
tant) ........................ sera averti par lettre recommandée.

En cas de récidive, et après deuxième avis par lettre 
recommandée, en cas de faute grave dûment constatée, 
par les délégués du personnel, le renvoi pourra être pro­
noncé par M. (nom de l’employeur)...............................



En cas de fermeture définitive de l’entreprise, de
M................................ celui-ci devra, dans la mesure du
possible, faire reprendre le présent contrat, sans modifi­
cation, par une autre entreprise.

En cas de cession de l’entreprise de M........................
celui-ci exigera de l’acquéreur la reprise du présent 
contrat, sans modification, à défaut de quoi il sera rede­
vable d’une indemnité compensatrice envers le jeune....

M. (nom de l’employeur)........................ mettra à la
disposition du jeune...........................  un carnet spécial
dit « carnet d’atelier », sur lequel celui-ci devra, sous la 
conduite de ses instructeurs, porter la nomenclature des 
travaux pratiques qu’il a exécutés dans l’établissement
de M............................... et le temps passé à l’exécution
de ces travaux, ainsi que la note accordée et les obser­
vations de l’instructeur.

Ce carnet sera soumis périodiquement au visa des repré­
sentants du jeune...........................

Ceux-ci recevront également communication des notes 
obtenues au cours d’enseignement général.

ARTICLE 6. —L’apprenti devra bénéficier du salaire 
et des indemnités prévus pour lui par la convention col­
lective.

ARTICLE 7. — Accidents.
Si les cours d’enseignement général ont lieu hors de 

l’entreprise, M. (nom de l’employeur).......................

contractera une assurance spéciale destinée à couvrir le 
jeune........................... contre tous risques d’accidents sus­
ceptibles de survenir pendant le trajet qu’il doit par­
courir pour se rendre de son établissement au cours et 
pendant la durée de ces cours.

ARTICLE 8. — Dispositions particulières.
M..............................  assurera au jeune........................

le bénéfice des cantines, coopératives ou toutes œuvres 
sociales qui existeraient dans l’établissement, conformé- 
m,ent aux dispositions de la convention collective.

M............................... mettra à la disposition du jeune
...........................  les moyens nécessaires à l’application
des clauses de la convention collective, concernant la 
culture physique et le contrôle médical.

M............................... répondant de l’apprenti, a fourni
les pièces suivantes (1) pour l’application des dispositions 
du Livre II du Code du Travail.

Fait en triple exemplaire, de bonne foi à ....................
............., le ..............................................
Signature de l’employeur Signature du répondant

de l’apprenti
Lu et approuvé : • Lu et approuvé :

Signature de l’apprenti :

(1) Livret de travail; certificat des maisons dans lesquelles il 
aurait pu commencer un apprentissage; certificat d’orientation 
professionnelle; certificat médical.

A N N E X E  II
Proposition C. F. T. C.

Projet d’ accord pour l'indemnisation du chômage partiel
Article premier

Les employeurs s’efforceront individuellement ou col­
lectivement, de supprimer le chômage total ou partiel.

Afin d’assurer au personnel ouvrier une certaine stabi­
lité de ses ressources, les employeurs s’engagent à prendre 
en charge le chômage partiel.

En contre-partie, les ouvriers acceptent de récupérer les 
heures perdues par suite de chômage, sous réserve;

1" que le total des heures de travail d’une période de 
douze mois ne sera, en aucun cas, supérieur à celui qui 
résulte de la législation en vigueur ;

2° que les heures récupérées ne dépasseront pas huit 
heures par semaine ;

3° que, en période de récupération, les heures récupé­
rées ne pourront être effectuées qu’à partir de la qua­
rante et unième heure de travail.

Article 2. — Définition du chômage partiel
Un établissement est considéré comme pratiquant le 

chômage partiel lorsque tout ou partie du personnel ne 
peut y être occupé 40 heures par semaine, sous réserve 
de ce qui est prévu au paragraphe 4 de l’article 3 ci- 
dessous.

Article 3. — Obligations des employeurs
Le chômage partiel sera pris en charge par l’intermé- 

diaire d’une Caisse constituée par les employeurs et admi­

nistrée paritairement. Toutefois, en attendant la mise en 
place de cet organisme, la prise en charge se fera direc­
tement par les établissements intéressés.

La prise en charge de l’ouvrier en chômage aura lieu 
dans tous les cas, quelles que soient les causes ayant 
déterminé le chômage partiel.

Chaque membre du personnel ouvrier ayant perçu 
moins de 40 heures de rémunération hebdomadaire rece­
vra, pour chaque heure perdue, une indemnité compensa­
trice égale à 75 % de son salaire horaire effectif, tel qu’il 
résulte de la moyenne des deux dernières payes.

Ce versement sera effectué dans les conditions sui­
vantes :

1" L’indemnité sera due jusqu’à concurrence de 400 
heures perdues par période de 12 mois ;

2" Le paiement de l’indemnité sera suspendu lorsqu’un 
emploi rémunéré au même taux et compatible avec ses 
aptitudes aura pu être procuré à l’ouvrier en chômage, 
autant que possible dans le même établissement ou, en 
tout cas, dans des conditions similaires, étant entendu 
que le nouvel emploi ne l’obligerait pas à des dépla­
cements trop longs et à un bouleversement de sa vie fami­
liale ;

3" Lorsque, par suite de réduction de la production, les 
employeurs se verront obligés de procéder au licenciement 
d’une fraction de leur personnel, ils seront tenus de pré­
venir le personnel touché par cette mesure trois semaines
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d’avance et de verser aux ouvriers licenciés — à titre 
d’indemnité et au moment de leur départ — la valeur 
de 135 heures d’indemnisation de chômage partiel sur la 
base définie ci-dessus ;

4° Dans un but de simplification, il ne sera pas versé 
d’indemnité lorsqu’il s’agira d’un nombre minimum d’heu­
res perdues accidentellement et ne dépassant pas deux 
heures en une semaine ou quatre heures eri un mois. 
Si le chiffre de quatre heures en un mois était dépassé, 
toutes les heures perdues devraient être indemnisées.

Article 4. — Obligations des ouvriers
En contrepartie de la garantie donnée par les em­

ployeurs, les ouvriers acceptent de récupérer les heures 
chômées et indemnisées. Toutefois, cette récupération ne 
peut se faire que dans les douze mois suivant la période 
de chômage et aux conditions prévues à l’article 5.

Le calcul des douze mois sera effectué par périodes 
mensuelles. C’est ainsi, par exemple, que les heures de 
chômage effectuées au cours du mois de janvier et indem­
nisées conformément au présent accord pourront être 
récupérées jusqu’à la fin du mois de janvier de 1 année 
suivante.

En cas de nécessité, les ouvriers, notamment ceux qui 
ont une formation polyvalente, accepteront de se prêter 
à des mutations d’emploi à l’intérieur de l’usine, dans

les conditions prévues par les accords ou conventions 
collectives en vigueur.

Article 5. — Paiement des indemnités
Les indemnités de chômage seront payées intégralement 

ou moment de* ia période de chômage. Les heures qui 
auront pu être récupérées seront payées à 50 % du salaire 
en vigueur au moment de la récupération. Ce salaire sera 
majoré dans les mêmes conditions que les heures sup­
plémentaires.

Article 6. — Cas litigieux
Les dispositions prévues au présent accord sont solidai­

res les unes des autres et ne valent donc pour autant 
qu’elles sont appliquées dans leur intégralité par les deux 
parties.

Les difficultés pouvant résulter de l’application de ces 
dispositions seront soumises, après essai de conciliation 
entre les organisations syndicales intéressées et une Com­
mission paritaire présidée par l’Inspecteur du Travail ou 
son représentant et composée de quatre représentants des 
employeurs et de quatre représentants des ouvriers.

Article 7
Le présent accord entrera en vigueur dès sa signature.

L es Im pressions R apides 
7, rue  Darboy, P a ris  (XI*)

Gérant i SAVOU1LLAN
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____  FAISONS L E  P O I N T _____________
DE L A  SITUATION

La prochaine d iscu ssio n  des conventions c o l le c t iv e s ,  l e s  événe­

ments a c tu e ls ,  nous ont amenés à réu n ir  nos camarades de l ’ in d u str ie  au­

tomobile- e t  des fa b r ic a tio n s  annexes.

I l  s 'a q ir a  pour nous de fa ir e  l e  p o in t de c e t te  s itu a t io n , de v o ir  

q u e lle s  sont l e s  p o s s ib i l i t é s  p a r t ic u liè r e s  à l ’ in d u str ie  autam obile pour 

s a t is f a ir e  l e s  reven d ication s p résen tées par l e s  tr a v a ille u r s  de c e t te  

in d u s tr ie .

Pour ce f a ir e ,  nous avons voulu com pléter l e  rapport p résen té  au 

Contres de LYON en Septembre d ern ier e t  donner des c h if f r e s  récen ts de 

production .

Vous trouverez donc to u t d’ abord un cer ta in  nombre d 'élém ents  

t i r é s  de la  p resse  sp é c ia lisé e , sur ce problème p a r t ic u l ie r  de l ' in d u s t r ie  

de l'au tom ob ile; ces c h if f r e s  .de production tr è s  peu d é t a i l l é s  puisque 

l e s  s ta t is t iq u e s  sont encore incom p lètes.

Néanmoins a la le c tu r e  de ces documents, i l  sera  p o s s ib le  à 

nos camarades de se fa ir e  une id ée  p r é c ise  e t ,p a r  conséquent, de pren­

dre, en tou te  connaissance de cause, l e s  d isp o s it io n s  u t i l e s  pour fa ir e  

abou tir  l e s  reven d ication s d es tr a v a ille u r s  de l'A u tom ob ile,



-  2 -

AU .S U J E T  DE NO T R h 
P R O D U C T IO N  A U T O M O B IL E

L 'tysnà NOUVELLE; (organe patron al) dans son numéro U du 26 Janvier  
1950 é c r it s

» Notre production a retrouvé son niveau1 de 

" B e lle s  p ersp ec tiv es  pour 1950# s ’ i l  h ’y a pas 

» V oic i l e s  r é s u lta t s  s ta t is t iq u e s  mensuels

production record de 1929 • 

d’ augmentation des p r ix , 

pour I9U9.

moyenne m ensuelle

Production I;"OV . Dec. . ./
I9U9 I9U9 I9U8 1933

V oitures o a r t ic u l ié r e s . . 16.733 25.573 15.637 8.3UI 15.200
Camionnettes ....................... U. ICI U.7IÙ 5.002 U.32I 1.670
Camions 4 2 tonnes ......... 2.351 • 2 .699 2.563 3 . 4O0 i .U io
C a r s ................ .......................... 129 165 175 308 —
Tracteurs ............................. 77 53 75 63 U70
V è h ic .sp é c ............................ 35 38 UU U2 •Ml

T otal A.................................... 25.U3I 29. 2I4.2 25.602 16.531 10.950

E xoort. ETRA ....................... U .679 U.637 5 .I 6 I 3.567 993
V. n a r t. cars ..................... U. 108 4.035 ■■ U.52I 3.093
V-éhic . u t i l i t ......................... 571 602 6h0 H7U **
Export. FOU ......................... 2.873 U.73U 3.353 2, 214.6 815
V. p a r t, cars ..................... • 1,913 5*106 1.980 1.369 —
V ëhic. m t i l i t ....................... 960 1.628 1.378 857 —

________
T otal export. B ................. 7.502 i 9.371 6.519 5.613 1.608

" Notre production d e  l9h9 s ’ e s t  é lev é e  au niveau de c e l l e  de 1929# Qui 
"avait é té , jusqu’à p résen t, la  m eilleu re  pour notre con stru ction  autom obile,

H L’ année 1929 a v a it  d 'a i l le u r s  é té  l'a n n ée  la  p lus favorable pour la  plupart 
" des in d u s tr ie s  fr a n ç a ise s  e t ,  en p a r t ic u l ie r , c e l l e  de la  s id éru rg ies  l ia is , en 
« ce qui concerne l'a u to m o b ile , i l  e s t  d é lic a t  de donner des c h if f r e s  pour 1929# 
" car l e s  s ta t is t iq u e s  n ’ é ta ie n t  pas a u ss i b ien  organ isées qu’aujourd’h u i.

" S i,a u  po in t de vue production, notre in d u str ie  a r e jo in t  son niveau  
" l e  o lu s  é le v é  d ' i l  y a déjà v in g t ans, c e la  ne veut pas d ire qu’ e l l e  p u isse  
» m aintenir sa p o s it io n  a c t u e l le ,  la q u e lle  rep ose , pour une part im portante, sur 
" le s  ven tes e x té r ie u r e s , débouche p lus in s ta b le  que notre marche fr a n ç a is . I l  
h e s t  v r a i rue c e lu i - c i  n 'e s t  pas saturé e t  q u ’i l  rep résen te  une réserve  de 
” commandes du f a i t  d 'u ne longue pénurie, co rr ig ée , i l  fa u t to u te fo is  l e  d ir e ,
" par la  fo r te  é lé v a t io n  d es dépenses d’usage des v o itu res  (assu ran ces, essen oe, 
" garage, e t c . . )
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Durant 1»année I9U9, la  C,F,T.Cr a ^progressé considérablem ent chas R enault. 
Nous pouvons d ire  que é i  l e s  tr a v a ille u r s  fon t de-p lus en p lus confiance à notre  
sec tio n  syndicale (e t  l a  rep r ise  dés ca rtes  I 95O en e s t  la  preuve) c ’ e s t  q u 'ils -  
savent apprécier l 'a c t io n  qu’ elle 'm ène pour la  défense .des in té r ê t s  des o u v r iers , 
appartenant ou non à notre o rg a n isa tio n . _ -

Malgré lsu r  p e t i t  nombre, nos d élégués ont su dépenser 3ans compter e t  noua- 
on appelons au témoignage des nombreux camarades défendus auprès des: ch efs  d 'a te ­
l i e r  qu de département .eu de la  d ir e c t io n , .

Lors dés c o n f l i t s ,  e t  ceux du 3I 6Ü, du $331 e n tr 'a u tr e s , 'la C.-F.T.C; a su -
• e tr e  a la  hauteur do ses- r e sp o n sa b ilité

‘Avec l e s  au tres org a n isa t i ons syp ; 
dj c a lea  nous avons mené la  lu t t e  pour, j 

• la  prime de_ vacances, pourries s dla'ur ^  
bagarré-contre l e s  3Ç0 ja il l io r ts  a t t r i - j  
hués a l ’Etat sur l e s  b én éfices' )I8Jpb-j 
tenu la  prime d e*fin  d’ année, et"corW | 
tinuons à lu t t e r  pour le s  3 .000  Frs 

'• par moi’» ‘pour tous dans l 'a t t e n t e  des I 
Conventions C o lle c t iv e s ,

i
- '• ■ Les délégués ’Ç.F.T.C. ont posé et- i

défendu à la  D irectio n  de nombreuses j 
reven d ication s im portantes e t  en parti** 
culiar.jKur. ’la..Promotion Ouvrière, l ê  j 

' S erv ice  S aS ita 'irè, ” là  Réadaptation ̂  dé s i  
main des - e t  acc id en tés, lf affeo-tation" ‘ : 
des p ro fe ss io n n e ls  sortan t de la  Réé- ! 
ù u caticn , le  Reclassement dans l ’ Usine,; 
l e  t r a v a il  des r ég le u r s , (e t  oh ..sa it- |

■ l ’effervm scei ce produite fa r  notre ' j 
tr a c t  sur ce problème) e t  nombreux'au-: 

- t r è s  s u j e t s ,  '
Be même au Comité d 'E ntreprise u<>î 

tr e  S ecréta ire  Syndical a pu dêvelop- j 
per nos p o s it io n s  e t  montrer combien : 
notre sec tio n  s a i t  s ’ accrocher à ae 
qui concerne la  g e st io n  e t  1 ’organ isa-j 
t io n  de la  R égie,

Nous' sommes in tervenus p lu sieu rs  j 
f * i s  au Commissariat au Plan, au Minis-! 
tèpe de la  Production I n d u s tr ie l le ,  
pendant la  c r is e  çu i s é v is s a i t  s u r ' le s j  
tra c teu rs  pfcùr -p rotester contre l e s  . -T 
i l tôtt * t io n s  de tra c teu rs  étranger s ,  j 
e t  xes in s t a l la t io n s  en France de fa— j •

i ,  • ■ ■ ■ ■ - * - * '
.................. ....... v>...... ............................A;..............

L E  MOT O 'UN  F E D E R A L —' ____________________ ____  r- '

Bravo, la  Se c t io n RENAULT, la  Fédération  
de la  M étallurgie sa lu e avec s a t is fa c t io n  • 
la  naissance de "NOTRE. LUTTE". - • -,

Nous aurons en fin  un important mr—o 
yen d’ exp ression , î ’a c tio n  syn d ica le  ne 
peut v iv re  longtemps e t  se développer dans 
la  c la n d e s t in ité .

La p u issan te  se c t io n  C , T . C .  de 
la  ^grande b o îte  RENAULT aura avec "NOTRE 
LUTTE" un noyen d e .fa ir e  connaître se s  po­
s i t io n s  e t  son a c t iv i t é  à l ’ensemble des 
tr a v a ille u r s  de la  R égie,

. _ .  ,A .la  v e i l l e  de la  b a t a i l le  des. . - 
Conventions C o lle c t iv e s , au moment où tou3 
l e s  tr a v a ille u r s  doivent ê tre  informés 4e 
la  s itu a t io n , la  s o r t ie  ;du premier .numéro 
de. "îiQTRE LUTTE1!- répond .rée llem en t à  u n -  
b eso in .

Les tr a v a il le u r s  d o iven t savoir  
que, pendant l e s  d iscu ss io n s  pour l e s  «in­
ven tion s c o l le c t iv e s  nous ne serons f o r t s  
que dans la. mesure où l ’ensemble des .tr a v a il,  
leu rs  donnera son appui v iv a n t a notre pro­
j e t  de convention ,

Face .à l à  cohésion  'du patronat nous 
devons nous présenter es  un b lo c  u n i. Les 
tr a v a ille u r s  de. chez RENAULT le  saven t e t  
c ’e s t  pourquoi i l s  v iennent «ombreux dans 
nos rangs, 1

” NtTRE LUTTE" e s t  l e  p lus siîr ' 1

Fermaaenee 82, Rue Yves Kermen - de 18 heures à 19 heures



moyen do f a ir e - c o r ^ î t r e  à tous nctro : briques am éricaines de rtaacteurs, e t  demàn- 
prograrame-d* a c tio n  e t ' ‘l e s  r é s u lta ts . o W  der 1 T in s t i t u t !  •h'"de b a rr ière s  douanières
tfcnus.

B. BODIN

A QUQI S E R T  UNE 
CHAIN E A E R IE N N E  . > |

A V 5 (Dt 76) on lance actu ellem en tj  
une chaîne aérien n e. Normalement une 
fce lle  in s t a l la t io n  moderne d o it ,  tou t j 
en augmentant la  p ro d u ctiv ité  diminuer j 
la  fa t ig u e  des t r a v a il le u r s , ,e n  su p p ri-j  
mant en p a r t ic u l ie r  dés manutentions j 
p é n ib le s , j

Or s ’ i l  e s t  une manutention pén ib le  • 
c ’ e s t  b ien , e n tr ‘a u tre s , c e l l e  qu’ effec*r 
tuent, le s ..o u v r ier s  du- 7603 lorsq u ’ i l s '  j 
poufldentoleursiionrdS-'chariots de direc-i 
t i o n s , 1 roués ‘A ;V ;'et'A iR , ' jusqu’-au p o s- ! 
tç  de départ;.'La chaîne aérienne ra-t-* | 
e l l e  supprimer ce dur tr a v a il?  Sûrement | 

„  p as, pu isqu’ e l l e  die";dësSeft pas l e  ppér- \ 
t e  de dépdrti e t  •■comme p a r -le  passé noua" 
reverrons l e s  gars du 7633 s ’esq u in ter:  
sur leu rs  .c h a r io ts , ir

C’ e s t  ce qu’ a so u lig n é  notre cama- j 
rade SOULAT en Comité d’E n trep rise , en j 
ajoutant que s i  le s^ tr a v a ^ le u r s  sont j 
d'acc*rd pour la  rd.se/d’ in s t a l la t io n s  j 
rnoderivas, i i s -  ex ig en t -que-leur -peine en j 
s o i t  d’a v ta ç t dim inuée, j

CONFERENCE ~ -NATION A CE DE "L/AUTQMOBIL E
Les h ot 5 F évrier 1950 se .t ie n d r a  ! 

c e t té  eonference 26, Rue ’de R ontholon,. j 
La Régie RENAULT :y sera rep résen tée par j 
une équipe -'importante - de m ilitants,'"  |

pour protéger l e s  produits fr a n ç a is .
Nous avons con tacté  des concessionnai­

res  e t  agents do la  Régie, des « .lien ts de 
m a ter ie l R enault./;et sigrîalo leu rs  réa c tio n  
à  la  D irection *  . .* . * *

' P lu sieu rs f o i s  a » s s i ,  nous avens p r is  
nettem ent p o s i t io n *Contre d ’autres 'Organi­
sa tio n s  sy n d ica le s , e t  c ’ e s t  a in s i  e n t r ’ au­
tr e  que nous avons su d ire non à la  -grève 
p o lit iq u e  du 13 Octobre organisée par J a 
G,3 , T, et~câuse de l ’ echec de la  m anifesta­
t io n  prevue lo r s  du Salon de l ’Auto, que 
nous avons dofendu contre la  C .n . ï , la  po­
s i t io n  pour la  suppression  du tr a v a il-a u 
rendement in d iv id u e l.

Donc, se u ls , avec l e s  autres syn d icats, 
contre eux, nous avons su mener l a  lu t t e  en 
I5'i9> S11 1550, i l  en sera de meme. Nous s au» 
rons nous a sso c ie r  à tou te a c tio n  qui ren­
trera  dans l e  cadre de c e t te  Révolution  
v é r ita b le  que nous voulons e ffe c tu e r , mais 
pa» c e t  id é a l  que nous possédons, c e t te  -> 
conception de l ’ homme, de la  s o c ié t é ,  que 
nous défendons, n e .so n t pas ceux de l a  C,G. 
de F*0, ou du S .D .R ,, nous saurons n o u e e le .  
ver en tre  toute a c tio n  qui ne ten d ra it qu’ à 
fa ire -d u  tr a v a ille u r  l ’ instrum ent-d’un par­
t i ,  qui no l e  lib é r e r a it -p a s  do l ’es c ia  vag- 
de .la  chine ou de la  production, - ou "qui 
par...son caractère démagogique r isq u e r a it  dr 
l u i  .jiulre davantage enoore,

Ù  SECTlài -SYIiDIC/dDE C .? ,T ,« , APPELLE 
LES ÏR'VVAILIEURE DE LA REGIE A S’ASSOCIER 
À SON ACTION, ET TÜIJS ENSEMBLE, DE' PLUS EN 

; PLUS PR .S DES BESOINS DES TRAVAILLEURS, NCC
Suivrons faire aboutir nos revendications.

: - • André SOULAT

M E R CI Aux CAMARADES
MENSUELS

■ " "... - V .. .. ; -Qui. ont accepté de verser  à la  S ection  Syn»
LISIEZ, DIFFUSEZ •: ^«Dî^uJS#&>4®lQii.2Iils» ; difkale le » s a la ir e  de la  journée'd®v£rève du
------------------ -  T ' " "  ' . T  -• *a -  » -  -  j oçj Novembre,, c e t te  journée leu r-ayan t payée

' ' ' ; -par là  R égie,
Ch que m ois: 10 Frs lo  numéro * : . .  . ,  . a, •

..

ADHEREZ • : A b,A- C * F- T C
B u lle t in  d ’adkésion C.F.T.JC; —

Nom • Preneur ;__L b

la t e .d e  nr.is-aa.ncè T .

(a rem ettre à  votr.e c o lle c te u r )  

_ L L "  P r o f  e s p i o n  _______ , ______ _

■A* -*• - -— • Adresse

r r r  
: ♦

....

Jépartement .. 
«

Atelier \
Signature ;Dftte
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" Les ven tes a l ’ étranger ont a t t e in t  61.930 u n ité s ,(d o n t  55.255 v o i­
tu res p a r t ic u liè r e s  e t  7.675 v éh icu le s  d iv ers); c e l le s  à la  F .0 .1 . ,  50.305 u— 
" n i t e s ,  dont 23.733 v o itu res  p a r t ic u liè r e s  e t  16.556 v éh icu le s  d iv e r s .

" Ces prélèvem ents n ’ont l a i s  é, pour la  m étropole, qu1environ IIO.CCC 
" v o itu res  p a r t ic u liè r e s  e t  66.000 v éh icu lé s  d iv e r s . En 1936, la  métropole 
” a v a it  d ispose de lüû.OOO v o itu res  p a r t ic u liè r e s  e t  20,300 v é liicu le s  d iv ers .

” C’ e s t - e —d ire  que l e  un relie in té r ie u r  au ra it probablement pu absorber
70.000 /o itu r e s  p a r t ic u l iè r e s  de p lu s . C ette in d ic a tio n  permet d ’esp -rer  que 
l e  marché in té r ie u r  r e s te ra  ouvert en I 95O e t pourra absorber sans d i f f ic u l t é  
l e s  accroissem ents de production que préparent cer ta in s  con stru cteu rs. Cela, 
à condition  to u te fo is ,  que l e s  débouches ex tér ieu rs  r e s te n t  fermement ten u s, 
maigre. 1 ’ a ccé léra tio n  de la  concurrence in te r n a tio n a le , de la  pa r t  notamment 

la  Grande-hretagne e t  de 1 ’Allemagne,

" Ce sera surtout une question  de réd u ction .d es p r ix  de r e v ie n t  ",

L’USINE NOUVELLE s ig n a le ,d a n s son numéro 3 du 19 Janvier I95C, la  
production de. quatre des p r in c ip a les  firm es d’autom obiles t

" Aux Automobiles PEUGEOT, la  production s ’ e s t  é levée en 1959 à 
45.250 v é liicu le s  (dont 37.013 v o itu res  p a r t ic u l iè r e s )  contre 33.637 (dent 
Ip .130 v o itu res  p a r t ic u l iè r e s )  en 1956,

" pour l e  mois de Décembre s e u l ,  l e s  u s in es  ont c o n str u it  U .677 ve— 
" h ic u le s  (contre 3 .955  en Novembre e t  3.712 en Octobre) dont 5 .I I 2  v o itu res  
" p a r t ic u liè r e s  (contre 3.550  e t  3.235 resp ectivem en t).

" Les U sines S .I .h .C .A . ont en 192.9,  co n stru it 26.613 v éh icu le s  au 
" l ie u  de 13.175 en 1955.

" Pour, l e  mois de Décembre, le q u e l n ’ a comporté en f a i t  que 3 semaines 
" de t r a v a i l ,  une semaine étan t consacrée à l ’in v e n ta ir e , la  fa b r ic a tio n  a
" porte sur 2.115 v o itu r e s .

" Ches CITROEN, la production s 1 e s t  é levée en 1959, à 63.925 v éh icu les  
" (dont 59.525 v o itu re s  p articu lières) contre 52.795 v éh icu le s  (dont 35 .165 v o i-  
" tu res p a r t ic u l iè r e s )  en 1953,

" Pour l e  seu l mois d e  Décembre 1959, e l l e  a é té  de 6.327 v éh icu lés  
"(contre 5.561 en Novembre et» 5.725 en Octobre) dont 5.567 v o itu res  p a r tic v .ilè— 
" res  (contre 5 .5 7 9  e t  5 .5 5 l ) .

" A la  S o c ié té  FORD sur l e s  10 .232  v é h ic u le s , dont 15 .292  "M ette"  
" co n stru its  en I>59> i l  a é té  exporté au t o t a l  5 .5 0 0  "Vedette" e t  975 camions.

" Ces exportation s ont porté exact.m ent sur "Vedette" 2 .300 u n ité s  
" montées} 1 ,6 0 0 ;en K.D, (m ises en c a is s e s  non assem blées) e t  100 semi K.D. (mei- 
" t i é  montées, m oitié  en p iè c e s  détachées) Camions: 233 de 5 ton nes, 552 de 5 
tonnes en K .D., 55 de 3 t , 5  e t  L55 c h â ss is  commerciaux,”.
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La Régie REILa LT nous con;."unique la  production, mois par m ois, pour 
1’ ann«e IS ’ ; 9 s

V éhicules  
■ p a r t ic u l ie r s

V éhicules  
, in d u s tr ie ls

T otal

Janvier ................ 5 .185 5.005 8.189
F é v r i e r ......... . . 5 .525 3 -.6 36 8.261
U-rs • • • • • • • • « • • ■ 5 .565 3 .975 6.555
A v r il • • • • • • « • • • 5 .515 3.910 9.325
l‘iû.1 • • • • • • • • • • • • 5 .575 5.175 10.159
uuîn • • • • • • • • • « • 6.038 5.233 10.271
Jlllll'j't* • • • « • • • • 5.522 3.'676 5.200A,A0\1 "0 • • » • • • • • • • • 2.625 1.722 •• 5 .357
Septembre ............ 6.215 5.057 10.272
Octobre ................ 6.136 3 .701 9.639
Novembre .............. 5 .995 3.321 9.316
Décembre .............. 6.925. 3 .897 10.821

63.920 55.535 106.555

s ig n a le  :
La "DOCUi’iiNTATIOÏ: 3ïiDIGaIE,r pace 5 du M° 3 du 20 Janvier 1950,
■ ' • ■■•

, - . . .

" La production automobile fra n ça ise  a é t é ,  pendant 1 T année 1959, de
285.OOO v é h ic u lé s , d e tte  production se  décompose- en IÔ7.00U v o itu res  particu- 
" l ib r e s  e t  y à . 000 v é h ic u le s  in d u str ie ls ,., cars ..et v éh icu le s  spéciau x.

" En 19’iS, la  production automobile fra n ça ise  a é té  de 196.OOO véh i—
" c u le s , comprenant 100.000 v o itu res  p a r t ic u l iè r e s , 95.600 v éh icu les  indus— 
•J tr ie ls  e t  3 . 700- cars e t  v éh icu le s  spéciau x .

’’ En 195*0, on estim e que, sauf in c id e n t, la  production automobile 
" dépassera >00.000 u n ités,, dont 200*000 v o itu r e s  p a r t ic u l iè r e s .

i •* • v
" La tendance generale  do la  production fra n ça ise  a é té , en 1959, la  

" grande augmentation ds la  production de v o itu res  p- r t ic u l ié r e s  par rapport 
fi a la  production de v éh icu lés  in d u s t r ie l s .  C otte tendance a -été m otivée par 
" la  sa tu ra tio n  p rogressive'd u  na rché des- v éh icu le s  in d u s tr ie ls  e t  la  demande 
" p lu s im portante de vo itu res  ra r t i c u l i é r e s .  - •

La production do v â iic u lo s  in d u s tr ie ls  semble donc e tre  arrivée  
" on 1959 a; son n iveai d’é q u il ib r e . Ce niveau de production r e s te r a , se lon  l e s  
!! p r é v is io n s , l e  meme en 1950.

" Peur l e  mois de .Decombro 1955, la- production des .p rin cip a les mar- 
quos de p résente comme s u it :

RENAULT

p-rrppQ-.’*r,

10.305 v éh icu le s  (con tre y .ll* ' en Novembre), 
dont 6 .9 -5  v o itu res  p a r t ic u l ie r  .s ( c ,  5 .995)

fS n91 véhi cul « ( contre s .6 6 l )  dont 5-567 voiture?



S ,I ,h ,C ,A , : 2,503 v éh icu le s  (contre 2 ,5 3 e ) dont 2 ,191 v o itu res
p a r t ic u liè r e s  ( c ,  2 ,23o) .

FOND : 2 ,096 v é h ic u le s  (c o n tre  1 ,733) d*nt 1 .0 5 ?  v o i tu r e s
p a r t i c u l i è r e s  ( c ,  1*535)

' L*AU':3Sc) du 2ii, Janvier 1950 donnait la  p o s it io n  des sy n d ic a lis te s  e t  t e r ­
m inait par un p e t i t  tab leau  "nous avons encor» beaucoup à .f a ir e

" Une a g ita t io n  syn d ica le  se d essin e dans 1 ' in d u str ie  de 1»automobile 
" e t  “'quelques inform ations g lan ées dans la  p resse de ces dern iers jours l a i s -  
S sen t à penser que la  s itu a t io n  economique, de c e t te  im portante brancha de notre  
" in d u str ie  e s t  tr è s  favorab le  e t  l e s  b én éfices  r é a l i s e s  f o r t  im portants,

" Examinons to u t d'abord la  production: v o ic i  c e l l e  de Janvier e t  Lovero 
" bre IPU? î

En Janviers 11.1*55 v o i tu r e s  p a r t i c u l i è r e s  e t  7 ,235 v é h ic u lé s  lo u rd s ,
" En Novembre* IÛ.50Ü v o itu res  .de tourisme e t  5 .700  v éh icu lé s  lou rd s„ En to u t,
" re sp ec tiv em en t s I2 C?35 v é h ic u l. s e t  29,;955 v o i tu r e s .

" Nous constatons t r o is  choses*

" I°— Que la  production, to ta le  e s t  en constante augm entation,

" 2 ° -  Que la  production des v éh icu lés  in d u s tr ie ls  e t camions e s t  en 
" b a is se  s e n s ib le , ,

" 3 ° -  En conséquence, la  fa b r ic a tio n  des v éh icu le s  p a r t ic u l ie r s  a a t -  
" t e in t  des c h if fr e s  record .

Pu3 LElli.CE ph CHOu.ïGE
\

1 Une q u estion  v i^nt à l ’e sp r it :

" avons-nous ou a llo n s—nous a tte in d r e  prochainement l e  stade de la  sa tu ra tio n  ?

" Pour le v é h ic u le s : in d u s t r ie l s  e t  l e s  cardons, nous avons certainem ent 
a t t e in t -  momentanément, p eu t-o tre  — une production dépassant l e s  b e so in s . Les 
" causes en sont- doublas e t  tr è s  s im p les.

" Jusqu’à l ’an darniur.j lu s  p o s s ib i l i t é s  d ’achat é ta ie n t  p lu s grandes 
" pour l e s o u t i l s  de t r a v a i l .  Les moyens mis en Oeuvre pour s a t i s f a ir e  c o tte  
" c l ie n t è le  ayant é té  tr è s  grands, IL c h if fr e  de-production  ann uelle  a a t t e in t  
" dv.s hauteurs inconnues en France jusqu'à  c e t te  période (co n stru ctio n  en chaî­

ne de v éh icu le s  in d u s t r ie l s ) ,  4#4 /n
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", Il an va tout autrement en ce qui concerne les- véhiculas particu—
" li.rs, encore désignés dans notre pays sous le vocable de voitures de tou~
" ris me.

" On ouolie bien vite que la . rance compte Encore près d’un million 
" d’automobilist.s de moins qu’on 1939»

" Comme, d’autre part, notre production d:o véhiculés ne dopasse guè—
" re 200.ÛU0 unités par an, 'nous pourrions conclure ici en disant* il y a du 
" tr .vail pour cinq ans environ.

" malheureusement,'le'problème est plus compliqués parce que le pvu- 
" voir d’achat a considérablement diminue, un grand nombre de travailleurs ne 
"peuvent plus, comme avant-guerre, prétendra ôtrc des "conducteurs du cimanche". 
"^Et pourtant, tout autant qu’autrefois, Ceux qui aspirent à prendre la route 
" sont légion ut nos constructeurs peuvent .être assurés que beaucoup de moto- 
» cyclistes et bicyclistes a no-.turs auxiliaires deviendront des automobilis- 
" tes dés que Cela' leur sera financièrement possible.

" Pour cela, il faut baisser les prix, liais voudrn-t-on baisser les 
" prix aussi longtemps que les carnets de commandes seront très abondancent 
" garnis? lion l sans doute.

" L’effort de modernisation de nos usines d’automobiles a été très 
" poussé et la production a atteint un niveau encore inconnu dans notre pays 
” guis que, pour autant, les prix de vente baissent sensiblement. Il est in- 
" discutable que le,besoin de rechercher des clients nouveaux mettra nos in- 
” dustriels dans l’obligation de s’adapter.

’’ l.Ialheurous-mont, l~s facilités de vente sont telles dans notre pays 
” que les efforts d’adaptation sont pratiquement nuis et pas uniquement dans 
" l’automobile, nous affirmons donc que, dans le pays lui-müÜme, il y a une 
"importante clientèle. Jais il n’y a pas que dans le pays que notr- industrie 
" de 1’ automobile peut ..-spérer d^s débouches.

t
" Tout récemment, l’annonce d’un rallye automobile, ALGER—LE GAP, a

” mis en relief l’importance de l’.ifrioue on tant que client automobile «t
" client en véhiculés do toutes sortes.

" Pour satisfaire cette clientèle, il va falloir que nos constructeurs 
” fassent quelques efforts; on n’utilise pas de la marn.; façon et dans les mS- 
" mes conditions une voiture ou un camion à ORLBAIÎS ou PARIS qu’à DAKAR ou
" BRAZAVILLE, et il serait bon d’y penser dès maintenant et dj ne pas attendre
" que la concurrence ait pris un_- place prépondérante.

Jais avant tout il serait utile de conserver notre clientèle actuelle,
" par exemple, en ce oui concerne les rarchés passés avec la Pologne par Panhard 
" ot Chausson (camions et autocars) le-fait du non-renouvollement du traite 
” de, commerce avec ce pays a arreté les commandes en cours, La situation de 
’’ notre industrie spécialisée du poids lourd n’avait, certes, pasbesoin de cela.

" Eous conclurons en disant que l’avenir de notre industrie automofci- 
" le est ;ncor., plein de promesses, à condition toutefois*

•  *  •
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" -  2uo 1b gouvernants no continuent .pas p lus longtemps à la c o n s i-  
" d«ror comme la  "vache â L a it" . ............

. ... . - v —  • fc ‘ .

" - Que les-constructeurs consentent à baisser leurs prix, et c’est 
" possible".

" E’t si nos lecteurs veulent so donner la peine, do consulter dans 
" les journaux financiers les bilans dos entreprises de constructions auto—
" mobiles ils comprendront, on comparant leschiffras, du nombre de salariés, 
de la production obtenue, donc la productivité, et des bénéfices réalisés 

" et pourquoi les travailleurs de l’automobile pensent qu’ils peuvent obt~—
" nir dv-s conditions de vie meilleures,"

NOUS Â7üW3 ENGGRX jliXOÇ/IJ?.-,'- FAIHl» . . . . .

le «S % + i « ••••••«•
Grand .-Bretagne
France .......

■
Tchécoslovaquie

EN DIX ANS: (de 193C à

• • » • • • • i
• • • • • « •  t

Yoilture.s particulières

I9 h 81933

:< 6.750 
28.l4.20 
15.200 

U. 920 
1.050

la production de la Franc .; a deue doublé 
" de l ’Italie' a donc triplé
" de la Grande Bretagne n donc quadruplé 
" Tchécoslovaquie a donc quintuplé
" desbtats Unis a presque décuplé

V O Y O N S  L E S  PRIX

CITROEN
2 c v ...............................  223 .000
Berl.leg.il cv.... 39I.OOÛ
Lim.II B.nor.....  4I6.OOO
B erline .................... • 530.000

r .6 ,  3 17 cv.

D-TjLee i
135 X. Coach . 
I78 berline .,

I.3C3.IIC 
III.660 
33.370  
1R . 7 6C 

5. 95e

79U.OOQ

............... 1 .6 5 9 .0 0 0
................. 2 .7 7 7 .0 0 0

• • • • • • •



-  8 -

FORD :
V edette con d .in t*
6 places 12 cv ............ 681;*975
Decap,2—3 pl*I2 cv*. 89O.OÜO

P3UG30T
203 d’affaires 7 cv*. UU5*°^°
■203 luxe 7 cv................  U9C.0Û0
203 dêcouvr,7 cv....  525«000
203 familiale 7 cv... 5^5*000
203 limous , comm.....  530.000

S A L I2 3 0 N
3 4 -6l - 10 cv.....  795.000
S h 2  -  13 cv ..............  975 .000

T-'-LBOT
Lago gd,sport 26 CV..I.850.000 
Logo Baby 15 cv.....  750.000

H0TCHKIS5
Artois 13 cv.-........  975.0OÜ

FANEiRD
Dyna Borl. 3 cv....... U28.00Û
Décapotable 3 cv.....  530.000

RBEOPJLT
Cond. int. 1; cv......  280.000
Mod. luxe ............ 310.000

ROTIN
D 3 - 2 c v ..........  2U5.000

S.I.i.C.n*
6 berl. décap®t,3 cv.. 3li9«000 
8- I200~b -rl.U pl.ôcv. U?Û.000 
cabriolet sport 6 cv.. 895*000 
Coupé sport 6 cv...... 865.000

O

P E R S P E C T I V E S  POUR- L' AVENIR
■     •—    .................................................... ................. ............................... " —  ■ :             

Les conclusions du rapport' sur 1’ automobile du Congrès de LYON, quoi­
que très courtes, laissaient prévoir un certain nombre de choses que nous avens 
vu-s se réaliser.

La production est partout on accroissement;-si nous n’avons pas cité 
daçis ce rapport les chiffres de la production étrangère ©’est qu’il nous appt 
rait que cette augmentation est pratiquement sans lions directs avec le but 
de c .tte conférence de l’automobile.

Il nous appartiendra au prochain Congrès Fédéral do revoir tout cet 
ensemble pour y situer notre production française.

L’ensemble des spécialistes de l ’automobile se trouve d ’accord pour 
indiquer que notre production n’a pas encore atteint son imximum de possibilité 
et que, d’autre part, 1 saturation n’ e s t  certes pas atteinte tout au moins en 
ce qui concerne les voitures particulières.

L’examen des chiffres que nous no répéterons pas ici, mais qui sont 
cites pour la plupart dans les extraits de la presse spécialisée dorau nette­
ment la possibilité d-. soutenir, qu’il nous reste- -encore beaucoup de choses 
â faire pour satisfaire une clientèle automobile française -et encore bien 
plus pour la clientèle automobile extérieure, -considèr ,nt la- clientèle dos 
Territoires d’Outre-Ler comme un; clientèle française à tous les points de vue*

• * • • /



Les s p é c ia l is t e s  s ’accordent à ‘Jire que l e  premier tr a v a il  a r é a l is e r  
par nos in d u str ie s  d ’autom obiles, e s t  ce lu i- de . l ’abaissem ent du p r ix  de r e v ie n t .  
Nous n ’ examinerons pas i c i  confient c e t  abaissem ent du p r ix  de r ev ie n t peut ê tre  
f a i t ,  de nombreuses f o is  nous avons eu à en t r a i t e r .  Ce que nouç devons con si­
dérer de tr è s  près c ' e s t  la  d ifféren ce  qui e x is te  entre l e  parc automobile avant 
1939 e t ce même parc en 1950.

Les. tr a v a ille u r s  de l'au tom ob ile  ne doivent pas ignorer q u ' i l  y a en­
core dans notre pays I.Ouu.OOO (en c h if f r e s  ronds) d ’au tom ob ilistes  non s e r v is  
puisque l e  nombre des cartes  ̂g r is e s  e s t  actuellem ent in fé r ie u r  de ce c h i f f r e  à 
c e lu i de 193'. j i l  y  a donc A n con testab l- ment une c l ie n t è le  à retrou ver» .«os cons* 
tru cteu rs devront s ’ e ffo r ce r  do trouver, l e  t-ypa de v éh icu le s  su sce p tib le s  de sa­
t i s f a i r e  c e t te  c l ie n t è le  e t  b ien  entendu l e  p r ix  d o it ’ ê t r e . a c ce ss ib le  a c e t te  
même c l i e n t è l e .

Tout autre e s t  l e  problème de l ’exp orta tion , ta n t vers l e s  T er r ito ir e s  
Ti*Outre—Mer que vers -1’ étran ger. Au s u je t  des T er r ito ir e s  d ’Outre-iâej* nous c i ­
terons l e s  e f fo r ts  qui sont f a i t s  actu e llem en t pour fa ir e  apparaître Xes p o ss ib i­
l i t é s  de 1' expansion de la  c irx u là ti/jn  autom obile on J ifr iq uo.

Un journal c i t e  l e  R allye Automobile ALGER-LE C-AP e t  nos camarades des 
T e r r ito ir e s  d’ Outre-ifer nous ont c i t é  un c e r ta in  nombre d ’ exemples cù lu e  cons­
tru cteu rs fra n ça is  n ’apparaissent pas'comme ayant f a i t  tous l e s  e f fo r t s  d’adap­
ta t io n  n écesa ires  pour que le- m atérie l mis à la  d isp o s it io n  des u t i l i s a t e u r s  
coloniaux p u isse  rendre l e s  s e r v ic e s  qu’i l s  en a tten d en t.

Incontestablem ent, un tr è s  gros narelié 'e s t  actuellem ent ouvert aux 
constructeu rs qui m ettra ien t à la  d isp o s it io n  dès T er r ito ir e s  a fr ic a in s  ce que 
lo s  coloniaux a p p ellen t un ”p ick-np”; i l  s ’ a g it  là 'd 'u n e  camionnette—plateau  
de fa ib le  cap acité  de transport mais de grande pu issance avec un ch â ssis  ron. cr­
éé e t  uno é lév a t io n  de hauteur de c h ê s s is  s u ff isa n te  pour tra v erser  tous l e s  
te r r a in s . I l  s u f f i r a i t ,  pensons-nous, que quelques bons agents commerciaux de 
nos firm es d’ autom obiles con sta ten t sur p lace l e s  'besoins des u t i l i s a t e u r s  et 
que nos in gén ieu rs se penchent sur ce problème pour r é a l i s e r  l e  m ater ie l qu 'at­
tendent l e s  co lon iau x .

Nous c ito n s  simplement ce cas p a r t ic u l ie r  pensant q u ' i l  y en a beau­
coup d’autres e t  pensons surtout que l e s  r - s e r v îs  de pu issance c ircu la n t sur 
nos routes d’Europe n ’a pas b eso in  d’ ê tr e  a u ssi grande que c e l l e  d'un v éh icu le  
de même ca p a c ité  c irc u la n t sur le s  p is t e s  d*A,0„F. par exem ple.

Nous pourrions m u ltip lie r  l e s  exemples m i s  nous pensons que c e la  e s t  
in u t i l e .  Nos camarades seront jux—mêmes suffisamment inform es de tous ces pro­
blèmes pèu’* en a jo u ter .

E»i ce qui cône .n e  l ’exp ortation  proprement d ite  vers l e s  pays étran­
g e rs , nous pensons q u 'i l  e s t  n ecessa ire  de s ig n a le r  qu’ en SUISSE l e s  importa­
t io n s  ont « té :

de 19.066 v o itu res  e o :r e p a r tis se n t  coeq- s u i t ,  par pays d’ o r ig in e :  
E ta ts-U n is: 5 .208 , France: U.925j A n gleterre: 3 .7 h9} Allemagne* 2 .517 ; I t a l i e :  
2.IG5.



Nous devons dnc»re ajouter à la liste des accords commerciaux que 
le lAl'SLARK se propose d’exporter pour:

13.000 couronnes danoises de ra teriels divers automobiles
20.000 couronnas .danoises de pièces détachées

5^0 couronnes danoises de motocycles et de pièces^détachées 
1,200 couronnes danoises de cycles et pièces détachées diverses

Èn ce qui concerne le PAKISTeJi, et donnant les chiffres en livres, 
nous retrouvons,toujours dans le cadre des accords commerciaux»

I3'0,000 Livres pour les automobiles 
500.Oûu Livres pour les véhiculas industriels 
350*000 Livres pour les pneumatiques et chambres automobiles
10,000 livras pour les pneumatiques et chambres cycles 
4Û.OOÜ Livres pour les bicyclettes et motocyclettes ,

Une statistique établie pour trois mois (Août à octobre I9li9) fait 
ressortir la place occupé- par la France sur le marche belge* Le total de 
I2.9U7 voitures* 1,679 camionnettes et I.I39 camions se répartit comme suit, 
par pays d ’origine;

Gainions

•O .v . ■ o -

Voitures Camionnettes

5.327
1

7UI
France ............. 3.032 U29
Angleterre.... . 2.382 667
Allemagne .......... 986 1 i
Tchécoslovaquie,.... U52
Italie .............. 201 II
Suède .............. 17 hh

Pour les voitures, clans la répartition par marque, Chevrolet vient en 
teto (1 ,6 5 7 ) suivi de Renault (I.I4.OI) Citroën (1,272), x7ord U,S,A, ( I 0I79) et
Cppl ( 710) .

6es exemples, bien qu’insuffismts,-vous donnent à tous une idée de 
nos possibilités d ’e qx>rtation vers les pays étrangers.

Pans un autre cadre que ce rapport à la Conferenc., de l ’Automobile, il 
nous sera possiele de vous fournir des détails complémentaires, ils vous seront 
donnés à notre prochain Congres,

Pans notre rapport au Con0rès de I9U>, nous jetions déjà un cri d’alas»- 
me concernant la production étrangère et particulièrement la production alle­
mande, Nous relevons d'ns la presse de Décembre que la production do l’industrie 
automobile de l’Allemagne Occidentale a également augmenté en Octobre, que la 
production d’automobile sera d’environ: I70‘.0u0 véhicules pour I9U9 et que les 
prévisions vont à 200,000 unités pour 1953, les perspectives sur le marché 
intérieur et extérieur laissant apparaître de très grandes possibilités.

• ••  / • ♦ *



Nous no devons pas ignorer que notre balance commerciale d o it  beaucoup 
a l ’ in d u str ie  automo' i l e ,  le  rapport au Congrès de I9h9 l e  p réc ise  d'une façon  
form elle  e t  nous croyons u t i l e  de. é ig n a ler  que l e s  exportation s du premier se­
mestre. I 9h9 se sont montées en v o itu res  p a r t ic u liè r e s  vers

l ’ étranger à ................•................  29*515

e t  de .......................................... .. 12,206 vers 1' Union fra n ça ise

3 7 .1 1 6
16.669

63.785

Nous nu pouvons pas passer sous s ile n c e  l e s  d i f f é r e n t s  p o s s ib i l i t é s  de 
notre fa b r ic a tio n  autom obile. Beaucoup de gens pensent que la  con stru ction  étran  
gère nous e s t  do beaucoup supérieure e t  nous croyons n écesa ire  do leu r  s ig n a le r  
l e s  enseignem ents' r e c u e i l l i s  à 3a s u ite  du dernier r a lly e  de MONTS*-*CAHLO où seu- 
1 ;S  l u s  v o itu r  s' fr a n ça ises  ont terminé sans p é n a lisa t io n .

Ce f a i t  m érite d ’etro  s ig n a lé  e t  c e c i  pour perm ettre, à nos camarades 
des u sin es qui ne sont pas reconnues comme éta n t de grandes s é r ie s ,  de co n sta te i 
que cer ta in es  ca tég o r ie s  du véh icu lu s " d its  de luxe" trouvent encore une c lie n ­
t è l e  e t  que c o tte  c l ie n t è le  m érite de ne pas e tre  n é g lig é e .

PA RLO N S DES EQ U IPEM EN TS ET
DES P IE C E S  D E T A C H E ES

Nous n ’avons pas ou b lié  l e s  a c c e sso ir e s  d ’autom obiles.

Comment pourrions-pous t r a it e r  d'un problème d’autom obile sans nous 
in té r e s s e r  à tou t ce qui e s t  a c césso ire  d'autom obile e t  à 1 ’ im portance, chaque 
jour gran d issan te , de to u te s  l e s  fa b r ic a tio n s  s ’y  rapportante

Nous n ’énum érerons pas i c i  l e s  d ifferen iîes  p iè c e s  entrant dans l ’ équi­
pement des autom obiles, m otocyçles e t  c y c le s  mais nos camarades des u sin es  
s p é c ia l is é e s  connaissen t b ien  ce problème e t  savent to u tes  l e s  d i f f i c u l t é s  que 
l e s  constructeurs ont rencontrées lorsque l e s  fa b r ic a tio n  n 'a v a ien t pas a tte in t
l e  développement a c tu e l.

Nous rappelerons simplement que, dans notre rapport de Septembre I9U9j 
nous y  avons consacré un important ch ap itre  d’autant p lus im portant que 
notre balahce commerciale e s t  t r è s  in té r e ssé e  par l e s  a c c e s so ir e s .

Nous indiquerons que Monsieur PUVOSÏ, dans une conférence f a i t e  en 
Novembre 195.9,  a ff ir m a it  que l e s  p rov ision s l e s  p lus o p tim istes  du Plan ...onnet 
avaien t été dépassées e t  que la  Chambre Syndicale g a r a n t is s a it  qu’ e l le  é t a i t  
p rrte  pour équiper p lus de 50C.000 v é h ic u le s .

Le meme c h if fr e  pour 1958 (année com plète) é tan t de .....
• ut de ...

s o i t  un t o t a l  de .........................
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Vous reju'ouverez*dans des c h if fr e s  c i t é s  précéderaient * 1*importance 
du c h iffr e  d ’ a ffa ir e s  r é a l i s é  e t  p lus p articu lièrem en t c e lu i  des im p ortation s,

P A R LO N S DES INDUSTRIES A N N E X E S
Le gou lot d ’ étranglem ent a c tu e l de l'au tom ob ile  se trouve dans la  

pénurie de pneus e t  de chambres à a ir .  I l  fa u t pourtant c i t e r  l e s  c h if fr e s  
de production qui se  sont é le v é s  pour I 9li9 à U .800.000 pneus fabriqués* a lo rs  
qu'en I 9U8 i l s  n ’avaien t a t t e in t  qu'à peine U ,000, 000,

Là production des chambres à a ir*  pour leu r  part* a v a it  a t t e in t  des 
c h if fr e s  à peu près id en tiq u es puisque la  production de 3*980.000 en I 9I4.8,  
p a s s a it  à .1^,650,000 en I?It9,

Nous ne tr a ite r o n s  pas i c i  du problème des carburants sauf pour 
r eg re tter  que le  p r ix  en s o i t  encore trop élevé e t  qu’i l  in te r d it  par consé­
quent à un cer ta in  nombre d ’u t i l i s a te u r s 'p o s s ib le s  de red even ir  des automo­
b i l i s t e s .

O

A in si sans avoir cherché à a l le r  au fond des problèmes* sans avoir  
donné d es  in d ic a tio n s  tr è s  f o u i l l é e s  * i l  vous sera p o ss ib le  de connaître  
la  s itu a t io n  a c tu e lle  de notre production automobile tan t en ce qui concerne 
l a  con stru ction  du neuf que c e l l e  des a c cesso ire s  e t  des pneus.

Le but de ce rapport e s t  a t t e in t  croyons-nous e t  nous la is so n s  à 
nos le c te u r s  le  so in  d ’en t ir e r  la  déduction qui s ’ impose à notre Conférence 
de l ’Automobile des U e t  5 fé v r ie r  1950*

Nous pensons que vous avez des élém ents s u ff isa n ts  pour juger des 
p o s s ib i l i t é s  que la  c la s se  ouvrière a*dans c e t te  in d u str ie*  d’ ob ten ir  des 
s a t is fa c t io n s  aux reven d ication s qui sont posées au Patronat,
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